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RÉSUMÉ 

Ce projet de recherche tire ses origines d’un désir exprimé par les municipalités 

partenaires de la Chaire de Recherche sur la Valorisation des Matières Résiduelles 

(CRVMR), d’intégrer des facteurs d’acceptabilité sociale à l’outil MaRCOT, que la 

chaire développe pour elles. MaRCOT est un logiciel l’optimisation sous contraintes 

destiné à aiguiller les choix de technologies de traitement des matières résiduelles 

municipales. 

Le présent projet de recherche vise donc à fournir des pistes d’intégration de variables 

de l’acceptabilité sociale des installations de traitement des matières résiduelles à 

l’outil MaRCOT, qui les intégrera parallèlement à des contraintes techniques, 

économiques et de marché. Ce mémoire ne vise pas à apporter de nouvelles 

connaissances au développement du cadre conceptuel de l’acceptabilité sociale ou à la 

science du génie logiciel, mais à combiner certaines connaissances provenant des deux 

champs. 

La question de recherche découlant de l’objectif est la suivante : Est-il envisageable de 

sélectionner des variables de l’acceptabilité sociale des technologies de traitement des 

matières résiduelles qui permettraient d’influencer les solutions de choix 

technologiques générées par un logiciel d’optimisation sous contraintes et comment 

pourraient-elles être intégrées à ce dernier? 

Des variables d’acceptabilité sociale ont été répertoriées au travers d’une revue de 

littérature et hiérarchisées grâce à un groupe de discussion réalisé avec des experts 

municipaux. Il en est ressorti que les variables influant le plus l’acceptabilité sociale 

des installations de traitement des matières résiduelles sont les nuisances, plus 

précisément les bruits et les odeurs. Une activité réalisée avec des experts des 

technologies de traitement a permis de confirmer que les variables sélectionnées varient 

fortement en fonction du choix technologique. Une cartographie des variables à deux 

axes a été développée, plaçant les variables en fonction de leur degré d’influence sur 

l’acceptabilité sociale et en fonction de leur lien avec le choix technologique. Il est 

également ressorti de la recherche qu’il est impossible d’effectuer un choix 

technologique influencé par les variables d’acceptabilité sociale sans contextualisation. 

Des pistes d’intégration des nuisances incluant les variables de contextualisation 

suivantes ont donc été proposées : distance et densité des populations riveraines des 

sites considérés; contexte historique et; indice de défavorisation. Un schéma 

d’intégration des variables d’acceptabilité sociale dans MaRCOT, illustrant le 



ix 

fonctionnement de l’outil, les éléments devant être intégrés et les relations existantes 

entre le volet social et les volets techniques et économiques, a été conçu. Finalement, 

le développement des pistes d’intégration a permis d’identifier de nombreuses avenues 

de recherche qui devront être explorées afin de finaliser l’intégration des variables 

sociales à l’outil MaRCOT. 

 

 

Mots clefs : acceptabilité sociale; gestion des matières résiduelles; optimisation sous 

contraintes; outil d’aide à la décision.



CHAPITRE I  

 

 

INTRODUCTION : PROBLÉMATIQUE, CONTEXTE ET QUESTION DE 

RECHERCHE 

Ce projet de recherche et mémoire de maîtrise s'inscrit dans le cadre d'un projet de 

recherche plus large. Ce dernier, le projet MaRCOT, est en cours de réalisation au 

Centre International de Référence sur le cycle de vie des produits, procédés et services 

(CIRAIG) et à la Chaire de Recherche sur la Valorisation des Matières Résiduelles 

(CRVMR). Le projet MaRCOT est un logiciel outil d’optimisation sous contraintes, qui 

permettra de guider l'élaboration de stratégies optimales de choix technologiques des 

installations de gestion de matières résiduelles à déployer pour les municipalités 

québécoises. Il vise à maximiser la réduction des émissions de gaz à effet de serre et les 

bénéfices économiques au travers de gains sur l'efficience des ressources, tout en 

réduisant le plus possible l’enfouissement des matières résiduelles. Le projet MaRCOT 

comporte trois grands volets. Les deux premiers visent respectivement l’optimisation 

de procédés et l’optimisation technique. Le présent projet de recherche porte sur le 

troisième volet, celui de l'acceptabilité sociale. Ce dernier volet est une exploration de 

pistes d’intégration d’éléments de l’acceptabilité sociale dans un logiciel d’optimisation 

sous contraintes et est d’une ampleur réduite, dans la mesure où le projet de recherche 

ne vise pas à modéliser l’acceptabilité sociale, ni même à faire l’intégration des 

éléments dans le logiciel. 

L’objectif du projet de recherche est de combiner des éléments des sciences sociales et 

du génie logiciel, en proposant des pistes pour l’intégration dans MaRCOT de certaines 
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connaissances fournies par les sciences sociales sur l’acceptabilité sociale, de sorte que 

ces connaissances influencent les résultats d’optimisation que fournira le logiciel 

d’optimisation sous contraintes. Il s’agit donc de sélectionner quelques variables 

influentes de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières résiduelles, 

dans l’optique de choix technologique, qui peuvent être intégrées au modèle 

d’optimisation sous contraintes du logiciel MaRCOT et de proposer une approche 

d’intégration. Le projet est donc une exploration de pistes d’intégration de variables 

sociales à un logiciel d’optimisation sous contraintes, et comme ce dernier est un outil 

d’aide à la décision quant aux choix entre les différentes technologies de traitement des 

matières résiduelles, le projet de recherche se concentrera sur les variables 

d’acceptabilité sociale qui sont intimement liées aux caractéristiques de ces 

technologies. L’objectif du projet de recherche n’est donc pas de créer un modèle 

général de l’acceptabilité sociale, de mesurer l’acceptabilité sociale de façon exhaustive 

ou de créer un logiciel. Le projet ne vise aucunement à remplacer les processus de 

consultations publiques, d’acceptabilité sociale et de co-construction des projets, il se 

limite à explorer des pistes d’intégration de variables sociales dans un logiciel d’aide à 

la décision par rapport à des choix technologiques. 

L’autre volet de MaRCOT, développé grâce au projet de maîtrise de Florence Ravary-

Berger à la CRVMR, porte sur la modélisation environnementale de la valorisation des 

matières résiduelles à partir de données fournies par des études d’analyse de cycle de 

vie. Celui-ci vise à modéliser l’impact environnemental du traitement des différents 

types de matières résiduelles par les nombreuses technologies existantes, afin de 

permettre l’optimisation des impacts environnementaux et d’atteindre certaines cibles 

d’émissions. L’optimisation sous contraintes, expliquée simplement, est une forme 

d’optimisation mathématique fondée sur un algorithme mathématique itératif, 

permettant de trouver une fonction répondant aux objectifs de manière optimale. 

Plusieurs mécanismes d’optimisation existent et ceux qui nous intéressent dans le cadre 

du projet MaRCOT sont les contraintes et les pénalités. Les contraintes sont des points 
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à ne pas dépasser, une quantité maximale de gaz à effet de serre pouvant être émise par 

exemple, ou des points à atteindre, tels qu’une capacité de traitement minimale de 

matières organiques à atteindre. Les pénalités sont quant à elles des points à minimiser 

ou à maximiser, par exemple les quantités de gaz odorants émises. Ainsi, un algorithme 

d’optimisation sous contraintes pourrait générer la solution qui permettrait de traiter un 

minimum de 100 000 tonnes de matières organiques par année et n’émettrait pas plus 

de 20 000 tonnes de CO2 par année, tout en favorisant la solution qui émettrait le moins 

de gaz odorants. Une explication plus détaillée de l’optimisation sous contraintes et du 

fonctionnement de MaRCOT se trouve dans les résultats (section 6.1, Optimisation sous 

contraintes et ses limites). Il est également possible d’en apprendre davantage sur 

l’optimisation sous contraintes en consultant de nombreux ouvrages, dont celui de Jean-

Pierre Dussault (2020). 

Le logiciel d’aide à la décision MaRCOT a vocation à être utilisé en amont des 

processus de planification de projets, soit pour tester des scénarios hypothétiques ou au 

moment où les besoins de traitement des matières résiduelles, tels que les quantités à 

traiter des différents types de matières, seront connus, mais le choix du bouquet 

technologique, c’est-à-dire les installations devant être construites, reste à déterminer. 

Il permettra de fournir des solutions technologiques qui répondront à ces besoins. 

MaRCOT sera donc utilisé bien avant toute forme de consultation publique et ne servira 

pas à évaluer l’acceptabilité sociale d’installations de traitement de matières résiduelles 

qui sont déjà en phase d’opération. Le volet social de MaRCOT vise à ce que, une fois 

intégré à l’algorithme d’optimisation sous contraintes lors de futurs travaux, l’outil 

puisse proposer des solutions technologiques qui éviteront certains écueils 

d’acceptabilité sociale une fois que les installations de traitement des matières 

résiduelles entreront en phase d’opération. Cela signifie que le présent projet de 

recherche se limitera à l’étude de variables pouvant être liées aux choix technologiques. 

Ainsi, grâce aux volets social et environnemental, MaRCOT pourra générer des 
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solutions technologiques qui auront une meilleure probabilité d’être socialement 

acceptables et qui réduiront au minimum les impacts environnementaux. 

Pour la rédaction du mémoire, le terme « variable » a été choisi pour évoquer les 

éléments de l’acceptabilité sociale qui varient d’un cas à un autre. Ce terme est 

approprié dans l’optique où le choix technologique aurait un impact sur l’importance 

d’éléments constituant l’acceptabilité sociale, soit les variables d’acceptabilité sociale. 

Les variables font référence à des : 

[…] informations relatives à des individus ou des groupes, à des pratiques 

ou des opinions, à des directions sociales ou des objets matériels, etc. dans 

la mesure où ces informations désignent des traits de la réalité qui varient 

d’un cas à un autre. (Martin, 2014) 

Les variables permettent ainsi « d’exprimer et donc de rendre explicite les similitudes 

ou des différences entre individus ou situations enquêtées » (Martin, 2014). Le terme 

« facteur » est également employé dans la littérature, notamment dans l’étude de 

Transfert Environnement (2010). Les deux termes pourraient être utilisés de manière 

interchangeable, mais uniquement le terme « variable » sera dorénavant employé afin 

d’uniformiser le travail. 

1.1 Problématique 

L’acceptabilité sociale est un concept clef du présent projet de recherche, qui est défini 

comme suit : « Assentiment de la population à un projet ou à une décision résultant du 

jugement collectif que ce projet ou cette décision est supérieur aux alternatives connues, 

incluant le statu quo » (Gendron, 2014). Un projet peut donc se heurter à des problèmes 

d’acceptabilité sociale et même être avorté si les citoyens concernés, de près ou de loin, 

jugent que le projet a plus d’impacts négatifs que d’impacts positifs, qu’un aspect du 

projet le rend invalide, que le projet manque de transparence ou que les promoteurs ne 
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sont pas dignes de confiance. L’acceptabilité sociale de la gestion des matières 

résiduelles est étudiée et contextualisée dans la section 1.1.2 et dans le cadre théorique 

(section 3). La problématique à l’origine du projet est la problématique à laquelle font 

face certains décideurs d’instances publiques, des meneurs de projets municipaux dans 

ce cas précis, lorsqu’il est question d’intégrer des enjeux d’acceptabilité sociale au tout 

début des projets, à leur conceptualisation. Trop souvent des projets sont conceptualisés, 

conçus et se rendent même en appel d’offre, pour ensuite se heurter à des problèmes 

d’acceptabilité sociale et finalement, devoir retourner à la table à dessin ou même être 

abandonnés. Comment serait-il possible de ramener certains enjeux d’acceptabilité 

sociale en amont des projets? Serait-il possible de les intégrer au moment où les 

paramètres des projets sont calculés en fonction des besoins, afin de trouver des 

solutions qui balancent les besoins techniques avec des considérations d’acceptabilité 

sociale et ainsi réduire le risque que les projets soient rejetés plus tard dans leur 

cheminement? Cette problématique et ces questionnements ont ainsi mené au présent 

projet de recherche et à la piste de solution qu’est l’intégration de variables 

d’acceptabilité sociale dans le logiciel d’optimisation sous contraintes MaRCOT. 

1.1.1 Variables de l’acceptabilité sociale et outils d’optimisation sous contraintes 

Bien qu’il existe des outils et modèles permettant d’évaluer le niveau potentiel 

d’acceptabilité des projets, notamment l’Indice du risque social dans les projets miniers 

(Bergeron et al., 2015), le Knowledge-based logic modeling system (Reynolds, 2001) 

et le Social License to Operate (Boutilier, 2017), il semble qu’il n’existe pas d’outil qui 

intègre dans un logiciel d’optimisation des variables pouvant influencer l’acceptabilité 

sociale d’un projet, tels que les caractéristiques intrinsèques des projets, les 

caractéristiques des communautés d’accueil et les nuisances générées par les 

installations de traitement. Les outils et modèles mentionnés ci-dessus sont toutefois 
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des sources d’inspiration pour le projet de recherche, qui vise à explorer des pistes 

d’intégration de variables d’acceptabilité sociale dans un outil d’optimisation sous 

contraintes. 

1.1.2 Gestion des matières résiduelles 

La problématique à l’origine du projet est celle de l’acceptabilité sociale des 

technologies de traitement des matières résiduelles au Québec. 

La compréhension de la problématique de l’acceptabilité sociale de la gestion des 

matières résiduelles est primordiale pour les décideurs et administrateurs publics, dans 

un contexte où : 

dans la planification environnementale, les décisions d’utilisation du 

territoire pour des infrastructures causent de plus en plus de conflits, 

particulièrement lorsqu'il s’agit d’installations de traitement des matières 

résiduelles contestées. [traduction libre] (Wolsink et Devilee, 2009) 

Les municipalités québécoises, dont Montréal, ont récemment eu à faire face à une crise 

en matière de gestion des matières résiduelles causée par le resserrement des 

importations chinoises de matières recyclables (de Freytas-Tamura, 2018). Cette crise 

a poussé le Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques à mettre en place un comité d’experts (Rousseau, 

2018), ayant comme mandat de : 

Conseiller le ministre sur les dossiers relatifs à la gestion des matières 

résiduelles. Il pourra également formuler des recommandations sur les 

objectifs à court, moyen et long termes que le Québec devrait se donner 

pour créer une société sans gaspillage. (MELCC, s. d.) 

Un des chantiers prioritaires du comité est : 
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l’amorce du dialogue avec la population et la sensibilisation des 

intervenants en ce qui concerne les enjeux de la gestion des matières 

résiduelles, notamment l’objectif de bannir la matière organique des lieux 

d’élimination. (MELCC, s. d.) 

Ce chantier est en lien direct avec les enjeux d’acceptabilité sociale, mais sa formulation 

peut laisser présager que le MELCC a une vision des relations publiques qui s’apparente 

au « modèle de réponse aux parties prenantes » où il existe une communication 

bidirectionnelle asymétrique entre les citoyens et l’administration, qui informe les 

citoyens sur ce qu’elle juge être la bonne solution et répond à leurs questions, sans 

nécessairement être ouverte à modifier sa position (Gendron, 2014). La Ville de 

Montréal a quant à elle été forcée de verser 29,2 millions de dollars supplémentaires 

pour maintenir opérationnels ses centres de tri et éviter l’enfouissement de 153 000 

tonnes de matières recyclables (Rettino-Parazelli, 2018). L’administration a également 

fait le constat qu’elle doit modifier son approche en matière de gestion du recyclage en 

favorisant l’économie circulaire, ce qui permettrait de réduire la dépendance à 

l’exportation (ibid.). 

Une nouvelle approche en matière de gestion des matières résiduelles peut nécessiter 

l’instauration de nouvelles politiques, l’ajout ou la modification de collectes ou encore 

la construction de nouvelles installations. L’expérience récente de l’implantation de la 

collecte du compost n’a pas été sans heurts. L’administration montréalaise a dû faire 

face à une féroce opposition à son projet de construction d’une usine de compostage à 

Saint-Michel, de la part d’une coalition de citoyens et de groupes communautaires et 

économiques (Corriveau, 2012). L’opposition au projet de centre de compostage à 

Saint-Michel a même transformé le projet en enjeux électoral (Corriveau, 2013). Dans 

ses efforts pour la recherche de solutions à la crise du recyclage, la Ville de Montréal 

se heurte à une opposition des citoyens, qui jugent inacceptable la construction d’un 

nouveau centre de tri des matières recyclables sur le site de l’ancienne carrière Francon 

à Saint-Michel (Gerbet, 2018). 
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Ce ne sont pas que les projets de construction de nouvelles installations qui ont des 

problèmes d’acceptabilité sociale, l’ajout de nouvelles collectes et l’adoption de 

nouvelles habitudes en ont également. En effet, bien que la récupération des matières 

organiques ait été mise en place depuis quelques années sur le territoire de 

l’agglomération de Montréal, le taux de récupération demeure très faible à 23% en 

2017, bien en deçà de l’objectif de 60% (Ville de Montréal, 2018a). Il est tout de même 

à noter qu'il est en hausse constante depuis 2012, année où il s’établissait à seulement 

11% (Ville de Montréal, 2017). Est-ce que des variables d’acceptabilité sociale des 

nouvelles habitudes pourraient expliquer l’importante disparité entre le taux de 

récupération atteint et le taux visé? Jean-François Parenteau, maire de l’arrondissement 

de Verdun, fait le constat que même si les citoyens disent désirer participer à la collecte 

de compostage, ils délaissent le service (Normandin, 2018), ce qui laisse entrevoir un 

problème d’acceptabilité du programme tel qu’il est opérationnalisé. 

Malgré la hausse constante du taux de récupération des matières organiques depuis 

2012, on peut entrevoir qu’il plafonnera à un niveau inférieur à l’objectif, à l’image du 

taux de récupération des matières recyclables, qui plafonne à 60% en 2017 (Ville de 

Montréal, 2018a), seulement 2% plus haut qu’en 2012 et bien en deçà de l’objectif de 

70% (Ville de Montréal, 2017). Les municipalités doivent mieux cerner les enjeux 

d’acceptabilité sociale en matière de gestion des matières résiduelles si elles désirent 

atteindre leurs cibles, qui s’enlignent sur la Politique québécoise de gestion des matières 

résiduelles (MDDEP, 2011), qui est un des éléments clefs du Plan d’action 2013-2020 

sur les changements climatiques (MDDEP, 2012). Elles doivent également comprendre 

les variables qui poussent les citoyens à participer ou non aux programmes de collecte 

des matières résiduelles. 
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1.2 Question de recherche et sous-questions 

La question de recherche est : « Est-il envisageable de sélectionner des variables de 

l’acceptabilité sociale des technologies de traitement des matières résiduelles qui 

permettraient d’influencer les solutions de choix technologiques générées par un 

logiciel d’optimisation sous contraintes et comment pourraient-elles être intégrées à ce 

dernier? ». 

Pour répondre à ces questions et fournir les variables qui serviront à intégrer des 

variables d’acceptabilité sociale au logiciel d’optimisation MaRCOT, il est nécessaire 

de répondre à des sous-questions. La première est : « Quelles sont les variables clefs de 

l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières résiduelles? ». La 

seconde est : « Parmi ces variables, lesquelles sont intimement liées aux différentes 

technologies de gestion des matières résiduelles? ». Cette seconde sous-question est 

d’une importance primordiale, étant donné que l’outil doit servir à faire des choix entre 

les différentes technologies. Pour y répondre, il est nécessaire de démontrer que le choix 

technologique peut avoir une influence sur la variable d’acceptabilité sociale. Il est 

important de préciser que le but n’est pas de fournir des données sur les technologies, 

telles que le volume de gaz odorant émis par le traitement d’une tonne de matière 

organique par digestion anaérobie, ou le bruit émis par la décharge de matières 

recyclables d’un camion. Il sera cependant probablement nécessaire d’obtenir de telles 

données lors de futurs travaux afin d’intégrer le volet social à l’algorithme 

d’optimisation sous contraintes de MaRCOT. La troisième est : « Ces variables 

peuvent-elles être intégrées au logiciel? ». Il s’agit de déterminer si les variables 

peuvent être intégrées au logiciel d’optimisation sous contraintes, soit sous forme de 

contraintes lorsqu’il s’agit de seuils à ne pas dépasser, ou sous forme de pénalités 

lorsqu’il s’agit d’impacts à minimiser, en les intégrant de manière quantitative dans le 

cas des impacts chiffrables ou d’une autre manière lorsqu’elles sont davantage de nature 

qualitative. 
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Le projet de recherche ne vise donc pas à modéliser l’acceptabilité sociale dans son 

ensemble, pas plus qu’à évaluer l’acceptabilité sociale d’un projet spécifique, d’une 

installation ou d’une technologie. Il se limite à explorer des pistes d’intégration 

d’éléments de l’acceptabilité sociale à un logiciel d’optimisation sous contraintes. 



 

CHAPITRE II  

 

 

MÉTHODOLOGIE 

Cette section décrit la méthodologie employée pour le projet de recherche, ainsi que le 

travail accompli. Le projet de recherche a débuté avec une revue de littérature (section 

Chapitre 3, Cadre théorique et problématique théorique), premièrement sur 

l’acceptabilité sociale en général, ensuite sur les outils et modèles permettant d’évaluer 

l’acceptabilité sociale et finalement, sur le positionnement du projet et sur les variables 

d’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières résiduelles. 

Un groupe de discussion a été réalisé avec des employés des services de 

l’environnement des municipalités partenaires de la CRVMR, ce qui a permis de 

confirmer l’information recueillie au travers de la revue de littérature et de la bonifier 

(section 4.1, Résultats du groupe de discussion) et ainsi de répondre à la première sous-

question de recherche : « Quelles sont les variables clefs de l’acceptabilité sociale des 

installations de gestion des matières résiduelles? ». 

Suite au groupe de discussion, il a été envisagé d’étudier le registre des plaintes que la 

Ville de Montréal a enregistrés en lien avec la gestion des matières résiduelles. Il n’a 

cependant pas été possible d’en tirer des conclusions étant donné que selon nos 

contacts, la vaste majorité des plaintes étaient en lien avec la collecte des matières 

résiduelles et non avec les installations de traitement. L’organisation des données du 

registre n’a pas permis d’identifier les plaintes qui auraient été logées à propos des 

installations.
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Les résultats de la revue de littérature et du groupe de discussion ont permis d’établir 

une hiérarchie des variables d’acceptabilité sociale des installations de gestion des 

matières résiduelles (section 4.2, Hiérarchisation des variables). Ce travail de 

hiérarchisation est une étape importante de la sélection des variables visant à répondre 

à la question de recherche principale : « Est-il envisageable de sélectionner des 

variables de l’acceptabilité sociale des technologies de traitement des matières 

résiduelles qui permettraient d’influencer les solutions de choix technologiques 

générées par un logiciel d’optimisation sous contraintes et comment pourraient-elles 

être intégrées à ce dernier? ». 

Une activité a été réalisée avec les collèges de la CRVMR, qui sont des experts des 

technologies de traitement, afin d’évaluer la force du lien existant entre chacune des 

variables de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières résiduelles 

et le choix technologique. Cet exercice a permis de combler un manque d’information 

dans la littérature sur le sujet et de répondre à la seconde sous-question de recherche : 

« Parmi ces variables, lesquelles sont intimement liées aux différentes technologies de 

gestion des matières résiduelles? » (section 4.3, Lien entre le choix technologique et les 

variables d’acceptabilité sociale). 

Une cartographie des variables a été réalisée afin de placer les variables sur deux axes 

(section 4.4, Cartographie et sélection des variables). L’axe horizontal est celui de 

l’importance relative de chacune des variables en termes d’acceptabilité sociale, qu’il a 

été possible d’évaluer au travers de la revue de littérature et du groupe de discussion, et 

l’axe vertical est celui de la force du lien existant entre les variables et le choix 

technologique. 

Grace au travail ayant mené à la cartographie des variables, il a été possible de 

sélectionner des variables à développer pour une intégration à MaRCOT (section 4.5, 

Les variables retenues) et ainsi de répondre à la première partie de la question de 

recherche : « Est-il envisageable de sélectionner des variables de l’acceptabilité sociale 
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des technologies de traitement des matières résiduelles qui permettraient d’influencer 

les solutions de choix technologiques générées par un logiciel d’optimisation sous 

contraintes et comment pourraient-elles être intégrées à ce dernier? ». Des revues de 

littérature ont été réalisées pour chacune des variables retenues afin de comprendre 

pourquoi et comment elles influencent l’acceptabilité sociale des installations de gestion 

des matières résiduelles, en plus de déterminer comment elles peuvent être paramétrées 

et quantifiées, et ainsi fournir des pistes pour leur intégration dans le logiciel MaRCOT. 

Suite à la revue de littérature et au groupe de discussion, il a été déterminé qu’il était 

important d’étudier les environnements dans lesquels sont situées les installations 

desservant les municipalités partenaires de la Chaire de Recherche sur la Valorisation 

des Matières Résiduelles (CRVMR). Cela a permis de paramétrer les environnements 

typiques dans lesquels se situent ces installations et ainsi fournir des données utiles à 

l’intégration des variables sociales dans l’outil MaRCOT (section Chapitre 5, Les 

installations de traitement des matières résiduelles et leurs environnements). 

Finalement, la question de recherche principale a été répondue en proposant un schéma 

d’intégration des variables d’acceptabilité sociale au logiciel MaRCOT (section 

Chapitre 6, Résultats : Des sciences sociales au génie logiciel) : « Est-il envisageable 

de sélectionner des variables de l’acceptabilité sociale des technologies de traitement 

des matières résiduelles qui permettraient d’influencer les solutions de choix 

technologiques générées par un logiciel d’optimisation sous contraintes et comment 

pourraient-elles être intégrées à ce dernier? ». Les variables, paramètres, tests logiques, 

relations et dynamiques ont ensuite été décrits de manière à répondre à l’objectif du 

projet, qui est de fournir des pistes d’intégration de variables d’acceptabilité sociale au 

logiciel d’optimisation sous contraintes MaRCOT. 
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2.1 Revue de littérature : théorie, contextualisation et cadrage du projet 

Dans le cadre de ce projet de recherche, une revue de littérature a été réalisée (section 

Chapitre 3, Cadre théorique et problématique théorique) sur les thématiques suivantes : 

l'acceptabilité sociale en général et au Québec; les modèles et outils d’évaluation de 

l’acceptabilité sociale d’installations, d’infrastructures ou de projets; l'acceptabilité 

sociale de la gestion des matières résiduelles; les variables de l’acceptabilité sociale des 

installations de traitement de matières résiduelles; les études de cas de succès et d'échecs 

d’installations de gestion des matières résiduelles projetées ou opérationnelles au 

Québec et ailleurs. Cette revue de littérature a permis de commencer à répondre à la 

première sous-question de recherche : « Quelles sont les variables clefs de 

l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières résiduelles? », en plus 

de contextualiser et de positionner le projet dans le spectre de l’acceptabilité sociale 

(section 3.3, MaRCOT et l’acceptabilité sociale : minimiser le risque de plaintes). 

La recherche a été effectuée sur des bases de données scientifiques, des sites d’actualité 

et des sites internet tels que celui du Bureau des Audience Publiques en Environnement 

(BAPE). Cela a permis d’identifier des articles scientifiques, des rapports et statistiques, 

des sondages d’opinion, des articles d’actualité, en plus de rapports et de mémoires de 

consultations publiques pertinents à l’identification des variables de l’acceptabilité 

sociale de la gestion des matières résiduelles municipales. Cette revue n’était cependant 

pas limitée à la littérature portant sur les installations de gestion des matières résiduelles, 

car la littérature portant sur d’autres types d’installations ou de projets, tels que des 

projets miniers, a permis d’identifier des outils d’évaluation de l’acceptabilité sociale et 

des variables clefs de l’acceptabilité sociale de projets d’envergure. 
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2.2 Groupe de discussion 

Un groupe de discussion avec cinq experts issus des services de l’environnement des 

municipalités partenaires de la CRVMR a été réalisé. Les informations récoltées au 

travers de l’activité (section 4.1, Résultats du groupe de discussion) ont servi à 

complémenter les données et informations issues de la revue de littérature et de 

répondre à la première sous-question de recherche : « Quelles sont les variables clefs 

de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières résiduelles? ». Après 

une présentation du projet de recherche aux participants, nous avons demandé aux 

participants de répondre de manière individuelle à la question « Quelles sont les 

variables qui conditionnent, selon vous, l’acceptabilité ou le refus de vos projets de 

valorisation de la matière? » en inscrivant de 5 à 7 variables sur une feuille de papier. 

Les réponses ont été comptabilisées et présentées aux participants, et s’ensuivit une 

discussion sur les variables identifiées. Nous avons ensuite demandé aux participants 

de hiérarchiser les variables identifiées sur une autre feuille de papier et de leur donner 

une pondération. Finalement, nous leur avons demandé s’il existait des modalités de 

quantification de ces variables au sein des différentes municipalités et s’ils avaient des 

idées pratiques au sein de leur institution respective à suggérer. 

Il était prévu de réaliser d’autres groupes de discussion ainsi que des entrevues avec, 

entre autres, des citoyens activistes ou membres de comités de suivi des projets 

d’installation de traitement des matières résiduelles, mais le projet a été abandonné dans 

le contexte de la crise sanitaire engendrée par la COVID-19. 

2.3 Étude des plaintes 

Les participants du groupe de discussion nous ont suggéré d’étudier les registres de 

plaintes de la Ville de Montréal. L’étude des plaintes répertoriées par les municipalités 
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pourrait permettre d’établir une pondération des variables. La Ville de Montréal 

conserve en effet un registre des plaintes classées par catégories de matières résiduelles 

et par arrondissements. Nous avons pu consulter le registre des plaintes de la Ville de 

Montréal mais n’avons malheureusement pas pu en tirer les informations espérées qui 

auraient pu permettre d’établir une pondération des variables. Les plaintes répertoriées 

ne sont pas séparées entre celles qui concernent les installations de gestion des matières 

résiduelles et celles qui concernent la collecte de ces dernières. Les plaintes concernant 

la collecte, à propos d’ordures qui n’ont pas été ramassées ou de camions de collecte 

qui ont des fuites de liquide malodorant par exemple, semblent en fait constituer la 

majorité du registre des plaintes selon les discussions que nous avons eu avec nos 

contacts à la Ville de Montréal. 

Il a été possible de vérifier s’il y avait une corrélation entre le nombre de plaintes 

recensées par arrondissement et la présence d’une installation de traitement des matières 

résiduelles, mais aucune corrélation n’a pu être décelée. Il n’a donc pas été possible de 

tirer de conclusions avec les données disponibles et l’étude des plaintes a dû être 

abandonnée pour la suite du projet de recherche. Il serait cependant possible lors de 

futurs travaux d’écouter et de lire les plaintes qui ont été enregistrées. Cela permettrait 

de départager les plaintes liées aux collectes des plaintes liées aux installations. Nous 

croyons également que ces enregistrements contiennent une foule d’informations 

intéressantes sur les préoccupations des citoyens par rapport à la gestion des matières 

résiduelles et sur l’interaction entre les citoyens et les services aux citoyens, mais il 

s’agit d’une piste de recherche qui dépasse le cadre du projet de recherche. Finalement, 

nous conseillons aux municipalités de départager les plaintes qui portent sur les 

collectes de celles qui portent sur les installations lors de leur enregistrement. 
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2.4 Hiérarchisation des variables 

Une hiérarchisation des variables a été réalisée en faisant une analyse en profondeur 

d’un rapport clef sur les facteurs d’acceptabilité sociale des installations de traitement 

des matières résiduelles identifié lors de la revue de littérature, complémenté par 

d’autres articles, documents et par les résultats du groupe de discussion (section 4.2, 

Hiérarchisation des variables). Après l’identification des variables clefs, la 

hiérarchisation des variables était une étape importante du processus menant à la 

sélection des variables pour lesquelles le projet a fourni des pistes d’intégration, dans 

le but de répondre à la question de recherche principale : « Est-il envisageable de 

sélectionner des variables de l’acceptabilité sociale des technologies de traitement des 

matières résiduelles qui permettraient d’influencer les solutions de choix 

technologiques générées par un logiciel d’optimisation sous contraintes et comment 

pourraient-elles être intégrées à ce dernier? ». 

2.5 Activité CRVMR : lien entre variables et choix technologique 

L’activité décrite ci-dessous visait à répondre à la deuxième sous-question de 

recherche : « Parmi ces variables, lesquelles sont intimement liées aux différentes 

technologies de gestion des matières résiduelles? ». La force du lien avec le choix 

technologique a été déterminée au travers d’une activité réalisée avec les collègues de 

la Chaire de Recherche sur la Valorisation des Matières Résiduelles (CRVMR), qui sont 

des experts des technologies de traitement des matières résiduelles. De plus, un 

collaborateur de la CRVMR a participé à l’activité. Il est un expert de la gestion des 

matières résiduelles municipales et travaille pour une municipalité partenaire de la 

chaire. L’activité a été réalisée lors d’une réunion virtuelle de la chaire où, après une 

explication de chacune des variables, les six participants ont été appelés à placer les 



18 

variables sur une échelle allant de « lien très faible » à « lien très fort » et à discuter du 

raisonnement à l’origine du placement des variables. Les résultats tirés de l’activité 

(section 4.3, Lien entre le choix technologique et les variables d’acceptabilité sociale) 

ont ainsi permis de combler un manque d’information dans la littérature. Il s’agit d’une 

étape importante du projet de recherche, car celui-ci vise à fournir des pistes 

d’intégration de variables influençant l’acceptabilité sociale dans un outil d’aide à la 

décision pour un choix de bouquet technologique, nécessaire au traitement des matières 

résiduelles municipales. Il est donc crucial de limiter la sélection de variables 

d’acceptabilité sociale à celles qui peuvent influencer le choix entre différentes 

technologies. 

2.6 Cartographie des variables 

Grâce aux travaux ayant mené à la hiérarchisation des variables de l’acceptabilité 

sociale des technologies de traitement des matières résiduelles et aux travaux sur le lien 

entre le choix technologique et les variables, une cartographie des variables a pu être 

réalisée (section 4.4, Cartographie et sélection des variables). Les variables ont été 

placées sur deux axes, l’axe horizontal représentant l’importance de la variable en 

termes d’acceptabilité sociale et l’axe vertical représentant la force du lien existant entre 

la variable et le choix technologique. La cartographie est l’étape finale du processus 

menant à la sélection des variables pour lesquelles le projet fournit des pistes 

d’intégration, dans le but de répondre à la question de recherche principale : « Est-il 

envisageable de sélectionner des variables de l’acceptabilité sociale des technologies de 

traitement des matières résiduelles qui permettraient d’influencer les solutions de choix 

technologiques générées par un logiciel d’optimisation sous contraintes et comment 

pourraient-elles être intégrées à ce dernier? ». En effet, la majorité des variables à 

sélectionner pour une intégration dans le logiciel MaRCOT s’est retrouvée dans le 

cadran en haut à droite de la cartographie, là où les variables ayant une importance forte 
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en termes d’acceptabilité sociale et ayant un lien fort avec le choix technologique se 

sont retrouvées. 

2.7 Étude en profondeur des variables retenues 

Une revue de littérature a été réalisée pour chacune des variables sélectionnées afin de 

les étudier en profondeur (section 4.5, Les variables retenues). Ce travail était l’étape 

suivant la sélection des variables dans le cheminement qui a permis de développer les 

pistes d’intégration, dans le but de répondre à la principale question de recherche : 

« Est-il envisageable de sélectionner des variables de l’acceptabilité sociale des 

technologies de traitement des matières résiduelles qui permettraient d’influencer les 

solutions de choix technologiques générées par un logiciel d’optimisation sous 

contraintes et comment pourraient-elles être intégrées à ce dernier? ». Cette recherche 

vise également à répondre à la troisième sous-question de recherche : « Ces variables 

peuvent-elles être intégrées au logiciel? ». La revue de littérature avait pour objectifs de 

mieux comprendre comment les variables sélectionnées ont une incidence sur 

l’acceptabilité sociale et de déterminer quels paramètres et modalités de quantification 

pourraient servir à leur intégration dans l’outil d’optimisation sous contraintes 

MaRCOT. 

2.8 Étude des environnements des installations existantes et création de profils 

Suite aux revues de littérature et au groupe de discussion, il a été déterminé qu’il était 

nécessaire d’étudier des environnements typiques où sont situées des installations de 

traitement des matières résiduelles afin de développer des variables de 

contextualisation. Le but de cette recherche est de fournir des variables et des données 

qui permettront d’adapter l’outil MaRCOT aux différents contextes propres aux 
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municipalités qui utiliseront l’outil. Pour ce faire, une analyse des environnements où 

sont construites les installations de gestion des matières résiduelles a été effectuée. Cela 

a permis d’identifier, de caractériser et donc de paramétrer des environnements types, 

ce qui a mené à la création de profils types qui pourront être intégrés au logiciel. Les 

environnements des sites des installations projetées et en opération traitant les matières 

résiduelles générées par les villes partenaires de la Chaire de Recherche sur la 

Valorisation des Matières Résiduelles (CRVMR) ont ainsi été étudiés (section Chapitre 

5,    Les installations de traitement des matières résiduelles et leurs environnements). 

Les points ayant été analysés sont : le type de matière traitée; la technologie employée; 

le volume traité; l’origine des matières traitées (la région desservie); l’adresse; le zonage 

immédiat et environnant; la proximité des zones habitées; leur densité et; la couverture 

de ces zones habitées (horizon couvert par des zones habitées avec l’installation comme 

point central). L’analyse des zones habitées a été réalisée en observant les images 

satellite de Google Maps (Google, 2020). La création des profils d’environnements 

types de sites est ainsi une partie de la réponse à la portion « comment pourraient-elles 

être intégrées? » de la question de recherche principale : « Est-il envisageable de 

sélectionner des variables de l’acceptabilité sociale des technologies de traitement des 

matières résiduelles qui permettraient d’influencer les solutions de choix 

technologiques générées par un logiciel d’optimisation sous contraintes et comment 

pourraient-elles être intégrées à ce dernier? ». 

2.9 Schéma d’intégration : pistes d’intégration des variables d’acceptabilité sociale 

Le cheminement décrit dans les sections précédentes de la méthodologie visait à 

répondre à la question de recherche principale : « Est-il envisageable de sélectionner 

des variables de l’acceptabilité sociale des technologies de traitement des matières 

résiduelles qui permettraient d’influencer les solutions de choix technologiques 

générées par un logiciel d’optimisation sous contraintes et comment pourraient-elles 
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être intégrées à ce dernier? ». Le schéma d’intégration et le texte l’accompagnant sont 

la réponse à cette question et l’aboutissement du cheminement et du projet de recherche 

(section Chapitre 6,    Résultats : Des sciences sociales au génie logiciel). Les variables, 

paramètres, tests logiques, relations et dynamiques qui sont ressortis lors du projet de 

recherche ont été regroupés et illustrés dans un schéma (figure 6.2), conçu de concert 

avec Guillaume Majeau-Bettez, codirecteur du présent projet de recherche et principal 

architecte du projet MaRCOT. Le schéma représente MaRCOT et tous les volets 

composant ce projet, en plus du fonctionnement de l’algorithme d’optimisation sous 

contraintes. Chacun des éléments s’y trouvant a ensuite été décrit et expliqué de manière 

à répondre à l’objectif principal du projet, qui est de proposer des pistes pour 

l’intégration dans MaRCOT de certaines connaissances fournies par les sciences 

sociales sur l’acceptabilité sociale, de sorte que ces connaissances influencent les 

résultats d’optimisation que fournira le logiciel d’optimisation sous contraintes. 



 

CHAPITRE III  

 

 

CADRE THÉORIQUE ET PROBLÉMATIQUE THÉORIQUE 

Le cadre théorique vise à établir les bases théoriques du projet de recherche et à le 

cadrer en effectuant une revue de littérature. De plus, cette section vise à offrir une 

réponse préliminaire à la première sous-question de recherche : « Quelles sont les 

variables clefs de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières 

résiduelles? ». 

Premièrement, les notions de base de l’acceptabilité sociale ont été établies, grâce 

notamment au travail de synthèse de Batellier (2015) et au travail de Gendron (2014) 

qui a fourni la définition de l’acceptabilité sociale retenue pour le projet de recherche. 

Ces travaux, en fournissant une base théorique sur l’acceptabilité sociale, suffisent aux 

besoins du présent projet de recherche, qui ne vise pas à apporter de nouvelles 

connaissances à ce cadre conceptuel. Ensuite, la nuance entre les notions 

d’acceptabilité et d’acceptation a été apportée, de même que la nuance entre les 

différentes perspectives que peuvent avoir différents acteurs sur l’acceptabilité sociale. 

La notion de risque lié à l’acceptabilité sociale de projets a elle aussi été introduite. 

Ensuite, une revue des modèles et outils d’évaluation de l’acceptabilité sociale de 

projets a été réalisée. Trois modèles et outils ont été identifiés, soit le knowledge-based 

logic modeling system de Kakoyannis et al. (2001), la Social License to Operate de 

Boutilier et Thomson (2011) et l’Indice du risque social de Bergeron et al. (2015). 

Parmi ceux-ci, l’Indice du risque social a la particularité de fournir une liste de 

variables classées en plusieurs catégories.
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Finalement, le projet de recherche et MaRCOT ont été mis en perspective par rapport à 

l’acceptabilité sociale et aux outils et modèles recensés. Pour ce faire, une revue de 

littérature sur les enjeux d’acceptabilité sociale de la gestion des matières résiduelles et 

des installations de traitement a été réalisée. Cette revue a mené à l’analyse en 

profondeur d’une étude de Transfert Environnement (2010). Dans cette étude, une liste 

hiérarchisée de variables de l’acceptabilité sociale des projets d’installation de 

traitement des matières résiduelles et des installations opérationnelles a été établie. 

3.1 L'acceptabilité sociale 

Pierre Batellier (2015) a fait le constat lors de la construction du cadre théorique de sa 

thèse que définir l’acceptabilité sociale représente un défi en soi, ce qui a mené à la 

réalisation d’un travail d’analyse des notions de l’acceptabilité sociale, des différentes 

approches et de ses définitions. Le travail s’est notamment concentré sur l’analyse de 

textes portant sur « des grands projets à fort impact socio-environnemental en contexte 

de pays développé » (Batellier, 2015). L'acceptabilité sociale est une notion peu définie 

et balisée par les parties concernées par ces grands projets, par les médias et même dans 

les articles scientifiques (Batellier, 2015 ; Fortin, 2012 ; Gendron, 2014). Ce manque 

de repères est problématique et « ouvre la porte à de nombreux écueils, raccourcis et 

stéréotypes vis-à-vis des enjeux soulevés par les mobilisations sociales, des réponses 

du public aux grands projets et de leur « analyse » (mythe de la « majorité silencieuse 

favorable », [...] syndrome « pas dans ma cour », etc.) » (Batellier, 2015). 

L’acceptabilité sociale fait référence à un processus impliquant les parties prenantes qui 

mène à l’assentiment de la collectivité (Bergeron et al., 2015 ; Gendron, 2014). 
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3.1.1 Notions et termes utilisés dans le discours public et dans la littérature 

Les notions et termes utilisés dans le discours public et dans la littérature font référence 

à la question « Pourquoi et comment un public, sur un territoire donné, à un moment 

donné, répond-il à un objet / projet? » (Batellier, 2015). Les différents termes clefs ont 

des utilisations particulières qui varient selon les domaines (tableau 3.1). Le terme « not 

in my backyard » ou « NIMBY » est celui qui est le plus utilisé dans les contextes de 

gestion des matières résiduelles et des installations. Les termes « acceptabilité sociale », 

« acceptation sociale », « public acceptance » et « acceptation / acceptabilité du risque » 

sont également intéressants pour le projet de recherche, étant donné qu’ils sont 

respectivement utilisés dans les contextes de « technologie », « aménagement du 

territoire », « technologies, procédés industriels, outils de régulation / taxes souvent 

environnementales » et « technologies, procédés industriels ». 

Tableau 3.1 Utilisations particulières de termes et expressions dans le discours public 

et dans la littérature, faisant référence à un concept d’acceptabilité ou d’acceptation 

sociale. Tiré de Batellier (2015). 

Termes / expressions Utilisation Utilisations particulières 

Acceptabilité sociale Très utilisé Ressources naturelles et énergie, technologie, 

urbanisme (projets immobiliers) 

Acceptation sociale Régulièrement 

utilisé 

Parcs-réserves naturelles, aménagement du 

territoire 

Acceptation / 

acceptabilité du risque 

Peu utilisé Technologies, produits, procédés industriels 

Acceptabilité publique Très peu 

utilisé 

Outils de régulation / taxes souvent 

environnementales 

Social acceptance Très utilisé Énergie, aménagement du territoire, parcs naturels 

/ réserves 

Public acceptance Régulièrement 

utilisé 

Technologie, produits, procédés industriels, outils 

de régulation / taxes souvent environnementales 

Not in my backyard 

(NIMBY) 

Régulièrement 

utilisé 

Énergie, Matières résiduelles, projets sociaux, 

installations 
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Termes / expressions Utilisation Utilisations particulières 

Social acceptability Peu utilisé Faune et forêts, énergie, technologie, urbanisme 

Social license to 

operate 

Peu utilisé Mines, activités extractives – Contexte PED 

Public acceptability Très peu 

utilisé 

Outils de régulation / taxes souvent 

environnementales 

 

3.1.2 Approche 

Batellier (2015) a identifié, dans une analyse de 250 textes, différentes approches dans 

l'étude de l’acceptabilité sociale. La principale approche est l’« analyse des 

déterminants / facteurs influençant les réponses du public », qui se trouve à être 

analogue à la première sous-question de recherche du présent projet de recherche : 

« Quelles sont les variables clefs de l’acceptabilité sociale des installations de gestion 

des matières résiduelles? ». Cette approche comprend elle-même plusieurs sous-

approches, qui étudient notamment : l'adéquation entre le milieu et le projet; la nature, 

l'intensité et la distribution des impacts ou des retombées; la gestion du projet par les 

promoteurs; le niveau de risque, de nouveauté et d'incertitude; le rôle de l'information 

et de la connaissance; la confiance et la légitimité des acteurs; le processus de décision 

ou la justice procédurale et; la gouvernance, le cadre et les facteurs institutionnels 

(Batellier, 2015). 

3.1.3 Définition 

Dans sa démarche de définition de l'acceptabilité sociale, (Batellier, 2015) cite l'Office 

québécois de la langue française, qui dans sa définition de l'acceptabilité sociale fait la 
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distinction entre l'acceptabilité et l'acceptation : « Il ne faut pas confondre acceptation 

et acceptabilité. Il faut voir le premier comme une fin (on donne son acceptation à 

quelque chose, son accord) et le second comme le caractère de qui est acceptable ou ne 

l'est pas » (OQLF, 2011). La définition de l'acceptabilité sociale par l'Office est 

cependant inadéquate car elle limite la notion à un contexte d'exploitation des ressources 

naturelles : « Ensemble des caractéristiques qui font que l’exploitation d’une ressource 

naturelle est jugée comme étant potentiellement acceptable par une communauté » 

(OQLF, 2011). 

De nombreuses définitions de l’acceptabilité sociale coexistent dans la littérature. La 

définition formulée par Gendron (2014), qui a un ancrage épistémologique 

constructiviste, est retenue pour le présent travail vu sa clarté, sa simplicité et vu le fait 

qu'elle n'est pas exclusive à un type de projet ou à un contexte donné : « Assentiment 

de la population à un projet ou à une décision résultant du jugement collectif que ce 

projet ou cette décision est supérieur aux alternatives connues, y compris le statu quo ». 

Le choix de cette définition peut toutefois causer des frictions vu l’ancrage 

épistémologique positiviste du présent projet de recherche, qui, par l’évaluation de 

variables d’acceptabilité sociale, vise à fournir des pistes d’intégration de ces variables 

à un logiciel d’optimisation sous contraintes. 

3.1.4 Différentes perspectives : processus, résultat et risque 

Bergeron et al. (2015) fait une distinction intéressante entre l’acceptation, 

l’acceptabilité et le risque (social), qui sont des notions complémentaires émanant des 

perspectives très différentes que peuvent avoir les différents acteurs. « L’acceptation 

est un état statique, un résultat visé par les opérateurs : les politiques y voient un résultat 

souhaitable, les industriels une barrière à franchir, le communautés une injonction 

d’origine externe » (Bergeron et al., 2015). L’acceptabilité quant à elle est un processus 
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et une dynamique sociale, dont fait partie la décision d’acceptation ou d’inacceptation 

(Bergeron et al., 2015 ; Gendron, 2014). Ainsi, la notion d’acceptation renvoie à la 

perspective du promoteur et la notion d’acceptabilité renvoie à la perspective des 

groupes touchés par un changement (Bergeron et al., 2015). Entre ensuite la notion de 

risque, qui, de la perspective des entreprises, était autrefois limitée aux risques 

économiques et politiques (Bergeron et al., 2015). Le risque social ou d’inacceptation 

d’un projet qui n’obtient pas l’assentiment de la population, car socialement 

inacceptable, vient, avec le risque environnemental, compléter la notion de risque pour 

un promoteur. 

3.2 Modèles et outils d’évaluation de l’acceptabilité sociale 

Trois outils d’évaluation de l’acceptabilité sociale intéressants pour le projet de 

recherche ont été répertoriés dans la littérature. Les trois ont été développés pour évaluer 

l'acceptabilité sociale de projets d'exploitation des ressources naturelles, le premier dans 

un contexte d'exploitation forestière et les deux autres dans un contexte d’exploitation 

minière. Ces outils, qui comme le présent projet de recherche ont un ancrage 

épistémologique positiviste, peuvent servir d’inspiration au projet. Il s’agit de l’outil 

d'évaluation basé sur le knowledge-based logic medeling system (Kakoyannis et al., 

2001 ; Reynolds, 2001), de l'outil de mesure du Social License to Operate (Boutilier et 

Thomson, 2011) et de l’Indice du risque social dans les projets miniers (Bergeron et 

al., 2015) développé par la Chaire en entrepreneuriat minier UQAT/UQAM. 
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3.2.1 Le knowledge-based logic modeling system 

L’étude de l’acceptabilité sociale de l’exploitation des ressources naturelles avec 

l’approche du knowledge-based logic modeling system, a été réalisée dans un contexte 

où les décisions en matière de gestion des forêts aux États-Unis ont créé des conflits 

avec des communautés qui jugeaient les décisions inacceptables. L'approche utilisée 

pour analyser l'acceptabilité sociale du processus décisionnel de la gestion des 

ressources naturelles est le knowledge-based logic modeling system (sysème de 

modélisation logique basé sur la connaissance), développé par Kakoyannis et al. (2001). 

Le modèle met de l’avant l'acceptabilité sociale des processus décisionnels pour 

encourager les gestionnaires qui l'utilisent à mettre l'emphase sur le processus lors de la 

création de procédés de prise de décision (Reynolds, 2001). Selon Kakoyannis et al. 

(2001), l'acceptabilité sociale de la gestion des ressources naturelles est une question de 

processus et non de résultats. Ce choix de mettre l'emphase sur le processus permet 

aussi au modèle d'être applicable à une multitude de scénarios de gestion (Reynolds, 

2001). 

Figure 1 Les trois premiers niveaux proposés de l'approche knowledge-based de 

l'évaluation de l'acceptabilité sociale de processus décisionnels en matière de gestion 

des ressources naturelles. Tiré de Kakoyannis et al. (2001). 
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L’approche basée sur le knowledge-based logic modeling system peut être ajustée pour 

différents contextes, mais l'outil doit être utilisé comme un guide permettant d'évaluer 

les différents facteurs influençant l'acceptabilité sociale et non comme un outil donnant 

une évaluation chiffrée permettant d'évaluer dans l'absolu l'acceptabilité sociale d'un 

processus décisionnel (Kakoyannis et al., 2001). L'utilisation d'une telle approche a 

cependant des limites. Premièrement, le modèle risque de devenir une boîte noire dont 

on comprend mal les mécanismes internes, surtout si ces derniers ont été modifiés pour 

être adaptés à un autre contexte et mal documentés. Deuxièmement, la réduction de 

concepts complexes tels que l'acceptabilité sociale à des valeurs numériques peut être 

problématique. Troisièmement, la compréhension qu'ont les chercheurs de 

l'acceptabilité sociale et de ses facteurs demeure incomplète (Kakoyannis et al., 2001 ; 

Reynolds, 2001). 

3.2.2 La Social License to Operate 

Émanant d’une perspective de gestion du risque (Dare et al., 2014), l'outil est le fruit 

d'un long discours entre la théorie et la pratique, au terme d'une étude de l'acceptabilité 

sociale d'une mine au Pérou sur une période de quinze ans. Thomson et Boutilier (2011) 

avancent que « la Social License to Operate est la perception qu'a une communauté de 

l'acceptabilité d'une entreprise et de ses opérations locales » (Boutilier et Thomson, 

2011). Des entrevues réalisées avec des villageois péruviens relocalisés ont permis aux 

auteurs d'identifier quatre niveaux à la Social License to Operate (SLO), allant du retrait 

de l'acceptation à l'identification psychologique, et de proposer un modèle en pyramide 

(figure 3.2). 

Le niveau de la SLO accordé aux entreprises est inversement proportionnel au niveau 

de risque sociopolitique auquel fait face l'entreprise (Thomson et Boutilier, 2011). Un 

bassin de quinze affirmations, portant sur des questions de légitimité, de crédibilité, de 
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confiance et de support a été développé à partir du modèle pyramidal à quatre niveaux. 

Pour évaluer l'acceptabilité d'un projet, les affirmations sont présentées aux parties 

prenantes sous forme de sondage. Les répondants doivent affirmer en utilisant une 

échelle de un à cinq s'ils sont en accord ou en désaccord avec les affirmations. L'outil a 

été testé et validé en l'appliquant à un nombre important d'études effectuées à 

l'international (Boutilier, 2017). Tout comme avec l'approche Knowledge-based, cette 

méthode est fondée sur la perception qu'ont les parties prenantes d'une entreprise et du 

projet et n'intègre pas de données sociodémographiques. 

 

Les travaux de Boutilier et Thomson (2011) ont permis d’identifier quatre facteurs à la 

SLO (tableau 3.2). Ceux-ci sont cumulatifs, dans le sens qu’un acteur bénéficiant d’une 

bonne note au niveau de la confiance institutionnelle (le facteur le plus élevé) 

Figure 2 Modèle en pyramide de la Social License to Operate proposé par Boutilier et 

Thomson (2011). 
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bénéficiera automatiquement d’une bonne note au niveau des facteurs inférieurs. Les 

acteurs ayant une faible note aux facteurs inférieurs ne pourront jamais avoir de bonne 

note au niveau des facteurs supérieurs. 

Tableau 3.2 Les quatre facteurs constituant trois niveaux de la SLO. Tiré de Boutilier 

et Thomson (2011). 

Niveau et nom Description Rôle dans la détermination du 

niveau de la SLO, tel que décrit 

dans le modèle pyramidal de 

Thomson et Boutilier 

1. Légitimité 

économique 

La perception que le projet ou 

l’entreprise offre un bénéfice 

Si elle est manquante, la plupart des 

parties prenantes n’accorderont pas la 

SLO ou la retireront. Si elle est 

présente, plusieurs accorderont une 

SLO de niveau acceptation. 

2a. Légitimité 

sociopolitique 

La perception que le projet ou 

l’entreprise contribue au bien-être 

de la région, respecte le mode de 

vie local, répond aux attentes 

quant à son rôle dans la société et 

agisse selon ce que les parties 

prenantes considèrent comme 

étant juste. 

Si elle est manquante, l’atteinte du 

niveau d’acceptation de la SLO est 

moins probable. Si en plus la 

confiance interactionnelle est 

manquante, l’acceptation est 

rarement accordée par les parties 

prenantes. 

2b. Confiance 

interactionnelle 

La perception que l’entreprise et 

ses gestionnaires écoutent, 

répondent, tiennent leurs 

promesses, engagent un dialogue 

mutuel et démontrent de la 

réciprocité dans leurs 

interactions. 

Si elle est manquante, l’atteinte du 

niveau d’acceptation de la SLO est 

moins probable. Si en plus la 

légitimité sociopolitique est 

manquante, l’acceptation est 

rarement accordée par les parties 

prenantes. 

3. Confiance 

institutionnalisée 

La perception que les relations 

entre les institutions des parties 

prenantes (ex : les organisations 

représentant les communautés) et 

les entreprises sont basées sur un 

respect durable des intérêts de 

chacun. 

Si elle est manquante, l’identification 

psychologique est peu probable. Si 

elle est manquante mais que la 

légitimité politique et la confiance 

interactionnelle sont présentes, la 

plupart des parties prenantes 

accorderont le niveau d’approbation 

de la SLO. 
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Un modèle en tête de flèche qui représente le caractère cumulatif des niveaux de la SLO 

a été créé (figure 3.3) par Boutilier et Thomson (2011). L’atteinte du niveau supérieur 

est conditionnelle à l’atteinte des niveaux inférieurs. Ce modèle permet de mesurer 

chacun des quatre facteurs indépendamment, par les mêmes affirmations qui permettent 

de mesurer le niveau de la SLO accordé par les parties prenantes au projet ou à 

l’entreprise (Boutilier et Thomson, 2011). 

 

Les travaux de Boutilier et Thomson ont été repris par Moffat et Zhang (2014), qui ont 

tenté de « mesurer et de modéliser les éléments critiques d’une SLO en s’appuyant sur 

la recherche psychosociale portant sur les relations entre les groupes ». Le modèle qu’ils 

proposent (figure 3.4) est basé sur les quatre éléments clefs suivants : la confiance entre 

les groupes; les impacts sur les infrastructures sociales; la qualité et la quantité des 

contacts entre les membres de la communauté et les entreprises et; la justice 

Figure 3 Niveaux de la SLO avec les quatre facteurs qui déterminent la proportion de 

parties prenantes à chacun des niveaux. Tiré de Boutilier et Thomson (2011). 



33 

procédurale. Dans leurs travaux, Moffat et Zhang (2014) ont appliqué leur modèle à des 

cas réels et mesuré (pondéré) l’importance de chacun des liens entre les différents 

éléments. 

 

Le modèle de Moffat et Zhang (2014) a été revu par Moffat et al. (2016) pour cette fois 

évaluer la SLO de l’industrie minière dans son ensemble et non d’un projet minier en 

particulier (figure 3.5). 

  

Figure 4 Relation entre les éléments clefs d'une SLO. Tiré de Moffat et Zhang (2014). 
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3.2.3 Indice du risque social 

L’indice du risque social, développé par la Chaire en entrepreneuriat minier 

UQAT/UQAM, a émergé du postulat que : 

Tout projet est susceptible de se réaliser ou non […] il s’agit alors d’évaluer 

les probabilités que les procédures de dialogue entre les parties prenantes, 

dont l’organisation porteuse des projets et ses interlocuteurs, puissent 

aboutir à un compromis social au meilleur intérêt des parties. (Bergeron et 

al., 2015) 

Ainsi, comme le risque environnemental et d’autres formes de risques, le risque social, 

c’est-à-dire le risque qu’un projet ne soit pas accepté par les groupes affectés, pourrait 

être évalué. 

Le travail de recherche ayant permis le développement de l’indice du risque social visait 

à répondre la question suivante : « Comment évaluer de manière quantitative un risque 

Figure 5 Modèle de l'évaluation de la SLO de l'industrie minière. Tiré de Moffat et al. 

(2016). 
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social pour les projets miniers à un stade suffisamment précoce? » (Bergeron et al., 

2015). La recherche sur l’indice du risque social a été orientée par les trois questions 

suivantes (Bergeron et al., 2015), dont le présent travail de recherche peut s’inspirer : 

1. « Quelles sont les caractéristiques favorisant ou défavorisant l’acceptabilité 

sociale d’un projet minier, lorsqu’on considère le projet lui-même, le milieu 

naturel et humain dans lequel il s’inscrit et l’entreprise qui porte ce projet? » 

2. « Parmi ces caractéristiques, quelles sont les plus importantes et comment 

affectent-elles le risque social associé à un projet minier? » 

3. « Comment peut-on évaluer la qualité des communications ayant déjà eu lieu 

entre l’entreprise et la communauté touchée, dans la perspective du devenir de 

ce projet? » 

L’indice du risque social a la particularité d’intégrer des données chiffrables, telles que 

des données démographiques, en plus d’évaluer les communications entre les différents 

acteurs et les perceptions des parties prenantes. Le modèle est basé sur une 

conceptualisation de deux ensembles de pôles (figure 3.6) et est structuré de manière à 

répondre à deux des trois questions précédemment énumérées. L’ensemble 

« caractérisation » comprend les variables factuelles et souvent chiffrables, telles que 

les caractéristiques du milieu naturel et du projet, de la communauté et de l’entreprise. 

L’ensemble « communication » comprend les variables portant sur les perceptions 

qu’ont les parties prenantes quant aux communications. Il s’agit donc de l’aspect 

relationnel du projet évalué. 
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Figure 6 Conceptualisation du modèle de l'indice du risque social. Tiré de Bergeron et 

al. (2015). 



37 

Une liste de variables et de questions a été définie. Celle-ci s’articule autour de chacun 

des pôles identifiés lors de la conceptualisation (figure 3.7). 

 

Le tableau 3.3 présente la liste des variables de l’indice du risque social pour l’ensemble 

caractéristiques et pour les pôles communauté, entreprise et projet et milieu naturel. 

Cette liste de variables, issue d’un travail de recherche étudiant spécifiquement le 

domaine minier, et la méthodologie ayant servi à son développement, peuvent servir 

d’inspiration au développement d’une liste de variables spécifiques aux installations de 

gestion des matières résiduelles pour le présent projet de recherche.  

Figure 7 Structure de l'indice en niveaux et articulation des variables selon les pôles 

et ensembles. Tiré de Bergeron et al. (2015). 
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Tableau 3.3 Liste des variables de l'indice du risque social pour l’ensemble 

caractéristiques et pour les pôles communauté, entreprise et projet et milieu naturel. 

Tiré de (Bergeron et al., 2015). 

Pôles Indicateurs Composants Variables 

Communauté 

Économie 

Type de communauté 

Importance de l’industrie minière dans 

l’économie de la communauté 

Densité de la population dans la MRC ou 

municipalité (habitants par km carré) 

Main-d’œuvre 

disponible 

Taux de diplomation post-secondaire pour la 

communauté 

Taux de chômage pour la communauté 

Sociologie 

Villégiateurs 
Ratio du nombre de chalets par rapport aux 

résidences 

Capacité de 

mobilisation 

Structuration du milieu (nombre 

d’organismes communautaires) 

Valeur perçue du lieu 

Signification du lieu (attachement 

identitaire) 

Usage du lieu (fréquentation) 

Autochtonie Droits autochtones sur le territoire visé 

Historique 

Historique de projets 

non-miniers 

Événements marquants et leur interprétation 

(positive / négative) 

Historique de projets 

miniers 

Événements marquants et leur interprétation 

(positive / négative) 

Réactions 
Réactions médiatiques 

par rapport au projet 

Importance et nature positive ou négative du 

suivi médiatique 

Entreprise 

Organisation 
 

Taille de l’entreprise 

Présence d’un poste dédié aux relations 

communautaires 

Présence du développement durable dans la 

structure 

Historique 

 
Âge de l’entreprise 

Infractions environnementales répertoriées 

Histoire des relations 

communautaires 

Occurrence de difficultés avec les 

communautés rapportées dans les médias 

Présence locale 
Situation du siège sociale 

Présence d’un bureau local de projet 

Direction Compétence 

Années d’expérience 

Passage dans une majeure d’un des membres 

de l’équipe de direction 
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Pôles Indicateurs Composants Variables 

Éthique 
Infraction financière 

CA multidisciplinaire 

Leadership Leadership (direction d’association) 

Projet et 

milieu naturel 

Substance 

Toxicité 

Perception de toxicité 

Toxicité sanitaire (y compris les rejets) 

Toxicité environnementale (y compris les 

rejets) 

Valeur du projet 
Valeur du projet (teneur × tonnage × prix) 

Transformation 

Localisation  

Distance par rapport aux communautés 

avoisinantes (km) 

Distance par rapport au plus proche plan 

d’eau (km) 

Distance par rapport à des sites protégés 

(culturels ou environnementaux ou fragiles) 

Exploitation  

Mode d’exploitation 

Taille (production en tonnes par jour) 

Emplois directs 

 

3.3 MaRCOT et l’acceptabilité sociale : minimiser le risque de plaintes 

Cette section vise à positionner le projet de recherche et MaRCOT dans le spectre de 

l’acceptabilité sociale, premièrement en présentant une revue de littérature scientifique 

sur l’acceptabilité sociale de la gestion des matières résiduelles, plus particulièrement 

des installations de traitement. Ensuite, une étude de Transfert Environnement (2010), 

qui recense et décrit des variables de l’acceptabilité sociale des installations de 

traitement des matières résiduelles classées en six catégories, est présentée. 
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3.3.1 Positionnement du projet 

Afin de choisir les bonnes variables d’acceptabilité sociale pour MaRCOT, c’est-à-dire 

celles qui permettraient d’influencer les choix de technologies de traitement, il est 

nécessaire de considérer qu’il peut y avoir des différences entre l’acceptabilité sociale 

d’un projet d’installation et l’acceptabilité sociale d’une installation en phase 

d’opération. En effet, lors de la phase de projet, les citoyens peuvent s’opposer à cause 

des craintes qu’ils ont par rapport aux effets négatifs qu’ils pourraient subir, tels que les 

nuisances anticipées. Ulrich Beck (2008) propose une définition de l’acceptabilité 

sociale qui est très pertinente pour les projets qui ne sont pas encore réalisés : 

l’acceptabilité sociale est « l’acceptation anticipée d’un risque à court et à long terme 

qui accompagne, soit un projet, soit une situation » (CPEQ, 2012). Un exemple 

concernant les projets de centres de compostage est la crainte qu’ont les citoyens quant 

aux odeurs que l’installation pourrait générer, peu importe les technologies de contrôle 

des odeurs mises en place et la distance à laquelle se trouve l’installation (voir section 

4.1,  Résultats du groupe de discussion). Une fois un centre de compostage en opération, 

les enjeux d’acceptabilité sociale liés aux odeurs résultent des odeurs perçues par les 

citoyens, qu’elles soient justement ou faussement attribuées au centre de compostage 

(voir section 4.1,  Résultats du groupe de discussion). 

Parmi les outils évalués à la section 3.2, le knowledge-based logic modeling system et 

la Scocial License to Operate mettent de l’avant les aspects relationnels du processus 

d’acceptabilité sociale, dont la communication, la confiance, l’équité et la légitimité. 

Ces deux outils, bien qu’ils puissent être utilisés en phase de projet ou en phase 

d’opération, ne traitent pas ou peu des caractéristiques intrinsèques ou physiques des 

projets et des impacts qu’ils peuvent avoir au quotidien, tels que les nuisances. L’Indice 

du risque social quant à lui est destiné à être utilisé en phase de projet, avant même que 

celui-ci soit ne conçu et présenté, comme c’est le cas pour l’outil MaRCOT. L’Indice 
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du risque social vise à évaluer la réceptivité d’une communauté à un projet minier, donc 

le risque de rejet du projet ou le risque social, en examinant les caractéristiques du 

milieu récepteur et du projet. L’outil MaRCOT n’a pas le même objectif, il vise plutôt 

à influencer le choix entre différentes technologies en fonction des impacts qu’ont les 

différentes technologies sur des variables d’acceptabilité sociale, une fois que les 

installations utilisant ces technologies seront en opération. Ainsi, MaRCOT ne vise pas 

à évaluer la réceptivité d’un milieu à un projet, bien que l’inclusion de variables qui 

permettraient de déterminer qu’un milieu ne serait pas ouvert à un projet employant une 

certaine technologie, la présence d’événements marquants dans le passé par exemple, 

soit envisageable. C’est pourquoi nous choisissons d’orienter la recherche pour le projet 

MaRCOT sur les caractéristiques intrinsèques des technologies de traitement des 

matières résiduelles et des milieux, et que nous choisissons d’évaluer l’impact réel sur 

les variables et non l’impact anticipé ou faussement attribué. Les enjeux d’impacts 

anticipés et faussement attribués peuvent être adressés par des moyens de 

communication et en interagissant avec les citoyens (voir section 4.1,  Résultats du 

groupe de discussion et Héroux et al. (2004)), ils ne sont donc pas le sujet de la présente 

recherche. 

L’autre nuance à apporter sur le positionnement de MaRCOT et du présent projet de 

recherche dans le spectre de l’acceptabilité sociale est par rapport au positionnement 

« processus, résultat et risque » (voir section 3.1.4) ou « acceptation, acceptabilité et 

risque », tel que décrit par Bergeron et al. (2015). Comme MaRCOT est un outil d’aide 

à la décision pour le choix de technologies de traitement des matières résiduelles, ce 

sont les caractéristiques intrinsèques des technologies qui peuvent influencer 

l’acceptabilité sociale d’installations en phase d’opération qui nous intéressent, et non 

les caractéristiques du processus d’échange avec les citoyens. Nous tenons à souligner 

que nous considérons qu’un processus d’échange de qualité est essentiel à la réussite de 

tout projet d’installation de traitement des matières résiduelles, de même que la saine 

cohabitation d’une installation en phase d’opération avec les citoyens. L’utilisation de 
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l’outil MaRCOT n’est en aucun cas un substitut à la mise en place de moyens de 

communication et d’échange avec les citoyens des milieux récepteurs. Le projet de 

recherche ne cherche pas non plus à fournir des choix technologiques permettant 

l’acceptation d’un projet car, tel que mentionné précédemment, nous nous intéressons 

aux effets réels d’une installation en phase d’opération et non aux effets anticipés qui 

peuvent nuire à l’acceptation d’un projet. Le volet social de l’outil MaRCOT vise en 

fait à fournir des solutions de chaînes technologiques qui permettront de réduire le 

risque que des plaintes soit logées par les citoyens riverains d’une installation de 

traitement des matières résiduelles en phase d’opération, soit bien après que 

l’acceptation aura été obtenue. Dans son avis sur une politique québécoise de lutte au 

bruit environnemental, l’INSPQ (2015) avance que « […] une acceptation sociale 

limitée, voir l’inacceptation sociale, se traduit principalement par des plaintes, la 

formation de regroupements de citoyens ou des recours juridiques ». Le risque de 

plaintes, représentant le risque d’inacceptabilité, est donc ce que l’algorithme 

d’optimisation sous contraintes de MaRCOT devra minimiser. Le risque de plaintes 

servira également à comparer différentes solutions technologiques sur le plan de 

l’acceptabilité sociale. Nous postulons ensuite que le « risque 0 » de plaintes ne sera 

pas atteignable pour les municipalités qui utiliseront MaRCOT à cause de contraintes 

avec lesquelles les municipalités devront composer, qu’elles soient géographiques, 

financières ou autres. L’outil MaRCOT doit donc intégrer une fonction de tolérance au 

risque de plaintes configurable par l’utilisateur. Enfin, il est important de souligner que 

l’acceptabilité sociale des installations de traitement des matières résiduelles ne peut 

être réduite à la minimisation du risque de plaintes. L’approche décrite est pour nous 

une manière de faire remonter le plus tôt possible en amont dans les processus 

décisionnels menant à des projets d’installation, des éléments de l’acceptabilité sociale 

des installations de traitement des matières résiduelles. 
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3.3.2 L’acceptabilité sociale de la gestion des matières résiduelles 

La compréhension des enjeux d'acceptabilité sociale des projets d'installation de 

traitement des matières résiduelles est critique pour les municipalités québécoises, qui 

désirent développer des solutions de gestion intégrant une gamme de technologies, 

certaines nouvelles au Québec, nécessaires au traitement efficace et écologique des 

diverses types de matières résiduelles (Kollikkathara et al., 2009). En effet, il est 

absolument nécessaire que l'acceptation du public soit obtenue pour que tout schéma de 

gestion intégrée des matières résiduelles municipales soit efficace, même que sans cet 

assentiment de la population, tout plan de gestion intégrée des matières résiduelles serait 

voué à l'échec (Achillas et al., 2011 ; Joos et al., 1999). 

Selon Wolsink et Devilee (2009), l'approche classique utilisée pour aborder les enjeux 

d'acceptabilité sociale liés à l'implantation dans un milieu d'une installation de gestion 

des matières résiduelles est l'approche coûts-bénéfices, qui découle d'analyses 

économiques. « Cette approche met l'emphase sur les divergences entre le coût au 

niveau local et les bénéfices pour le public général ou à l'échelle nationale » [traduction 

libre] (Wolsink et Devilee, 2009), les coûts étant ressentis de manière individuelle et 

personnelle par les riverains, qui ne percevraient que peu de bénéfices. L'approche 

coûts-bénéfices aurait comme résultat que la solution aux problèmes d'acceptabilité 

sociale mise de l'avant est le versement de compensations aux riverains car un projet, 

pour aller de l'avant, représenterait un bénéfice net qu'il suffirait de redistribuer (Caplan 

et al., 2007 ; Groothuis et al., 2008 ; Wolsink et Devilee, 2009). La compensation 

financière des communautés locales pour le transfert de risque qui leur serait imposé, 

en pratique, ne contribuerait pas à l'acceptabilité sociale de projets, du moins dans le 

cas de projets d'incinérateurs (Achillas et al., 2011). 

L'approche économique aux enjeux d'acceptabilité sociale voit les problèmes 

individuels vécus par les riverains comme étant des problèmes d'espace, de propriété 
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(valeur de l’investissement) et d'utilisation du territoire (Dear, 1992 ; Deng, 2003 ; 

Wolsink et Devilee, 2009), présentant ainsi de manière réductrice l'opposition comme 

étant de type NIMBY (Not In My BackYard), alors que les problèmes individuels vécus 

sont bien plus complexes (Wolsink et Devilee, 2009). L’opposition, notamment celle à 

des technologies perçues comme risquées (Marks et von Winterfeldt, 1984 ; Wolsink et 

Devilee, 2009), est donc dépeinte comme étant une réaction rationnelle et égoïste visant 

à protéger les intérêts des opposants, particulièrement les intérêts financiers comme les 

investissements dans la propriété foncière. Wolsink et Devilee (2009) avancent que, 

bien que des motivations de types NIMBY soient une des sources d’opposition, 

particulièrement lors des phases de planification, les motifs égoïstes n’expliquent pas 

l’opposition locale à des projets. Les motifs de « cour arrière » seraient en fait des 

questions d’équité et le facteur le plus important de l’implantation d’une installation ne 

serait pas l’égoïsme, mais l’équité du processus décisionnel, l'implication du public 

dans le processus décisionnel dès le début des projets, l'accès à l'information, l’absence 

d’injustice et l’application de principes éthiques dans la distribution territoriale des 

risques (Achillas et al., 2011 ; Hermansson, 2007 ; Joos et al., 1999 ; Wolsink et 

Devilee, 2009). 

Le manque d'information sur les enjeux de gestion des matières résiduelles et sur 

l'opération d'installations de traitement pourrait aussi être à l'origine de l'opposition de 

citoyens à des projets d'installations de traitement près de leurs communautés, 

particulièrement lorsqu'il s'agit de nouvelles technologies ou lorsque des projets 

similaires ont échoué dans le passé (Achillas et al., 2011). L'acceptation sociale de 

certaines technologies pourrait même dépendre d'une utilisation locale des extrants 

générés par l'installation, par exemple, l'utilisation locale de la chaleur générée par un 

incinérateur projeté pour chauffer des bâtiments du quartier, favoriserait l'acceptabilité 

du projet, alors qu'un projet d'incinérateur sans récupération thermique aurait de fortes 

chances d'être rejeté (Achillas et al., 2011). 
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Dans le cas spécifique de l'incinération, l'émission de polluants et de particules dans 

l'air pouvant causer des problèmes de santé publique serait le principal enjeu 

d'acceptabilité sociale (Achillas et al., 2011). Ceci suggère que la réglementation sur 

l'émission de polluants dans l'air, les mesures mises en place pour mitiger cette pollution 

et respecter la réglementation, ainsi que le contrôle et la surveillance des opérations 

seraient des facteurs d'acceptabilité sociale particulièrement importants pour cette 

technologie. 

Finalement, une fois l'installation en phase d'opération, le type d'installation, donc la 

technologie employée, serait le principal facteur déterminant si les riverains sont au 

courant de la présence de l'installation et si les riverains expriment des inquiétudes quant 

à l'installation (Elliott et al., 2004). 

3.3.3 Étude de Transfert Environnement (2010) 

Une étude de Transfert Environnement (2010) réalisée pour la Communauté 

Métropolitaine de Montréal permet d’identifier les variables de l’acceptabilité sociale 

qui sont propres à la gestion des matières résiduelles et offre ainsi une réponse 

préliminaire à la première sous-question de recherche : « Quelles sont les variables clefs 

de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières résiduelles? ». Cette 

étude a été choisie comme principale source de connaissances sur les variables de 

l’acceptabilité sociale des installations de traitement des matières résiduelles car elle est 

le résultat d’un mandat visant à « identifier et analyser les différents facteurs 

d’acceptabilité sociale susceptibles de surgir au cours des étapes d’implantation et 

d’exploitation des installations de traitement des matières résiduelles » (Transfert 

Environnement, 2010). Le mandat a été octroyé par la Communauté Métropolitaine de 

Montréal, dont font partie les villes de Laval et de Montréal, qui sont deux des trois 

villes partenaires de la Chaire de Recherche sur la Valorisation des Matières Résiduelles 
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(CRVMR). Il a été déterminé que « des facteurs d’acceptabilité sociale bien circonscrits 

peuvent être utilisés pour évaluer dans quelle mesure un milieu donné sera réceptif à 

l’idée d’accueillir des installations de traitement des matières résiduelles » (Transfert 

Environnement, 2010), pavant ainsi la voie au présent projet de recherche, qui fait le 

lien entre ce constat et un outil d’aide à la décision technologique fondé sur un 

algorithme d’optimisation sous contraintes. Il s’agit de la seule étude recensée lors de 

la revue de littérature qui établissait une liste exhaustive hiérarchisée des variables de 

l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières résiduelles, en plus 

d’étudier le contexte de la région montréalaise.  

L’étude de Transfert Environnement (2010) a été réalisée en analysant des projets 

concrets afin de faire ressortir les enjeux d’acceptabilité sociale qui leurs sont associés. 

La première étape a été l’étude de douze cas d’installation de gestion des matières 

résiduelles, dont cinq au Québec, trois ailleurs au Canada et quatre en Europe, afin 

d’identifier les variables de l’acceptabilité sociale de ce type d’installation. La seconde 

étape a été l’analyse avec une approche quantitative des préoccupations de treize cas 

d’installations de types variés sur le territoire de la CMM, afin de hiérarchiser les 

variables identifiées à la première étape. Les variables identifiées et analysées ont ainsi 

été classées en ordre d’importance en six catégories : environnementales; sociales; de 

gouvernance; de localisation; économiques et; techniques. Le tableau 4.6 hiérarchisant 

les catégories de variables, ainsi que les variables, est présenté à la section 4.2 des 

résultats. 

3.3.3.1 Variables environnementales 

Les variables environnementales couvrent un éventail large de facteurs, allant de la 

présence d’une politique environnementale, à la plus-value environnementale, en 

passant par les nuisances. Transfert Environnement (2010) souligne l’importance de 
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créer un contexte de confiance favorable à l’acceptabilité sociale en prenant des 

engagements clairs permettant de soutenir la politique environnementale et en mettant 

en place des mesures efficaces de contrôle des nuisances. Une mauvaise gestion de 

nuisances persistantes peut mener à une opposition ferme et systématique de la part des 

citoyens. Finalement, la possibilité d’utiliser les extrants localement et la plus-value du 

projet, notamment au niveau de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

permettent d’améliorer la perception du projet. (Transfert Environnement, 2010) 

Les principales variables environnementales en ordre d’importance sont : l’absence de 

nuisances (bruit, circulation, qualité de l’air et odeurs); le respect de l’environnement 

(émissions de GES, milieux naturels et qualité des eaux); les réponses aux 

préoccupations sur la santé et; l’absence d’impacts visuels (dans une moindre mesure). 

D’autres variables environnementales favorisant l’acceptabilité sociale sont : le 

contrôle des nuisances par une gestion environnementale efficace (mesures de contrôle 

des nuisances efficaces et suivi rigoureux); la confiance dans l’innocuité pour la santé 

(absence de doute); la reconnaissance de la capacité et de la compétence de l’opérateur 

(historique de l’opérateur); les extrants offrant une plus-value environnementale (une 

utilité locale est un bonus) et; l’adoption d’une politique environnementale formelle (un 

engagement formel et publique de l’opérateur rend le contexte favorable). La 

préoccupation première est le bruit. (Transfert Environnement, 2010) 

3.3.3.2 Variables sociales 

Les variables sociales mettent de l’avant l’importance de la légitimité du processus 

d’échange, qui est « une condition fondamentale de l’acceptabilité sociale » (Transfert 

Environnement, 2010). La légitimité du processus d’échange doit être bâtie dès la 

conception du projet en s’appuyant sur des moyens, dont la consultation en amont du 

projet, l’implication des citoyens, les mécanismes de communication transparents et 
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l’ouverture aux préoccupations des citoyens. D’autres variables sociales peuvent 

affecter l’acceptabilité sociale d’un projet, tels que la présence d’un contexte historique 

défavorable, qui est un des éléments nuisant à l’acceptabilité sociale des incinérateurs. 

(Transfert Environnement, 2010) 

La principale variable sociale en termes d’importance est : la qualité du processus 

d’information et de consultation (qualité des échanges avec le public, richesse des 

informations communiquées et ouvertures à d’autres solutions). D’autres variables 

sociales favorisant l’acceptabilité sociale sont : la légitimité du processus d’échange 

(bidirectionnelle, accessible et transparente, de la conception du projet à son 

exploitation); l’adhésion à la justification du projet (raison d’être du projet partagée par 

la communauté); le contexte historique favorable (libre d’historique négative) et; le 

respect des engagements (efforts réels du promoteur). La préoccupation première est la 

qualité du processus d’échange. (Transfert Environnement, 2010) 

3.3.3.3 Variables de gouvernance 

Les variables de gouvernance rejoignent les variables sociales par le biais de la 

légitimité du processus d’échange, renforcée par la représentativité, l’indépendance et 

la crédibilité du comité de vigilance, qui doit faire sentir aux citoyens que leurs intérêts 

sont considérés. Il en va de même pour les autorités publiques, qui doivent en plus faire 

preuve de leadership et d’autorité face aux exploitants privés. Finalement, le respect du 

cadre réglementaire est d’une importance primordiale. (Transfert Environnement, 

2010) 

Les variables de gouvernance en ordre d’importance sont : l’encadrement législatif et 

réglementaire (présence et respect d’un encadrement réglementaire et cohérence avec 

les politiques, orientations et autres lignes directrices gouvernementales) et; 
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l’encadrement du secteur privé (pour soulager les inquiétudes). D’autres variables de 

gouvernance favorisant l’acceptabilité sociale sont : l’ascendance des instances 

publiques (sur lesquelles les citoyens peuvent s’appuyer); la représentativité et 

l’indépendance du comité de vigilance (crédibilité essentielle) et; le respect du cadre 

réglementaire (réglementation respectée). La préoccupation première est les lois et 

règlements (encadrement, observance). (Transfert Environnement, 2010) 

3.3.3.4 Variables de localisation 

Les variables de localisation mettent en évidence l’importance du choix du site, de sa 

proximité avec les riverains et de sa compatibilité avec le milieu environnant, car elles 

déterminent l’ampleur des nuisances ressenties et des autres impacts négatifs, tels que 

la dépréciation foncière. Le potentiel de nuisances générées par le choix du site et 

l’incompatibilité avec le milieu environnant peuvent donc tromper les avantages 

apportés par sa pertinence. (Transfert Environnement, 2010) 

Les variables de localisation en ordre d’importance sont : la compatibilité avec le milieu 

récepteur (et l’absence d’une trop grande concentration d’activités industrielles dans un 

même secteur); l’équité quant à la réception de matières résiduelles (l’importation fait 

naître un sentiment d’iniquité) et; la proximité d’accès routiers. Une autre variable de 

localisation est : l’intégration au milieu environnant (proximité des riverains et 

incompatibilité avec le milieu). La préoccupation première est la compatibilité avec le 

milieu récepteur. (Transfert Environnement, 2010) 
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3.3.3.5 Variables économiques 

Les variables économiques font premièrement référence aux enjeux d’équité régionale, 

qu’ils soient réels ou perçus. Le traitement de matières provenant d’ailleurs peut être 

problématique. Par contre, une utilisation locale des extrants apportant des bénéfices 

économiques peut favoriser l’acceptabilité sociale, tout comme la présence de mesures 

compensatoires et les rapports « gagnants-gagnants ». Les nuisances économiques, 

telles que la dépréciation foncière, arrivent cependant au premier rang des variables 

économiques en termes d’importance, alors que les contraintes économiques du 

promoteur ne concernent pas les citoyens négativement impactés. (Transfert 

Environnement, 2010) 

Les variables économiques en ordre d’importance sont : l’impact économique positif 

(les bénéfices peuvent être escomptés et même attendus, l’impact négatif est 

appréhendé) et; le niveau acceptable des coûts (crainte des dépenses non justifiées, top 

élevées ou sous-estimées). D’autres variables économiques favorisant l’acceptabilité 

sociale sont : l’équité quant à l’importation de matières résiduelles (l’importation peut 

faire naître un sentiment d’iniquité); une situation de type gagnant-gagnant (avantages 

économiques locaux ou mesures compensatoires) et; un niveau acceptable des 

investissements nécessaires (coûts d’implantation et d’exploitation jugés raisonnables). 

La préoccupation première est l’impact économique négatif. (Transfert Environnement, 

2010) 

3.3.3.6 Variables techniques 

Les variables techniques font référence au degré de confiance que la communauté a 

envers le projet ou l’installation. Une technologie éprouvée permet généralement 
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d’apaiser les craintes que peut avoir la communauté quant à la fiabilité d’une 

technologie et à sa capacité à prévenir les nuisances. Les nouvelles technologies 

peuvent être acceptables si elles ont des avantages, notamment en termes de 

performance environnementale. Une fois l’installation en phase d’opération, 

l’acceptabilité sociale est influencée par la conduite des opérations et l’atteinte ou non 

des promesses de performance. Les nuisances peuvent tout de même être tolérées si 

l’opérateur est proactif dans ses actions pour les contrôler. (Transfert Environnement, 

2010) 

Les variables techniques en ordre d’importance sont : le bien-fondé du projet ou du 

concept présenté (la démonstration du bien-fondé de la nature même du projet favorise 

l’acceptabilité sociale) et; le bien-fondé des aspects techniques composant le projet (liés 

au type d’équipements et aux procédés ou méthodes de travail). D’autres variables 

techniques favorisant l’acceptabilité sociale sont : la confiance dans la technologie 

privilégiée (doit être reconnue et être prouvée quant à son efficacité à prévenir les 

nuisances) et; la gestion diligente des opérations (les solutions doivent être efficaces et 

répondre aux attentes). La préoccupation première est la pertinence du projet ou de ses 

caractéristiques techniques. (Transfert Environnement, 2010) 



CHAPITRE IV  

 

 

RÉSULTATS : ANALYSE, HIÉRARCHISATION ET PARAMÉTRAGE DES 

VARIABLES DE L’ACCEPTABILITÉ SOCIALE DE LA GESTION DES 

MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Cette section est une première analyse des résultats du projet de recherche et vise à 

approfondir les connaissances sur les variables de l’acceptabilité sociale des 

installations de gestion des matières résiduelles. 

La section débute avec les résultats du groupe de discussion qui a été réalisé avec des 

experts du milieu municipal (section 4.1, Résultats du groupe de discussion), qui a 

permis de complémenter l’étude de Transfert Environnement (2010) et de mieux 

comprendre l’importance des variables. Ensuite, la section présente comment les 

variables ont été hiérarchisées sur la base des connaissances recueillies au travers de la 

revue de littérature et du groupe de discussion (section 4.2, Hiérarchisation des 

variables). Les résultats de l’activité réalisée avec les experts de la Chaire de Recherche 

sur la Valorisation des Matières Résiduelles (CRVMR), qui a permis d’évaluer le lien 

existant entre les variables d’acceptabilité sociale et le choix technologique sont 

également présentés (section 4.3, Lien entre le choix technologique et les variables 

d’acceptabilité sociale), ainsi que la cartographie des variables qui en découle (section 

4.4, Cartographie et sélection des variables). Finalement, les variables retenues pour 

une future intégration dans l’outil MaRCOT, principalement les bruits et les odeurs, 

sont développées en profondeur (section 4.5, Les variables retenues) et des pistes de 
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développement ou parenthèses sur d’autres variables importantes qui n’ont pas été 

retenues sont ouvertes (section 4.6, Les variables non retenues). 

4.1 Résultats du groupe de discussion 

Un groupe de discussion a été réalisé avec cinq acteurs du milieu municipal qui 

travaillent sur des projets d’installations de gestion des matières résiduelles, afin de 

complémenter et de valider la revue de littérature. Les variables d’acceptabilité sociale 

des installations de traitement des matières résiduelles qui étaient ressorties comme 

étant particulièrement importantes lors de la revue de littérature (section Chapitre 3,    

Cadre théorique et problématique théorique)  ont pu être validées par les participants. 

Cela a permis de répondre à la première sous-question de recherche : « Quelles sont les 

variables clefs de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières 

résiduelles? ». Les résultats de la revue de littérature et du groupe de discussion ont 

servi à établir une hiérarchie des variables (section 4.2, Hiérarchisation des variables). 

L’étude de Transfert Environnement (2010), avec laquelle les participants étaient déjà 

tous familiers, a été présentée en guise d’introduction. Les premiers échanges qui ont 

suivi la présentation du projet portaient sur les variables de gouvernance et sur les 

variables sociales, notamment en lien avec le projet de biométhanisateur à Montréal-

Est. Il a été avancé que pour une entreprise privée, il y a une obligation de profits, alors 

que pour une ville, il y une obligation de résultats. Cela serait une des raisons pour 

lesquelles les projets qui sont encadrés et menés par des instances publiques sont vus 

d’un œil plus favorable par les citoyens que les projets qui donnent l’impression d’être 

menés, voir dictés, par une entreprise privée. Selon les participants, cette obligation de 

profits versus résultats serait un facteur particulièrement important pour les grands 

projets, car mêmes si les vertus des technologies et les études techniques disent une 

chose, l’aspect politique d’un projet est plus important quant à la décision de le réaliser 
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ou non. Dans les prises de décisions au sujet des projets et contrats de gestion des 

matières résiduelles, 20% sont techniques et 80% sont politiques selon un participant. 

Selon celui-ci, la technologie choisie ne semble pas affecter ce constat. 

Il a ensuite été souligné, toujours en lien avec le projet de biométhanisateur de Montréal-

Est, que lors d’une consultation publique, un projet municipal est souvent vu comme un 

levier pour communiquer d’autres problématiques vécues par la communauté, qui 

peuvent n’avoir aucun lien avec le projet à l’origine de la consultation, particulièrement 

lorsqu’il y a un besoin social très fort, ce qui rend la compréhension du contexte par le 

promoteur particulièrement importante. Les citoyens peuvent faire part de problèmes 

de circulation dans un autre secteur de la ville par exemple. L’impact sur la circulation 

était d’ailleurs la principale source de préoccupation pour les citoyens dans le cas du 

biométhanisateur de Montréal-Est, devant les odeurs. Par contre, les citoyens étaient 

préoccupés par les impacts du projet sur la circulation de la rue Sherbrooke Est, sur 

laquelle les camions se rendant au centre de biométhanisation ne circuleront pas. Les 

préoccupations des citoyens persistaient malgré les communications de la Ville de 

Montréal. Pour les projets d’installations de traitement des matières organiques, les 

préoccupations face à la circulation et aux odeurs sont toujours présentes selon les 

participants. 

À propos des odeurs, des participants ont souligné que le centre de biométhanisation de 

Montréal-Est suscite moins de préoccupations que le centre de compostage de Saint-

Laurent. Selon les participants, cette différence pourrait être expliquée par le fait que le 

centre de biométhanisation est situé plus loin des quartiers résidentiels. Il se pourrait 

aussi que le choix de technologie soit la cause de cette disparité. Les participants ont 

avancé comme hypothèse que la publication d’articles sur internet, qui donnent 

mauvaise presse à une technologie ou à un projet, pourrait expliquer les inquiétudes au 

niveau des odeurs pour le projet de centre de compostage de Saint-Laurent, projet qui, 

contrairement au projet de biométhanisateur, a fait l’objet de nombreuses publications 
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négatives sur internet (CBC News, 2018 ; Ciavatti, 2019 ; Esseghir, 2013, 2017 ; 

Gyulai, 2018 ; Pellus, 2017, 2018). Ces publications promouvaient des croyances 

négatives qui n’étaient pas toujours fondées sur des faits et comme l’a souligné un 

participant, les croyances dominent et sont souvent plus importantes que les faits 

lorsque les citoyens formulent des opinions et prennent position. En effet, selon les 

participants, lorsqu’un nouveau processus d’aménagement est présenté au public, les 

municipalités doivent gérer les croyances de la population. 

Les perceptions peuvent également être problématiques une fois qu’une installation est 

construite et opérationnelle. Un participant nous a témoigné de son expérience avec un 

centre de compostage situé à Montréal à côté d’un ancien lieu d’enfouissement 

technique, pour lequel de nombreuses plaintes pour les odeurs avaient été logées. Les 

odeurs peuvent être des nuisances sans être reconnues et identifiées et dans ce cas 

particulier, les odeurs malodorantes qui étaient à l’origine des plaintes étaient 

faussement attribuées au centre de compostage, alors qu’une proportion importante de 

ces odeurs provenait d’autres sources, telles que d’autres industries ou la circulation 

routière. Comme un centre de traitement des matières compostables était opérationnel 

dans le quartier, les citoyens qui percevaient des mauvaises odeurs faisaient le lien entre 

ces odeurs et la présence de l’installation car des matières résiduelles organiques, de par 

leur nature, dégagent des mauvaises odeurs. Les mauvaises odeurs perçues devaient 

donc parvenir du centre de compostage. Pour régler le problème d’attribution des 

odeurs, une expérience avait été réalisée avec 43 citoyens du quartier, qui avaient été 

formés à identifier différents types d’odeurs et à évaluer leur intensité (Héroux et al., 

2004). Ces citoyens on fait des observations sur les odeurs et pris des notes deux fois 

par jours, le matin et le soir, pendant un peu plus de deux mois à la fin de l’automne, 

lorsque le centre est le plus actif à cause de l’importante quantité de feuilles mortes à 

traiter. L’expérience avait permis de déterminer que moins de la moitié des événements 

d’odeurs recensés étaient réellement attribuables au centre de compostage, moins du 

quart à l’ancien lieu d’enfouissement technique et près du tiers à d’autres sources. Cette 
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même expérience a permis de déterminer que pour le site de compostage à aire ouverte, 

l’impact des odeurs provenant du site était significatif à l’intérieur d’un rayon de 500 

mètres. 

En ce qui a trait à la distance séparant les riverains d’une installation, des participants 

nous ont dit que les riverains les plus près d’un site sont toujours préoccupés, même s’il 

s’agit d’un site isolé à plusieurs kilomètres de distance des riverains. La problématique 

de la distance séparant une installation des riverains dépend également fortement du 

contexte. Pour la Ville de Gatineau, le choix d’un site pour une installation n’est 

généralement pas problématique, car il y a beaucoup d’espace, alors que le choix d’un 

site est problématique pour la Ville de Montréal, dont le territoire est densément occupé. 

Les options pour le choix d’un site sur le territoire de la Ville de Montréal sont donc 

très limitées, ce qui constitue un enjeu important, alors que pour la Ville de Gatineau, 

le principal enjeu est de décider d’aller de l’avant ou non avec un projet. 

Le groupe de discussion a mené à une hiérarchisation des variables de l’acceptabilité 

sociale de la gestion des matières résiduelles municipales par les participants, après 

qu’une liste de variables ait été établie. Trois des cinq participants ont hiérarchisé les 

variables en les mettant simplement en ordre et les deux autres les ont hiérarchisées en 

fonction de différents contextes. Premièrement, le tableau 4.1 présente les variables 

simplement hiérarchisées par trois des participants en ordre d’importance, des variables 

les plus importantes aux variables les moins importantes. 
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Tableau 4.1 Hiérarchisation de variables de l'acceptabilité sociale de la gestion des 

matières résiduelles municipales par les participants #1, #2 et #3 du groupe de 

discussion. 

Ordre 

d’importance 

Participant #1 Participant #2 * Participant #3 

#1 Nuisances (bruits, odeurs, 

visuel, circulation) 

Nuisances (circulation, 

odeurs, bruits, poussière) 

Localisation de 

l’infrastructure : 

nuisances, intégration 

dans le milieu (social, 

territoire, paysage, 

économique, emplois) 

#2 Facteurs 

environnementaux (gaz à 

effet de serre, milieux 

naturels, eau) 

Impacts financiers (coûts 

versus bénéfices pour les 

citoyens) 

Gains socio-

économiques : emplois, 

développement 

économique et social) 

#3 Gains environnementaux Gains environnementaux Gains environnementaux 

et pertinence du projet 

#4 Gains socio-économiques Pertinence du projet Gouvernance à un 

moment donné précis : 

politique, lobbyisme, 

administration municipale 

#5 Impacts financiers Facteurs 

environnementaux 

Contexte géo-historique et 

légal, conformité 

réglementaire 

#6 Gouvernance : public / 

privé 

  

* Le participant #2 a placé la variable « Changements d’habitude (mode et fréquence 

des collectes) » au premier rang d’importance, devant les nuisances. Nous considérons 

pour le présent projet de recherche qu’une collecte à trois voies (compost, recyclage et 

ordures) est la norme pour les municipalités partenaires de la CRVMR. Les 

changements d’habitudes ne devraient pas influencer le choix technologique car vu la 

standardisation de la collecte à trois voies, les habitudes sont en réalité statiques et non 

variables (voir section 4.6.2, Changements d’habitudes). Nous avons donc décidé de 

retirer cette variable. 

Le tableau ci-dessous présente les résultats donnés par, le participant #4, qui a 

hiérarchisé les variables en fonction de cinq différents contextes, soit le traitement 
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mécanique (compostage), le tri des matières recyclables, le traitement des déchets, au 

niveau des programmes (ex : plan de gestion des matières résiduelles ou PGMR) et la 

collecte. Le tableau 4.2 présente la hiérarchisation réalisée par le participant #4 pour 

chacun des cinq contextes en rang d’importance, allant de 1, premier rang (le plus 

important) à 4, quatrième rang (le moins important) et 0, pas important ou non 

applicable. 

Tableau 4.2 Hiérarchisation de variables de l'acceptabilité sociale de la gestion des 

matières résiduelles municipales par le participant #4, pour 5 contextes différents en 

rang d'importance, de 1, le plus important à 4, le moins important et 0, pas important 

ou non applicable. 

Variable Traitement 

mécanique  

Recyclage Traitement 

des déchets 

Programmes 

(ex : PGMR) 

Collecte 

Odeurs 1 4 1 4 4 

Bruits 4 3 2 4 4 

Visuel 4 3 2 4 4 

Circulation 2 1 2 4 1 

Santé 1 3 1 4 4 

Coûts 3 2 4 2 2 

Sociodémographique 2 2 2 1 1 

Facteurs 

environnementaux 

2 3 1 2 2 

Levier économique 3 3 2 2 4 

Contexte géo-historique 2 2 1 1 1 

Gains environnementaux 3 3 4 2 4 

Gains socio-économiques 3 3 2 2 4 

Intégrité du paysage 4 3 2 4 4 

Pertinence 2 2 1 2 2 

Cycle électoral 2 2 4 1 1 

Public versus privé 3 2 4 0 0 

 

Finalement, le participant #5 a divisé la hiérarchisation des variables en deux temps, 

premièrement, entre les matières organiques et les matières recyclables, et ensuite, pour 
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chacun des deux types de matières, les variables ont été hiérarchisées pour un contexte 

de proximité, donc du point de vue des riverains d’une installation, et pour un contexte 

à l’échelle de la ville, donc du point de vue des citoyens de la municipalité, qui ne sont 

pas riverains d’une installation. La hiérarchisation réalisée par le participant #5 est 

présentée dans le tableau 4.3. 

Tableau 4.3 Hiérarchisation de variables de l'acceptabilité sociale de la gestion des 

matières résiduelles municipales par le participant #5, en ordre d’importance, de la 

plus importante à la moins importante, du haut vers le bas, pour les matières 

organiques et les matières recyclables, dans un contexte de proximité (les riverains) et 

dans un contexte à l’échelle de la ville (non riverains). 

Ordre 

d’importance 

Matières organiques Matières recyclables 

Proximité Ville Proximité Ville 

#1 Contexte géo-

historique 

Gains 

environnementaux 

Contexte géo-

historique 

Gains socio-

économiques 

#2 Nuisances : 

#1 Odeurs 

#2 Circulation 

#3 Visuel (faible) 

#4 Bruits (faible) 

Gains socio-

économiques 

Nuisances : 

#1 Circulation 

#2 Bruits 

#3Visuel 

#4 Odeurs 

Impact financier 

#3 Santé Pertinence du projet Gouvernance 

(public / privé) 

Pertinence du projet 

#4 Gouvernance 

(public / privé) 

Changement 

d’habitude 

Intégration dans le 

milieu 

Gouvernance 

(public / privé) 

#5 Cycle électoral Groupe culturel Levier économique Gains 

environnementaux 

#6 Intégration dans le 

milieu 

Impact financier  Groupe culturel 

#7 Facteurs 

environnementaux 

   

 

L’analyse des tableaux 4.1, 4.2 et 4.3 permet de déterminer que pour la majorité des 

participants, les nuisances, c’est-à-dire les odeurs, le bruit, l’impact sur la circulation et 

l’impact visuel, arrivent au premier rang des variables d’acceptabilité sociale de la 

gestion des matières résiduelles en termes d’importance. En effet, dans le tableau 4.1, 

les nuisances arrivent au premier rang pour les participants #1, #2 et #3 (de pair avec 
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l’intégration dans le milieu pour le participant #3). Les réponses des participants #4 et 

#5, illustrées dans les tableaux 4.2 et 4.3 respectivement, permettent d’en apprendre 

davantage sur l’influence des nuisances sur l’acceptabilité sociale, notamment qu’elle 

varie en fonction du contexte et du type de nuisance. Premièrement, les nuisances sont 

importantes dans un contexte de proximité des installations, donc pour les riverains, 

comme l’illustre le participant #5, qui les place au deuxième rang en terme d’importance 

dans un contexte de proximité et ne les liste pas comme variables importantes à l’échelle 

de la ville. Le participant #4 classe certaines nuisances comme étant très importantes 

pour les installations de traitement (traitement mécanique, recyclage et traitement des 

déchets) qui doivent s’intégrer dans leur milieu et classe les quatre types de nuisances 

comme étant peu importantes lorsqu’il est question de programmes de gestion des 

matières résiduelles, contexte assimilable au contexte « ville » du participant #5. 

Lorsqu’il est question de la collecte des matières résiduelles, le participant #4 classe la 

variable « impact sur la circulation » comme étant très importante et les autres nuisances 

comme étant peu importantes. Le contexte de la collecte des matières résiduelles est 

particulier, c’est-à-dire que ses effets sont ressentis par les citoyens qui sont à proximité 

des camions de collecte ou qui empruntent les axes routiers sur lesquels circulent les 

camions de collecte. Les effets peuvent ainsi être ressentis loin des installations où les 

matières résiduelles transportées par les camions de collecte sont traitées. La collecte 

n’est donc pas assimilable au contexte de proximité des installations de traitement et 

pourrait être incluse dans le contexte « ville » du participant #5, car les effets de la 

collecte sont ressentis par tous les citoyens et pas seulement par les citoyens riverains 

des installations. L’autre distinction qui ressort des tableaux 4.2 et 4.3 quant à la 

hiérarchisation des nuisances est que celle-ci varie en fonction du type de traitement 

(tableau 4.2) et du type de matières résiduelles (tableau 4.3). Ces deux distinctions sont 

assimilables car un traitement optimal des matières résiduelles (ce qui est l’objectif des 

municipalités qui utiliseront l’outil MaRCOT) requiert un traitement propre à chaque 

type de matières résiduelles. Dans le cas du traitement mécanique (compostage) et des 
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matières organiques dans un contexte de proximité, les odeurs arrivent au premier rang 

des nuisances, suivies de l’impact sur la circulation. Le bruit et l’impact visuel sont 

classés comme étant peu importants par les participants #4 et #5. Dans le cas du 

recyclage et des matières recyclables dans un contexte de proximité, c’est l’impact sur 

la circulation qui arrive au premier rang des nuisances, suivi du bruit, de l’impact visuel 

et finalement des odeurs, qui sont au dernier rang des nuisances. Le participant #4 a en 

plus hiérarchisé les variables pour le traitement des déchets ultimes et a placé les odeurs 

au premier rang des nuisances, suivi à égalité par les trois autres nuisances (bruit, impact 

sur la circulation et impact visuel). Le bruit et l’impact visuel seraient aussi plus 

importants dans le cas du traitement des déchets ultimes que dans le cas du recyclage et 

seraient peu importants dans le cas du traitement mécanique (compostage). Ces 

distinctions offertes par les participants #4 et #5 entre les différents types de matières 

et de traitements sont très importantes, car elles suggèrent que les variables 

d’acceptabilité sociale peuvent influencer le choix technologique, particulièrement les 

nuisances, dont certaines varient de très importantes à peu importantes selon le type de 

matière et le type de traitement. 

Une autre variable qui fluctue beaucoup en fonction du type de matière résiduelle, du 

type de traitement et du contexte, dans les tableaux 4.2 et 4.3 est la variable « santé ». 

Elle est classée comme étant très importante dans le cas du traitement mécanique 

(compostage), du traitement des déchets ultimes et des matières organiques dans un 

contexte de proximité, alors qu’elle est classée comme peu importante ou ne figure pas 

dans les autres contextes. Cela est expliqué par la corrélation existant entre les odeurs 

et la santé. Il nous a été expliqué lors du groupe de discussion que les citoyens associent 

les odeurs perçues à des risques pour la santé. Selon les participants, la variable 

« santé » n’est pas une variable concernant les risques de santé réels, mais une variable 

sur les risques de santé perçus par les citoyens, qui associent les odeurs nauséabondes 

à des gaz toxiques dangereux pour la santé, que des éléments toxiques soient présents 

ou non, ce qui a par la suite été confirmé par la littérature (Bulsing et al., 2009). Ainsi, 
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des gaz toxiques inodores, donc imperceptibles par les citoyens, ne seraient pas pris en 

compte par cette variable. Dans le cadre des résultats du groupe de discussion, la 

variable « santé » est donc une variable de perception, qui peut être fusionnée à la 

variable « odeurs ». Il ne s’agit pas de la même variable « santé » issue de l’étude de 

Transfert Environnement (2010), qui porte moins sur les perceptions basées sur les sens, 

mais sur l’accès à l’information et sur la transparence quant aux enjeux de santé qui 

pourraient exister pour certains projets. 

Le contexte géo-historique est une variable dont l’importance a été soulignée par 

certains des participants lors des échanges. Le participant #4 a placé cette variable au 

premier rang en termes d’importance pour le traitement des déchets, les programmes 

(ex : PGMR) et la collecte, et au second rang pour le traitement mécanique 

(compostage) et le recyclage (voir tableau 4.2). Le participant #5 a quant à lui placé la 

variable du contexte géo-historique au premier rang en termes d’importance pour les 

matières organiques et pour les matières recyclables, dans un contexte de proximité 

pour les deux types de matières (voir tableau 4.3). L’importance marquée de cette 

variable est explicable par le fait que, comme nous avons pu le voir dans l’introduction 

(section 1.1.2), des projets tels que le centre de compostage de Saint-Michel peuvent 

être mis en péril si le contexte géo-historique est désavantageux. De tels enjeux peuvent 

aussi être repris par des politiciens lors de campagnes électorales, comme ça avait été 

le cas en 2013 lorsque Denis Coderre avait promis de « tirer la plogue » du centre de 

compostage de Saint-Michel s’il était élu maire (Benessaieh, 2013). Les participants 

avaient en effet souligné l’importance de la politique et des cycles électoraux lorsqu’il 

était question de projets d’installations de traitement, un allant jusqu’à dire que les 

décisions d’aller de l’avant avec un projet sont à 80% politiques et à 20% techniques. 

Ensuite, les coûts et les facteurs économiques sont décrits par la majorité des 

participants comme étant des facteurs importants, mais de second rang. Il a tout de 

même été souligné que la stimulation de l’emploi, particulièrement pour une région aux 
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prises avec des problèmes de chômage, pouvait avoir un impact positif majeur sur 

l’acceptabilité sociale d’un projet d’installation. 

Les facteurs environnementaux et les gains environnementaux sont également décrits 

comme étant des facteurs importants, mais de second rang. Ce qui est ressorti des 

discussions à propos des facteurs environnementaux est que certains facteurs peuvent 

varier en importance dans le temps. Certains des participants croient en effet que 

certains des facteurs environnementaux, l’émission de gaz à effet de serre notamment, 

gagneront en importance avec les années. Ainsi, l’emploi de technologies performantes 

permettant la réduction des émissions de gaz à effet de serre favorisera de plus en plus 

l’acceptabilité sociale de projets d’installations au fil des ans. 

4.2 Hiérarchisation des variables 

Cette section vise à établir une hiérarchie des variables de l’acceptabilité sociale des 

installations de gestion des matières résiduelles. La hiérarchisation des variables a été 

réalisée en interprétant les résultats de l’étude de Transfert Environnement (2010) et en 

intégrant les résultats du groupe de discussion réalisé avec cinq experts de la gestion 

des matières résiduelles issus du milieu municipal (section 4.1, Résultats du groupe de 

discussion). La hiérarchisation des variables est une étape importante du processus 

ayant mené à la sélection des variables pour lesquelles le projet a fourni des pistes 

d’intégration, dans le but de répondre à la question de recherche principale : « Est-il 

envisageable de sélectionner des variables de l’acceptabilité sociale des technologies de 

traitement des matières résiduelles qui permettraient d’influencer les solutions de choix 

technologiques générées par un logiciel d’optimisation sous contraintes et comment 

pourraient-elles être intégrées à ce dernier? ». Les tableaux 4.4 et 4.5 présentent des 

étapes intermédiaires du travail de hiérarchisation et le tableau 4.6 présente la 

hiérarchisation entre les catégories de variables et la hiérarchisation des variables à 
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l’intérieur de leur catégorie respective. L’objectif est de faire ressortir les variables qui 

influencent de façon plus importante l’acceptabilité sociale des installations de gestion 

des matières résiduelles et ainsi répondre à la première sous-question de recherche : 

« Quelles sont les variables clefs de l’acceptabilité sociale des installations de gestion 

des matières résiduelles? ». 

La deuxième section de l’étude de Transfert Environnement (2010) porte sur 13 cas 

d’infrastructures telles l’aéronautique, le transport routier, le développement 

domiciliaire, la production d’énergie et la gestion des matières résiduelles. Ces 13 cas 

sont situés sur le territoire de la Communauté Métropolitaine de Montréal et 7 sont des 

cas d’installations de gestion des matières résiduelles. Le travail effectué par Transfert 

Environnement (2010) a été de recenser les préoccupations exprimées par les parties 

prenantes dans les mémoires que celles-ci ont déposé au Bureau des Audiences 

Publiques en Environnement (BAPE) pour les cas étudiés, ou de recenser les 

préoccupations qui ont pu être décelées grâce à des revues de presse pour les projets qui 

n’ont pas fait l’objet d’une consultation publique. Le nombre d’interventions, c’est-à-

dire de préoccupations exprimées recensées, a été comptabilisé par variable et par cas. 

Cela a permis de classer les catégories de variables par ordre d’importance pour les 

différents types d’infrastructures étudiés parmi les 13 cas en fonction du nombre 

d’interventions. Dans la présente section, nous concentrons l’analyse sur les sept 

installations de gestion des matières résiduelles, ce qui nous permet de hiérarchiser les 

catégories pour ce contexte spécifique. Le tableau 4.4 présente le nombre 

d’interventions recensées par catégorie de variables (environnementales, sociales, de 

gouvernance, de localisation, économiques et techniques) pour les treize cas étudiés, 

dont les 7 cas d’installations de gestion des matières résiduelles (GMR), ainsi que le 

total pour les 13 cas réunis et pour les 7 cas de gestion des matières résiduelles 

seulement. 
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Tableau 4.4 Occurrences des interventions par cas d'étude selon les catégories de 

variables pour les 13 cas étudiés, dont 7 de gestion des matières résiduelles (GMR). 

Adapté de Transfert Environnement (2010). 

Cas / Catégories de 

variables 
Environ. Sociales Gouvern. Localisa. Économi. Techniq. 

6 cas non GMR 

Aéroport de St-

Hubert 

40 35 16 14 35 23 

Échangeur Turcot 220 82 70 36 0 62 

Collège Marianopolis 50 25 3 28 0 20 

Autoroute 30 442 169 190 228 159 84 

Centrale Suroît 86 35 44 23 48 64 

Autoroute 25 324 73 9 15 126 14 

7 cas GMR 

Centre de 

transbordement RCI 

Environnement 

4 8 15 2 0 3 

Centre de 

transbordement 

MATREC 

11 11 2 9 2 3 

Écocentre l’Acadie 22 6 5 3 3 1 

Biogaz Gazmont 21 4 9 7 7 11 

LES Carrière Demix 10 8 5 2 3 5 

Sols contaminés 

Écosol 
25 8 35 11 10 34 

LET 

UTL-BFI 
257 147 114 74 55 52 

Total 

13 cas 1512 611 517 452 448 376 

7 cas GMR 350 192 185 108 80 109 
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Il ressort du tableau 4.4 que les variables environnementales1 arrivent au premier rang 

des préoccupations, loin devant les variables sociales, elles-mêmes suivies de près par 

les variables de gouvernance, que ce soit pour l’ensemble des 13 cas étudiés ou pour les 

7 cas d’installations de gestion des matières résiduelles. Là où ces 7 cas se démarquent 

de l’ensemble est dans l’importance des trois autres catégories. Les variables 

techniques, qui arrivaient au sixième et dernier rang pour les 13 cas, sont maintenant au 

quatrième rang, virtuellement exæquos avec les variables de localisation. Les variables 

économiques, qui étaient au cinquième rang, mais presque à égalité avec les variables 

de localisation, arrivent maintenant au dernier rang. Le bond en importance des 

variables techniques pourrait être expliqué par l’hypothèse que, dans le contexte de la 

gestion des matières résiduelles, les solutions techniques ont une plus grande incidence 

sur les nuisances subies que les autres types de projets. Ces constats soulignent 

l’importance du choix technologique lorsqu’il est question d’acceptabilité sociale des 

projets d’installation de gestion des matières résiduelles, de même que la pertinence du 

présent projet de recherche. 

Dans l’étude de Transfert Environnement (2010), des variables sensibles pour chacun 

des 13 cas étudiés ont été soulignées. Il s’agit de variables d’acceptabilité sociale pour 

lesquelles il y avait des enjeux ou des sensibilités marqués pour chacun des 13 cas 

étudiés sur le territoire de la CMM. Le tableau 4.5 synthétise les résultats de l’étude et 

présente les variables qui ressortent de l’étude pour lesquelles il y a une importance 

marquée parmi les 7 cas d’installations de gestion des matières résiduelles.  

 

1 Variables environnementales : bruit; impact sur la circulation; qualité de l’air; émissions de GES; 

milieux naturels; odeurs; santé; qualité des eaux; impact visuel; suivi environnemental. 
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Tableau 4.5 Variables de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des 

matières résiduelles ayant une importance marquée parmi les 7 cas d’installations de 

gestion des matières résiduelles. « X » lorsqu’une variable a une importance marquée 

pour un cas. Nombre total sur 7 de cas pour lesquels une variable a une importance 

marquée à la dernière colonne. Adapté de Transfert Environnement (2010). 
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Variables environnementales 

Bruit  x x x  x x 5 

Impact sur la circulation x x x x  x x 5 

Qualité de l’air  x  x   x 3 

Émissions de GES x     x  2 

Milieux naturels   x     1 

Odeurs  x x x   x 4 

Santé    x   x 2 

Qualité des eaux     x x x 3 

Impact visuel    x    1 

Suivi environnemental    x x   2 

Variables sociales 

Qualité du processus de consultation et 

disponibilité des données 

x x x  x  x 5 

Ouverture à d’autres solutions     x  x 2 

Variables de gouvernance 

Lois et règlements (encadrement 

souhaité, observance) 

x     x  2 

Cohérence avec le développement 

durable 

x     x x 3 

Intervention du secteur privé    x    1 

Variables de localisation 

Compatibilité du projet avec le milieu 

récepteur (urbain et périurbain) 

 x x x x x x 6 
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Cas / Variables 
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Concentration d’activités et 

d’installations (déjà présentes ou 

potentielles) 

x x      2 

Réponse à des besoins extérieurs au 

milieu récepteur 

     x x 2 

Modification de l’accès au secteur   x     1 

Variables économiques 

Impact économique négatif (activités, 

terrains, développement) 

 x x    x 3 

Dépenses non justifiées, trop élevées 

ou mésestimées 

     x  1 

Attentes vis-à-vis de redevances ou de 

retombées économiques 

   x   x 2 

Variables techniques 

Bien-fondé du projet ou du concept 

présenté 

x   x x   3 

Pertinence ou qualité de certains 

aspects techniques spécifiques 

 x x   x x 4 

 

Il ressort de l’analyse du tableau 4.5 que parmi les variables, six ont une sensibilité 

particulière pour plus de la moitié des sept cas d’installations de gestion des matières 

résiduelles. Il s’agit donc d’enjeux récurrents d’acceptabilité sociale des installations de 

gestion des matières résiduelles. La compatibilité avec le milieu récepteur est la variable 

qui ressort le plus fortement, se manifestant comme variable sensible dans six des sept 

cas d’installations considérés. La compatibilité avec le milieu récepteur fait référence 

aux propriétés mêmes du milieu, tels que les vents dominants et la proximité des 

riverains, qui pourraient faire en sorte que des nuisances soient subies plus fortement 
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par les riverains. Trois variables ont une sensibilité particulière dans cinq des sept cas, 

soit : le bruit; l’impact sur la circulation et; la qualité du processus de consultation et la 

disponibilité des données. Deux variables ont une sensibilité particulière dans quatre 

des sept cas étudiés, soit : les odeurs et; la pertinence ou la qualité de certains aspects 

techniques spécifiques. Ainsi, trois des six variables identifiées ayant une sensibilité 

particulière dans plus de la moitié des sept cas d’installation de gestion des matières 

résiduelles sont des nuisances (bruits, impact sur la circulation et odeurs) et une 

quatrième, la compatibilité avec le milieu récepteur (qui est la variable la plus 

représentée), est en lien direct avec les nuisances. Les variables de localisation faisant 

référence à la compatibilité avec le milieu pourraient ainsi contextualiser les enjeux 

d’acceptabilité sociale liés aux nuisances. Cette forte représentation des nuisances et 

des variables de compatibilité avec le secteur, qui permettent de contextualiser les 

nuisances, souligne l’importance capitale des nuisances dans l’acceptabilité sociale des 

installations de gestion des matières résiduelles. 

Le tableau 4.6 présente la hiérarchisation des variables tirées de l’étude de (Transfert 

Environnement, 2010). Elles ont été hiérarchisées à l’intérieur même de leurs catégories 

respectives, catégories elles aussi hiérarchisées. Cette hiérarchisation est le résultat du 

travail d’interprétation de l’étude de Transfert Environnement (2010) présenté dans 

tableaux 4.4 et 4.5, complémenté de l’activité de groupe de discussion réalisée avec les 

experts de la gestion des matières résiduelles municipales. Ce tableau présente une liste 

exhaustive des variables et a servi de référence pour la suite des travaux. Les variables 

jugées comme étant les plus significatives et pertinentes pour le projet ont été tirées de 

ce tableau.  
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Tableau 4.6 Variables de l'acceptabilité sociale de la gestion des matières résiduelles 

hiérarchisées entre catégories, sous-catégories et à l’intérieur des sous-catégories, sur 

la base de l’analyse de l’étude de Transfert Environnement (2010) et du groupe de 

discussion réalisé avec des experts de la gestion des matières résiduelles municipales 

(section 4.1, Résultats du groupe de discussion).  

Catégories de 

variables en ordre 

d’importance 

Sous-catégories de 

variables en ordre 

d’importance à 

l’intérieur de la 

catégorie 

Variables en ordre 

d’importance à 

l’intérieur de la sous-

catégorie 

Sous-variables en ordre 

d’importance à l’intérieur de 

la variable / explication 

Variables 

environnementales 

A) Contrôle des 

impacts 

Perception négative 

amplifiée par la 

récurrence des nuisances 

Bruits 

Odeurs 

Impact sur la circulation 

Qualité de l’air 

Respect de 

l’environnement (GES, 

milieux naturels, eau) 

Pollution de l’environnement 

Innocuité pour la santé 

Intolérance à tout manque de 

transparence sur les questions de 

santé et les questions reliées à la 

santé ne doivent susciter aucun 

doute 

Incinération 

Perception négative malgré 

l’existence de technologies qui 

permettent le respect  

Absence d’impact visuel 

Dans une moindre mesure, 

l’impact visuel est sujet à 

préoccupation 

B) Qualité de la 

gestion 

Engagements et 

adoption d’une politique 

environnementale 

formelle 

Un contexte est plus favorable 

lorsque le porteur de dossier 

s’engage formellement et 

publiquement à protéger 

l’environnement. La 

reconnaissance des 

préoccupations de la collectivité 

a un effet positif 

Gestion diligente des 

nuisances et des 

préoccupations 

soulevées 

Les mesures de contrôle des 

nuisances doivent être efficaces 

et faire l’objet d’un suivi 

rigoureux 

Reconnaissance de la 

capacité et de la 

compétence du 

Impact de l’historique de non-

conformité de l’opérateur, qui 

peut susciter la méfiance. Des 

lacunes dans l’évaluation 
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Catégories de 

variables en ordre 

d’importance 

Sous-catégories de 

variables en ordre 

d’importance à 

l’intérieur de la 

catégorie 

Variables en ordre 

d’importance à 

l’intérieur de la sous-

catégorie 

Sous-variables en ordre 

d’importance à l’intérieur de 

la variable / explication 

promoteur 

technologique 

environnementale de l’opérateur 

peuvent susciter la méfiance 

C) Plus-value du 

projet 

Résultats et produits 

offrant une plus-value 

environnementale 

La plus-value des extrants sur le 

plan environnemental est 

valorisée par la population, 

surtout s’ils peuvent avoir une 

utilité au niveau local 

Variables sociales 

A) Communication 

de qualité 

Qualité du processus 

d’échange avec le 

public, du début à la fin. 

Information, 

consultation et 

participation. Ouverture 

aux préoccupations 

Consultation en amont d’un 

projet 

Participation des citoyens dans 

le suivi des opérations 

Faiblesses de la légitimité du 

processus d’échange 

Accès à l’information 

Efforts de communication 

insuffisants ou mal ciblés 

Limites des processus de 

consultation et d’information 

B) Contexte 

historique 

Absence d’événements 

passés négatifs pouvant 

être associés au projet 

Influence négative liée au 

contexte historique 

C) Autre 

Respect des 

engagements 

Les engagements pris par le 

promoteur doivent être pris avec 

diligence et suivis d’efforts réels 

pour les respecter 

Compréhension 

partagée de la 

justification d’un projet 

La raison d’être du projet doit 

être partagée par la collectivité 

Ouverture à d’autres 

solutions 

Les autres options ont été 

considérées 

Variables de 

gouvernance 

A) Encadrement 

public 

Présence d’un cadre 

législatif et 

réglementaire clair 

(également directives, 

politiques, etc.) 

Présence d’un cadre législatif et 

réglementaire clair 

Moyens d’intervention limités 

de la part des autorités publiques 

Cohérence avec le 

développement durable 

Cohérence avec les politiques, 

orientations et autres lignes 
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Catégories de 

variables en ordre 

d’importance 

Sous-catégories de 

variables en ordre 

d’importance à 

l’intérieur de la 

catégorie 

Variables en ordre 

d’importance à 

l’intérieur de la sous-

catégorie 

Sous-variables en ordre 

d’importance à l’intérieur de 

la variable / explication 

directrices gouvernementales ou 

spécifiques au secteur d’activité 

Respect de 

l’encadrement législatif 

et réglementaire 

(également directives, 

politiques, etc.) 

Respect du cadre réglementaire 

Légitimité et rôle des 

acteurs 

Encadrement du secteur privé. 

Des inquiétudes sont présentes 

lorsque le secteur privé 

intervient de façon trop 

prépondérante 

Doutes sur la neutralité des 

représentants politiques 

Les citoyens doivent avoir le 

sentiment de pouvoir s’appuyer 

sur la gouvernance publique 

Changements fréquents des 

personnes responsables 

Collaboration des responsables 

avec la collectivité 

B) Suivi en continu 

Représentativité et 

indépendance des divers 

comités de liaison 

formés aux différentes 

étapes du projet 

La crédibilité de toute entité de 

surveillance est essentielle 

Variables de 

localisation 

A) Intégration au 

milieu environnant 

Éloignement des 

riverains 

Présence importante de riverains 

à proximité 

Compatibilité avec des 

activités dans le secteur 

Intégration au milieu 

environnant 

Proximité d’accès 

routiers principaux 

Proximité d’accès routiers 

principaux réduisant la 

circulation 

B) Équité par 

rapport aux autres 

secteurs 

géographiques 

Traitement de matières 

résiduelles importées 

Faible niveau d’importation de 

matières résiduelles 

Présence d’autres 

activités sources de 

nuisances 

Trop grande concentration 

d’activités industrielles ou autres 
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Catégories de 

variables en ordre 

d’importance 

Sous-catégories de 

variables en ordre 

d’importance à 

l’intérieur de la 

catégorie 

Variables en ordre 

d’importance à 

l’intérieur de la sous-

catégorie 

Sous-variables en ordre 

d’importance à l’intérieur de 

la variable / explication 

Variables 

économiques 

A) Impact 

économique 

satisfaisant 

Présence d’avantages 

économiques 

Possibilité d’une utilisation 

locale des extrants 

Appréhension d’un impact 

économique négatif (valeur 

immobilière, fréquentation des 

commerces, etc.) 

Présence de mesures 

compensatoires 

Soutien financier, aide à des 

projets du milieu, création de 

fonds consacrés à la réduction 

des nuisances 

B) Coûts engendrés 

modérés 

Niveau raisonnable des 

coûts d’implantation et 

d’exploitation 

Coûts jugés raisonnables 

Dépenses non justifiées, trop 

élevées ou mésestimées 

Variables 

techniques 

A) Pertinence du 

projet 

Reconnaissance de la 

justification du projet 

dans son ensemble 

Le bien-fondé de la nature même 

du projet est démontré 

Pertinence ou qualité 

des particularités 

techniques des 

installations 

Pertinence ou qualité des 

équipements, méthodes de 

travail, etc 

B) Efficacité de 

l’exploitation 

Gestion diligente des 

opérations 

Solutions techniques efficaces 

permettant de combler les 

attentes sociales 

Confiance dans la 

technologie retenue 

Doutes sur la technologie ou 

feuille de route ne démontrant 

pas son efficacité 

 

Il convient de souligner que les constats qui ressortent de l’analyse en profondeur de 

l’étude de Transfert Environnement (2010) sont compatibles avec ceux tirés du groupe 

de discussion avec des experts œuvrant dans le domaine de la gestion des matières 

résiduelles municipales (section 4.1, Résultats du groupe de discussion). En effet, lors 

de l’activité, les participants nous ont confirmé que les nuisances (bruits, odeurs et 

impact sur la circulation) sont les variables qui influencent le plus l’acceptabilité sociale 

des installations de gestion des matières résiduelles. Selon eux, la principale raison pour 
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laquelle les nuisances sont si importantes est que celles-ci peuvent-être perçues par les 

riverains. D’autres variables environnementales, telles que la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre, ont bien moins d’importance en termes d’acceptabilité sociale 

que les nuisances, car elles ne peuvent être perçues directement. Les experts ayant 

participé au groupe de discussion ont également souligné l’importance de la 

compatibilité avec le milieu récepteur. La présence d’autres industries sources de 

nuisances peut avoir un effet négatif sur l’acceptabilité sociale d’une installation de 

gestion des matières résiduelles, pas seulement à cause des effets cumulatifs, mais aussi 

à cause d’erreurs d’attribution des nuisances. Certains citoyens, lorsqu’ils détectent des 

odeurs désagréables, font une association entre les odeurs désagréables et la présence 

d’une installation de gestion des matières résiduelles et ainsi déduisent que la source 

des odeurs est cette installation, alors qu’elles proviennent en réalité d’autres sources. 

La présence de populations riveraines à proximité est également une variable très 

importante de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières 

résiduelles. 

La hiérarchisation des variables qui sont ressorties de l’étude de Transfert 

Environnement (2010) et du groupe de discussion comme étant les variables clefs de 

l’acceptabilité sociale des installations de traitement des matières résiduelles, a permis 

de répondre à la première sous-question de recherche : « Quelles sont les variables clefs 

de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières résiduelles? ». Les 

variables environnementales, principalement les nuisances (bruits, odeurs et impact sur 

la circulation) sont clairement ressorties comme étant celles qui ont le plus d’influence 

sur l’acceptabilité sociale d’une installation de traitement des matières résiduelles. Les 

variables de localisation (compatibilité avec le milieu, la présence de populations 

riveraines et la distance les séparant de l’installation) et une variable sociale (le contexte 

historique) sont ensuite ressorties comme les variables les plus déterminantes de 

l’acceptabilité sociales d’une installation après les nuisances. L’identification des 

variables clefs est la première étape nécessaire à la sélection des variables et est le 
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prélude à la deuxième étape, qui est d’évaluer le lien existant entre le choix 

technologique et les variables d’acceptabilité sociale (section 4.3, Lien entre le choix 

technologique et les variables d’acceptabilité sociale). Le travail de hiérarchisation a 

ainsi permis de retenir une liste de variables clefs, simplifiée par rapport au tableau 4.6, 

pour lesquelles leur lien avec le choix technologique a été évalué à la section 4.3. La 

liste des variables hiérarchisées est visuellement présentée ci-dessous à la figure 4.1. 

 

 

4.3 Lien entre le choix technologique et les variables d’acceptabilité sociale 

Cette section présente les résultats de l’activité qui a été réalisée avec six collègues et 

collaborateurs de la Chaire de Recherche sur la Valorisation des Matières Résiduelles 

(CRVMR), qui sont des experts des technologies de traitement des matières résiduelles, 

Figure 8 Liste des variables d’acceptabilité sociale hiérarchisées 
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dont un travaille pour une municipalité partenaire de la chaire. L’activité visait à évaluer 

la force du lien existant entre le choix technologique d’une installation de gestion des 

matières résiduelles et chacune des variables de l’acceptabilité sociale retenues à ce 

stade (voir section 4.2, Hiérarchisation des variables). La présente section permet donc 

de répondre à la deuxième sous-question de recherche : « Parmi ces variables, lesquelles 

sont intimement liées aux différentes technologies de gestion des matières 

résiduelles? ». Il s’agit d’évaluer l’influence que peut avoir le fait de choisir une 

technologie de traitement plutôt qu’une autre (ex : centre de tri vs. centre de 

biométhanisation) sur les variables considérées (ex : trafic routier, bruit, etc.). Les 

variables ont été expliquées aux participants, qui ont été amenés à les placer, une à une, 

sur une échelle allant de « lien très faible » à « lien très fort ». Un « lien très faible » 

serait un cas où la variable ne sera pas portée à varier en fonction de la technologie 

choisie et un « lien très fort » serait la situation inverse. Les résultats de l’exercice sont 

illustrés au travers des six figures suivantes (figures 4.2 à 4.7), soit une figure par 

catégorie de variable. L’échelle utilisée pour les figures va de 0, qui correspond à un 

lien inexistant, à 10, qui correspond à un lien particulièrement fort ou direct. Une 

variable avec un lien de force moyenne serait placée aux environs de la zone allant de 

4 à 6. Des diagrammes à boîte sont utilisés car ils permettent de visualiser la variabilité 

des réponses fournies. Les barres des diagrammes à boîte représentent, de gauche à 

droite, le minimum, le premier quartile, la médiane, le troisième quartile et le maximum. 

Certaines variables ont fait l’objet de discussions et de débats intéressants lors de 

l’activité, qui ont été rapportés dans les paragraphes suivant les figures. Le texte dédié 

à certaines variables ne reflète donc pas les valeurs qui leurs ont été attribuées. 
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On note de l’analyse de la figure 4.2 qu’aucune des variables environnementales a un 

lien nul avec le choix technologique. Certaines variables (odeurs; respect de 

l’environnement et; plus-value des extrants) ont un lien fort avec le choix technologique 

(médiane de 7 et plus) alors que les autres (bruits; trafic; qualité de l’air; santé et; impact 

visuel) ont un lien moyennement fort avec le choix technologique (médiane de 3,75 à 

6,5). Le lien entre la variable « odeurs » et le choix technologique a fait consensus 

comme l’illustre la faible distribution des réponses, alors que la distribution des 

réponses pour les autres variables est plus grande. 

Parmi les variables environnementales, le bruit serait de faiblement à moyennement lié 

au choix technologique. Selon les participants, les préoccupations des citoyens par 

rapport aux bruits sont majoritairement liées au transport par les camions et ce ne serait 

pas tant la machinerie de traitement, donc l’installation elle-même, qui émettrait du 

bruit. Par contre, il existe tout de même trois liens évidents entre le bruit et le choix 

technologique. Le premier serait celui du bruit généré par les activités de chargement et 

Figure 9 Diagrammes à boîte illustrant la force des liens existant entre le choix 

technologique et les variables environnementales. Les barres représentent, de gauche 

à droite, le minimum, le premier quartile, la médiane, le troisième quartile et le 

maximum. 
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de déchargement des camions, lors desquelles les camions reculent régulièrement en 

activant leur témoin sonore. Il est possible de favoriser l’acceptabilité sociale des 

installations de traitement en les construisant de manière à ce que les activités de 

chargement et de déchargement se déroulent à l’intérieur, atténuant ainsi la 

problématique du bruit. Le second lien avec le choix technologique est que les 

technologies dont les activités doivent se dérouler à l’extérieur (ex : lieu 

d’enfouissement technique et plateforme de compostage) exposent davantage les 

riverains au bruit que les technologies qui peuvent être confinées à l’intérieur d’un 

bâtiment. Le troisième lien avec le choix technologique est la possibilité d’intégrer des 

technologies ou mesures d’atténuation du bruit à une installation. Ces technologies ou 

mesures font en fait partie intégrante des choix technologiques et sont donc à prendre 

en compte dans le présent projet de recherche. Pour ces raisons, nous croyons que le 

lien entre le bruit et le choix technologique est plus fort que ne le laisse entendre la 

figure 4.2, ce qui est reflété dans la cartographie (figure 4.8, section 4.4, Cartographie 

et sélection des variables). 

Ensuite, les odeurs émises sont très fortement liées au choix technologique. Les 

technologies de traitement des matières organiques ou de traitement des déchets sont 

plus susceptibles d’être sources de problèmes au niveau de l’acceptabilité sociale à 

cause des odeurs qu’elles peuvent dégager. Les technologies ou mesures d’atténuation 

peuvent également être très efficaces dans les faits, mais les citoyens sont toujours 

préoccupés par les risques d’odeurs, même si les opérations d’une installation se 

déroulent dans un bâtiment fermé avec pression négative empêchant la fuite d’air ou de 

gaz malodorant. 

Finalement, l’impact sur la circulation (ou trafic) est moyennement lié au choix 

technologique. Le trafic généré par l’opération d’une installation dépend du volume de 

matière à traiter en amont, indépendamment de la technologie, et du volume des 

extrants. Là où le choix technologique a un impact est au niveau du volume d’extrants 
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à transporter. Par exemple, un centre de tri des matières recyclables a un volume 

d’extrants qui est égal au volume d’intrants, mais un lieu d’enfouissement technique 

n’a pas ou a peu d’extrants, résultant en une réduction du trafic généré pour un volume 

d’intrants donné. Nous considérons également que dans la majorité des cas, les camions 

qui transportent les intrants feront des retours à vide, qu’il y ait des extrants à transporter 

ou non. La raison est que les camions de collecte qui transportent les intrants vers une 

installation ne peuvent généralement pas transporter les extrants, qui nécessitent 

d’autres types de camions (ex : les ballots de plastique et de carton sortant des centres 

de tri ne peuvent être transportés par les camions de collecte). Il en va de même pour 

les camions qui transportent les extrants, qui ne sont pas des camions de collecte et ne 

peuvent donc pas transporter les intrants. 

 

Tel que l’illustre la figure 4.3, le lien entre la variable « adhésion au projet » et le choix 

technologique est fort avec une médiane de 7,5, alors qu’il est faible pour la variable 

« intégrité du promoteur », avec une médiane de 1,75. Ces deux variables ont été 

évaluées de manière relativement unanime comme l’illustre la faible distribution des 

réponses. Les réponses pour les variables « processus d’échange » et « contexte 

historique » étaient quant à elles plus largement distribuées. Ces deux dernières 

Figure 10 Diagrammes à boîte illustrant la force des liens existant entre le choix 

technologique et les variables sociales. Les barres représentent, de gauche à droite, le 

minimum, le premier quartile, la médiane, le troisième quartile et le maximum. 
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variables ont un lien avec le choix technologique moyennement fort (médianes 

respectives de 5,75 et de 6,75). 

Parmi les variables sociales, la variable « qualité du processus d’échange » n’a pas 

donné de consensus, le lien avec la technologie ayant été décrit comme étant de « très 

faible » à « fort ». L’argument pour évaluer le lien comme étant « très faible » était que, 

peu importe la technologie, un processus d’échange doit être de bonne qualité afin qu’un 

projet soit socialement acceptable. Il nous a cependant été souligné lors de l’activité par 

l’expert municipal que les projets employant certaines technologies ne sont pas soumis 

à des consultations publiques, les centres de tri des matières recyclables par exemple. Il 

a également été avancé que pour des projets employant certaines technologies, 

notamment les lieux d’enfouissement technique ou les centres de compostage extérieurs 

qui sont susceptibles de générer davantage de nuisances, ou des nouvelles technologies 

qui n’ont pas encore fait leurs preuves, les aspects communicationnels du processus 

d’échange doivent être mieux ficelés afin d’être acceptables. 

Ensuite, le contexte historique a une influence sur l’acceptabilité sociale qui peut être 

fortement liée au choix technologique. Un exemple cité lors de l’activité est le 

compostage, qui a eu mauvaise presse au tournant des années 2010 à cause de mauvais 

joueurs qui ont causé d’importants problèmes pour les citoyens riverains (Boivin, 2011 ; 

Lapierre, 2012 ; Radio-Canada, 2009). Cela a eu un effet négatif sur l’acceptabilité 

sociale des centres de compostage pendant les années qui ont suivies. 
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Tel qu’illustré par la figure 4.4, la variable « cohérence avec le développement » 

durable est très fortement liée au choix technologique (médiane de 9) alors que les 

variables « encadrement législatif » et « balance public privé » sont faiblement liées au 

choix technologique (médianes respectives de 2,25 et de 1,5). Les répondants étaient 

plutôt unanimes dans leurs réponses comme le montre la faible distribution des 

réponses. 

Parmi les variables de gouvernance, la cohérence avec le développement durable est 

fortement liée au choix technologique. Les installations de traitement des matières 

résiduelles qui permettent une circularité des matières, telles que les centres de tri de 

matières recyclables et les centres de biométhanisation, sont généralement perçues par 

les citoyens comme étant cohérentes avec le développement durable, alors que les lieux 

d’enfouissement techniques le sont moins. Par contre, la perspective détermine la 

perception de ce qui est cohérent avec le développement durable ou non, par exemple, 

certains acteurs du milieu de la gestion des matières résiduelles considèrent que les lieux 

d’enfouissement technique munis de systèmes de captation des gaz sont en fait 

d’immenses biométhanisateurs. La part de l’implication du secteur privé est très 

faiblement lié au choix technologique. En effet, les citoyens ont généralement plus 

Figure 11 Diagrammes à boîte illustrant la force des liens existant entre le choix 

technologique et les variables de gouvernance. Les barres représentent, de gauche à 

droite, le minimum, le premier quartile, la médiane, le troisième quartile et le 

maximum. 
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confiance lorsqu’un projet est mené par une municipalité que par une entreprise privée, 

peu importe la technologie choisie. 

 

Comme l’illustre la figure 4.5, la force du lien entre les variables de localisation et le 

choix technologique va de très faible à moyen. Les variables « accès routier » et 

« concentration des activités » sont très faiblement liées au choix technologique 

(médianes respectives de 1 et de 2) et les variables « provenance des matières », 

« proximité des riverains » et « compatibilité avec le milieu » ont un lien de force 

moyenne avec la technologie (médianes respectives de 4,75, 5,5 et 6). Ces trois 

dernières variables n’ont pas fait l’unanimité chez les participants comme l’illustre la 

grande distribution des réponses. 

Figure 12 Diagrammes à boîte illustrant la force des liens existant entre le choix 

technologique et les variables de localisation. Les barres représentent, de gauche à 

droite, le minimum, le premier quartile, la médiane, le troisième quartile et le 

maximum. 
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Comme le met en évidence la figure 4.6, les variables techniques sont fortement liées 

au choix technologique avec un lien très fort pour la « confiance technique », fort pour 

le « bien-fondé du projet » et moyennement fort pour la « pertinence technique » 

(médianes respectives de 8, 7,25 et 5,75). Les participants étaient unanimes, 

particulièrement pour le « bien-fondé du projet », comme l’indique la faible distribution 

des réponses. 

 

 

Figure 13 Diagrammes à boîte illustrant la force des liens existant entre le choix 

technologique et les variables techniques. Les barres représentent, de gauche à droite, 

le minimum, le premier quartile, la médiane, le troisième quartile et le maximum. 

Figure 14 Diagrammes à boîte illustrant la force des liens existant entre le choix 

technologique et les variables économiques. Les barres représentent, de gauche à 

droite, le minimum, le premier quartile, la médiane, le troisième quartile et le 

maximum. 
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Tel que l’illustre la figure 4.7, la force des liens entre les variables économiques et le 

choix technologique va de moyenne, pour l’« impact négatif » à très forte pour les 

« retombées » et pour les « coûts » (médianes respectives de 5, 8,25 et 9). Les 

participants étaient unanimes quant à la variable « coûts » et relativement partagés pour 

les deux autres variables, comme l’illustre la distribution de leurs réponses. 

Le lien entre le choix technologique et l’impact économique négatif est difficile à 

évaluer, comme nous avons pu le constater lors de l’activité. Il peut être abordé de deux 

manières. Premièrement, une baisse de 15% de la valeur foncière des propriétés à 

proximité d’une installation serait, par exemple, une baisse de 15% indépendamment 

de la technologie employée par l’installation, donc le lien serait faible. Deuxièmement, 

la présence d’un certain type d’installation générant d’importantes nuisances aurait plus 

d’impact négatif sur la valeur foncière des propriétés qu’un autre type d’installation ne 

générant pas de nuisances, donc le lien serait fort. Les participants ont déterminé que la 

force du lien entre le choix technologique et l’impact économique est moyenne. 

L’influence des coûts sur l’acceptabilité sociale d’une installation de traitement des 

matières résiduelles serait fortement liée au choix technologique. Selon les participants, 

les citoyens serait prêts à accepter qu’une installation soit plus coûteuse si elle emploie 

une technologie performante sur le plan environnemental et sur la gestion des nuisances, 

alors que des coûts élevés pour une installation peu performante ne seraient pas 

socialement acceptables. 

4.4 Cartographie et sélection des variables 

Cette section est l’aboutissement du travail de recherche qui a mené à la sélection des 

variables d’acceptabilité sociale, pour lesquelles le projet fourni des pistes d’intégration 

au logiciel d’optimisation sous contraintes MaRCOT (section Chapitre 6,    Résultats : 

Des sciences sociales au génie logiciel). La sélection des variables est une étape 
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importante du projet de recherche qui vise à répondre à la question de recherche 

principale : « Est-il envisageable de sélectionner des variables de l’acceptabilité sociale 

des technologies de traitement des matières résiduelles qui permettraient d’influencer 

les solutions de choix technologiques générées par un logiciel d’optimisation sous 

contraintes et comment pourraient-elles être intégrées à ce dernier? ». 

Les résultats du travail de sélection sont présentés sous forme de cartographie (figure 

4.8). L’axe horizontal représente le degré d’importance en termes d’acceptabilité 

sociale, c'est-à-dire l’influence de la variable sur l’acceptabilité sociale, de très faible à 

gauche à très élevée à droite. L’axe vertical représente la force du lien avec le choix 

technologique, de très faible en bas à très fort en haut. Les variables à prioriser pour le 

présent projet de recherche se trouvent dans le cadrant du haut à droite, étant donné que 

nous cherchons à fournir des modalités d’intégration de variables qui ont une grande 

influence sur l’acceptabilité sociale et qui sont fortement liées au choix technologique. 

La capacité d’intégrer une variable ou non à MaRCOT et les méthodes à employer sont 

abordées à la section 4.5 ( Les variables retenues) et aux sous-sections dédiées à chacune 

des variables retenues pour le projet. 

L’importance des variables en terme d’acceptabilité sociale a été estimée en interprétant 

l’étude de Transfert Environnement (2010) (section 4.2, Hiérarchisation des variables) 

et en interprétant les résultats du groupe de discussion réalisé avec des experts de la 

gestion des matières résiduelles municipales (section 4.1, Résultats du groupe de 

discussion). 

La force du lien existant entre les variables et le choix technologique a été estimée grâce 

aux résultats de l’activité réalisée avec des collègues de la Chaire de Recherche sur la 

Valorisation des Matières Résiduelles (section 4.3, Lien entre le choix technologique et 

les variables d’acceptabilité sociale) et aux résultats du groupe de discussion réalisé 

avec des experts de la gestion des matières résiduelles municipales (section 4.1, 

Résultats du groupe de discussion). 
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La cartographie fait ressortir les variables suivantes comme celles ayant une forte 

influence et ayant un lien fort avec le choix technologique : bruits, odeurs, adhésion au 

projet, contexte historique, compatibilité avec le milieu, proximité avec les riverains, 

trafic, qualité d’échange, respect de l’environnement et cohérence avec le 

développement durable. Les variables retenues pour la suite du projet sont : bruits 

(section 4.5.1.1), odeurs (section 4.5.1.2), proximité avec les riverains (section 4.5.2.1) 

et contexte historique (section 4.5.2.2). L’adhésion au projet n’a pas été retenue car 

cette variable n’a pas fait l’objet d’échanges lors du groupe de discussion (section 4.1, 

Résultats du groupe de discussion) et n’est ressortie que dans la cartographie. La 

compatibilité avec le milieu n’a pas été retenue car elle est une variable complexe qui a 

Figure 15 Cartographie des variables d’acceptabilité sociale par catégorie, en fonction 

de leur importance en termes d'acceptabilité sociale et de la force de leur lien avec le 

choix technologique. 
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de multiples dimensions (usage du territoire, intégration au paysage, nature du projet, 

etc.), dont la proximité des riverains, qui elle a été retenue. Le trafic (ou impact sur la 

circulation) n’a pas été retenu à cause de sa complexité, mais des pistes sont tout de 

même fournies à la section 4.6.1, Impact sur la circulation. La qualité du processus 

d’échange, bien qu’un facteur essentiel de l’acceptabilité sociale de tout projet, n’a pas 

été sélectionnée car le processus d’échange est un processus dynamique qui peut 

difficilement être cadré dans le présent projet de recherche (section 4.6.3, Qualité du 

processus d’échange). Le respect de l’environnement et la cohérence avec le 

développement durable sont des variables intéressantes qui gagneront probablement en 

importance dans les prochaines décennies (section 4.1, Résultats du groupe de 

discussion), mais leur influence actuelle sur l’acceptabilité sociale des installations de 

traitement des matières résiduelles ne justifie pas leur sélection. Le choix de retenir des 

variables ou non est davantage développé dans les sections 4.5, Les variables retenues 

et 4.6, Les variables non retenues. 

4.5 Les variables retenues 

Cette section consiste en une description et une analyse des variables de l’acceptabilité 

sociale des installations de gestion des matières résiduelles retenues par ce projet et pour 

lesquelles des pistes d’intégration sont fournies pour une éventuelle intégration dans 

l’outil d’optimisation sous contraintes MaRCOT (section Chapitre 6,    Résultats : Des 

sciences sociales au génie logiciel). Les variables retenues ont été sélectionnées au 

travers d’un processus dont les étapes étaient : l’identification des variables (sections 

3.3.2, L’acceptabilité sociale de la gestion des matières résiduelles, 3.3.3, Étude de 

Transfert Environnement (2010) et 4.1, L’acceptabilité sociale de la gestion des 

matières résiduelles Résultats du groupe de discussion); la hiérarchisation de leur 

importance dans le contexte de la gestion des matières résiduelles au Québec (section 

4.2, Hiérarchisation des variables); l’évaluation de la force des relations qui les lie au 
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choix technologique (section 4.3, Lien entre le choix technologique et les variables 

d’acceptabilité sociale); et finalement la cartographie (section 4.4, Cartographie et 

sélection des variables) qui a fait ressortir les variables à prioriser pour le 

développement de pistes d’intégration à l’outil MaRCOT. 

Ces étapes reflètent les critères de sélection adoptés dans le cadre de ce projet pour 

qu’une variable soit retenue. Ceux-ci sont les suivants : une variable doit avoir une 

influence importante sur l’acceptabilité sociale d’une installation de gestion des 

matières résiduelles; un lien d’une certaine force doit exister entre la variable et le choix 

technologique et; elle doit être intégrable à l’outil, idéalement en étant mesurable ou 

quantifiable, ou bien en étant intégrable de manière plus qualitative. Comme le volet 

social de MaRCOT vise à fournir des solutions technologiques qui éviteront des écueils 

d’acceptabilité sociale une fois les installations en opération, les variables retenues 

devraient être factuellement influencées par le choix technologique, c'est-à-dire que, 

dans le cas d’une nuisance, celle-ci devrait être réellement attribuable à l’installation. 

Nous ne considérons donc pas les problèmes d’acceptabilité sociale causés par des 

nuisances provenant d’une autre source et qui sont faussement attribuées à l’installation 

visée, et nous ne considérons pas non plus les nuisances anticipées avant que 

l’installation ne soit opérationnelle. 

Le travail d’analyse en profondeur des variables retenues est une étape importante dans 

le cheminement qui a permis de développer les pistes d’intégration (section Chapitre 6,    

Résultats : Des sciences sociales au génie logiciel). Le but de ce cheminement est de 

répondre à la principale question de recherche : « Est-il envisageable de sélectionner 

des variables de l’acceptabilité sociale des technologies de traitement des matières 

résiduelles qui permettraient d’influencer les solutions de choix technologiques 

générées par un logiciel d’optimisation sous contraintes et comment pourraient-elles 

être intégrées à ce dernier? ». La présente section vise également à répondre à la 
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troisième sous-question de recherche : « Ces variables peuvent-elles être intégrées au 

logiciel? ».  

Les variables d’acceptabilité sociale ont été développées et paramétrées dans cette 

section en réalisant une revue de littérature sommaire pour chacune, permettant de bien 

comprendre les principaux éléments qui composent ces variables, quels éléments ont 

une influence sur l’acceptabilité sociale et comment ceux-ci affectent l’acceptabilité 

sociale, en plus d’identifier les principales méthodes de mesure ou de quantification des 

variables. 

Étant donné que le projet de recherche est une exploration de pistes d’intégration de 

variables sociales à un d’outil d’aide à la décision et ne vise pas à mesurer l’acceptabilité 

sociale d’installations, nous avons fait le choix de focaliser la recherche sur deux des 

principales variables d’acceptabilité sociale qui sont ressorties dans le cadran en haut à 

droite de la cartographie (figure 4.8 de la section 4.4, Cartographie et sélection des 

variables), en plus de deux variables servant à leur contextualisation. Les deux 

principales variables sélectionnées nous semblent avoir un haut potentiel d’intégration 

à l’outil MaRCOT, il s’agit des bruits et des odeurs. Ces deux variables, qui sont des 

nuisances, sont ressorties comme étant deux des trois variables influençant le plus 

l’acceptabilité sociale des installations de traitement des matières résiduelles (section 

4.2, Hiérarchisation des variables) lors de la revue de littérature (section 3.3, MaRCOT 

et l’acceptabilité sociale : minimiser le risque de plaintes) et du groupe de discussion 

(section 4.1, Résultats du groupe de discussion). La troisième est la qualité du processus 

d’échange, que nous avons choisi de ne pas sélectionner à cause se son lien ténu avec 

le choix technologique et parce que cette variable est un processus dynamique qui peut 

difficilement être cadré dans ce projet de recherche (section 4.6.3, Qualité du processus 

d’échange).  

En plus des bruits et des odeurs, nous avons inclus deux variables qui permettent de 

contextualiser les bruits et les odeurs. La revue de littérature et plus particulièrement le 
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groupe de discussion (section 4.1, Résultats du groupe de discussion) ont souligné 

l’importance du contexte en gestion des matières résiduelles. En effet, il nous semble 

impossible de faire un choix technologique sans informations contextuelles car, par 

exemple, des nuisances générées loin de zones habitées n’ont pas le même impact sur 

l’acceptabilité sociale d’une installation que si ces mêmes nuisances sont générées dans 

un milieu densément peuplé. Ces variables de contextualisation, qui se retrouvent dans 

le cadran en haut à droite de la cartographie (section 4.4, Cartographie et sélection des 

variables), sont les suivantes : la distance séparant les zones habitées riveraines de 

l’installation (et la densité de population) et le contexte historique. 

Finalement, le fait qu’une variable ne soit pas retenue ne signifie aucunement qu’elle 

n’est pas importante. Des variables telles que celles découlant de la qualité du processus 

d’échange avec le public sont des incontournables de l’acceptabilité sociale des projets 

et sont au cœur même de la dimension de l’acceptabilité sociale qu’est le processus de 

co-création dynamique de projets (section 4.6, Les variables non retenues). 

4.5.1 Variables environnementales : Les nuisances 

Tel que vu dans la hiérarchisation des variables (section 4.2, Hiérarchisation des 

variables), les variables environnementales ont été identifiées par Transfert 

Environnement (2010) comme étant la catégorie ayant le plus d’influence sur 

l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières résiduelles. Parmi les 13 

cas étudiés sur le territoire de la Communauté Métropolitaine de Montréal dont 7 étaient 

des cas de gestion des matières résiduelles, plus du tiers des interventions recensées 

concernaient les variables environnementales, plaçant cette catégorie au premier rang 

en termes d’importance, loin devant les variables sociales au second rang. 
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Parmi les variables environnementales, Transfert Environnement (2010) a déterminé 

que les nuisances sont les variables ayant le plus d’impact sur l’acceptabilité sociale 

d’un projet. La nuisance est le résultat de pollution environnementale et est un effet bien 

plus commun que les réactions à des agents pathogènes ou toxiques (Lindvall et 

Radford, 1973). On considère comme facteurs de nuisance les odeurs, les bruits et la 

circulation qui sont générés par les activités d’exploitation, ainsi que les impacts sur la 

qualité de l’air. Les partenaires municipaux de la Chaire de Recherche sur la 

Valorisation des Matières Résiduelles (CRVMR), au travers des échanges que nous 

avons eu avec eux lors du groupe de discussion (section 4.1, Résultats du groupe de 

discussion) et à d’autres occasions, nous ont confirmé que selon leur expérience, les 

odeurs, les bruits et les impacts sur la circulation sont les variables qui préoccupent le 

plus les citoyens. On peut comprendre pourquoi les nuisances sont les variables qui 

influencent le plus l’acceptabilité sociale si l’on considère leur caractère et les effets 

qu’elles peuvent engendrer sur le bien-être des riverains, tel qu’illustré par la définition 

du Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation du Québec : « La première 

caractéristique d’une nuisance est d’entraîner de graves inconvénients ou de porter 

atteinte soit à la santé publique, soit au bien-être d’une partie ou de toute la collectivité. 

Le terme « nuisance » peut englober toute une gamme de situations : odeurs, bruits, 

poussières, émanations, etc. » (MAMH, s. d.). Sur le plan légal, il est important de 

souligner que bien que certaines nuisances soient réglementées par la Loi sur la qualité 

de l’environnement (LRQ, chap. Q-2), la Loi sur les compétences municipales (LRQ, 

chap. C47-1) délègue la responsabilité de la réglementation des nuisances aux 

municipalités par les articles 4, 6 et 59, en plus de l’article 19 qui donne le droit aux 

municipalités d’adopter des règlements en matière d’environnement (MJQ). 

Les participants du groupe de discussion ont également identifié les nuisances comme 

étant parmi les principales variables influençant l’acceptabilité sociale d’une 

installation de gestion des matières résiduelles (section 4.1, Résultats du groupe de 

discussion). Ils ont décrit les nuisances comme « ce qui est perceptible », c'est-à-dire le 



92 

bruit, les odeurs, la circulation, la poussière et l’impact visuel. Ils ont également 

souligné que l’ordre d’importance de ces nuisances varie en fonction du type de matière 

traitée, donc en fonction de la technologie employée, ce qui a été confirmé par les 

résultats de l’activité visant à évaluer le lien entre le choix technologique et les variables 

(section 4.3, Lien entre le choix technologique et les variables d’acceptabilité sociale). 

Comme l’illustre la figure 4.8, l’influence qu’ont les odeurs sur l’acceptabilité sociale 

des installations de traitement des matières résiduelles varie très fortement en fonction 

du choix technologique. C’est pourquoi dans les cas des matières recyclables et des 

centres de tri de ces matières qui génèrent peu d’odeurs, la principale préoccupation est 

le bruit, alors que les odeurs sont la principale préoccupation dans le cas du traitement 

des matières organiques, qui elles ont le potentiel de générer des épisodes d’odeurs. 

Le lien existant entre la technologie employée et les nuisances générées, ainsi que 

l’influence de celles-ci sur l’acceptabilité sociale d’une installation valide notre choix 

de concentrer nos efforts sur l’intégration des nuisances dans l’outil d’optimisation sous 

contraintes MaRCOT. Le bruit et les odeurs sont ainsi les deux variables clefs qui ont 

été retenues pour le développement de pistes d’intégration. 

4.5.1.1 Bruits 

Cette section présente une revue de littérature sur le bruit qui a les objectifs suivants : 

définir le bruit; examiner la problématique du bruit dans un contexte de gestion des 

matières résiduelles; explorer les méthodes de quantification et les enjeux liés au bruit; 

explorer le cadre réglementaire québécois et; faire ressortir les paramètres qui serviront 

à l’intégration du bruit dans MaRCOT. 

Les effets du bruit sur la qualité de vie préoccupent l’humanité depuis l’antiquité et sont 

aujourd’hui étudiés entre autres par les psychologues, les médecins, les spécialistes 
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béhavioristes, les statisticiens, les planificateurs urbains, les résidents, les ingénieurs et 

les physiciens, en faisant ainsi un sujet inter et multi-disciplinaire (Marquis-Favre et al., 

2005). Le bruit, à sa plus simple expression, est défini de la manière suivante : « Le 

bruit est une vibration de l’air qui se propage et provoque une variation de sa pression. 

Cette variation de pression en général infime vis-à-vis de la pression atmosphérique est 

appelée pression acoustique et c’est à elle qu’est sensible notre appareil auditif. » 

(Bastide, 1988). Les définitions du bruit et du bruit environnemental utilisées au Québec 

par le Gouvernement du Québec (Gouvernement du Québec, 2020), ses ministères et 

organismes tels que le Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) (MSSS, 

2019) et l’Institut National de Santé Publique du Québec (INSPQ) sont les suivantes : 

Le bruit est défini par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) comme 

étant tout son considéré comme indésirable. Ces sons indésirables peuvent 

être non souhaités, dérangeants, ou avoir une puissance suffisamment 

élevée susceptible de causer des effets néfastes sur la santé. (INSPQ, 2018) 

et : 

Le bruit environnemental fait référence à tout bruit, peu importe sa source, 

excluant les bruits en milieux de travail. Il inclut donc « […] le bruit de la 

circulation routière, du transport ferroviaire et aérien, celui des industries, 

de la construction et des travaux publics ainsi que le bruit de voisinage 

[intérieur et extérieur] et d’activités culturelles ou de loisirs (terrains de 

jeux, discothèques, spectacles, chasse, motoneige, etc.) » (INSPQ, 2018) 

Les instances officielles québécoises définissent donc le bruit comme une nuisance et 

non comme un simple phénomène physique. Le Ministère de la Santé et des Services 

sociaux (MSSS) fait d’ailleurs une distinction entre le bruit, une forme de pollution, et 

les sons, qui peuvent avoir un rôle positif en permettant notamment la communication 

(MSSS, 2019). Le développement industriel, des infrastructures de transport et des 

milieux urbains, a exacerbé cette conception négative de la dimension sonore de 

l’espace géographique, qui, grâce au développement de méthodes de mesure du bruit, a 

été réduit au paradigme normatif (Chételat, 2009; Marquis-Favre et al., 2005; Roulier, 
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1999; WHO, 2011). En plus des désagréments qu’ils engendrent, les bruits peuvent 

avoir de nombreux impacts sur la santé et le bien-être humain (MSSS, 2019 ; WHO, 

2011), en plus de pouvoir être interreliés (Marquis-Favre et al., 2005). 

La problématique des bruits serait le premier motif de plaintes en France (MTES, 2019), 

où plus de la moitié des répondants d’une étude portant sur la qualité de vie dans les 

agglomérations de 50 000 habitants s’est dite gênée par le bruit lorsqu’à la maison, 

principalement par les bruits causés par le transport. Ceci fait du bruit le premier facteur 

nuisant à la qualité de vie en France, devant les problèmes de pollution et d’insécurité 

(Martin-Houssart et Rizk, 2002). L’Enquête québécoise sur la santé de la population 

(EQSP) réalisée de mai 2014 à mai 2015 a révélé que durant cette période, 16,4% de la 

population du Québec et plus de 21% de la population de l’Île de Montréal a été 

fortement dérangée par au moins une source de bruit environnemental au domicile 

(INSPQ, 2019). La même étude révèle que les individus les plus socialement 

défavorisés sont plus souvent dérangés par le bruit que la moyenne de la population et 

que la population habitant le territoire des quatre réseaux locaux de service suivants est 

significativement plus touchée par le dérangement causé par le bruit que la moyenne 

québécoise : Faubourgs-Plateau-Mont-Royal-St-Louis-du-Parc; Hochelaga-Mercier-

Ouest-Rosemont; Saint-Léonard-Saint-Michel; La-Petite-Patrie-Villeray (INSPQ, 

2019). La proportion de la population résidant dans ces quatre réseaux locaux de service 

qui se trouve dans le quintile supérieur de défavorisation sociale dépasse largement la 

moyenne québécoise de 20%. Il s’agit des populations desservies par les centres locaux 

d’emplois suivants : Hochelaga-Maisonneuve (81,1%); Sainte-Marie-Centre-Sud 

(71,5%); Rosemont-Petite-Patrie (62,6%); Plateau-Mont-Royal (59,0%); Saint-Michel 

(28,7%) (ISQ, 2016). Le site doit donc être choisi en prenant soin de ne pas antagoniser 

des populations déjà plus exposées au bruit et défavorisées socialement que la moyenne. 

Selon Transfert Environnement (2010), le bruit est la variable environnementale 

d’acceptabilité sociale la plus importante et figure comme enjeux important dans 5 des 

7 cas de gestion des matières résiduelles situés sur le territoire de la communauté 
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métropolitaine de Montréal. Le projet de centre de transbordement sous l’échangeur 

Turcot à Montréal a dû être abandonné en 2003 après trois ans de mobilisation 

citoyenne. L’un des principaux facteurs à la source de l’opposition citoyenne était la 

crainte d’une diminution de la qualité de vie qui serait subie par les riverains, 

notamment à cause des bruits. L’écocentre l’Acadie a également soulevé des craintes 

chez les citoyens quant à une diminution de leur qualité de vie causée par les bruits 

lorsqu’il était à la phase de projet, mais il ne semble pas faire face à d’importants 

problèmes d’acceptabilité sociale depuis son ouverture en 1998. Ce constat supporte 

l’hypothèse avancée précédemment (section 3.3.1, Positionnement du projet) comme 

quoi les enjeux d’acceptabilité sociale pour un projet d’installation de gestion des 

matières résiduelles (nuisances anticipées) ne sont pas les mêmes que pour une 

installation en phase d’opération (nuisances ressenties). L’impact du bruit sur la qualité 

de vie est également évoqué pour la centrale de valorisation du biogaz du Complexe 

environnemental Saint-Michel à Montréal et pour le projet d’agrandissement du lieu 

d’enfouissement technique de Terrebonne. Un facteur aggravant pour les installations 

de gestion des matières résiduelles est la nature de la source du bruit, car l’attitude face 

à cette source a un impact sur le désagrément exprimé. Selon Berglund et al. (1994), 

l’exposition au bruit peut être la cause de plus de 85% des variations de désagréments 

exprimés au sein d’une communauté, mais ne compterait que pour 20% des variations 

de réactions individuelles, qui seraient en réalité causées par les attitudes face aux 

sources de bruits et à la sensibilité au bruit. Le fait qu’un bruit provienne d’une source 

indésirable telle une usine de traitement ou un camion de transport, pourrait donc être 

suffisant pour causer un désagrément et nuire à la qualité de vie, indépendamment de la 

fréquence et de l’intensité. 

Il existe de nombreuses méthodes physiques et indices psychoacoustiques servant à 

évaluer le niveau des bruits, ce qui peut rendre difficile la comparaison des résultats de 

différentes études (Marquis-Favre et al., 2005). La méthode physique la mieux connue 

est la mesure instantanée de la pression acoustique LA à pondération A exprimée en 
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décibels dBA (Bastide, 1988; Marquis-Favre et al., 2005; OTC, 2011). Cette 

pondération tient son origine des travaux de Fletcher et Munson (1933), qui ont 

développé la « equal loudness curve » en caractérisant la sensibilité de l’oreille humaine 

en fonction de la fréquence (figure 4.9). En effet, l’intensité ou le volume perçu par 

l’humain varie en fonction de la fréquence, tout comme la sensibilité au changement 

d’intensité. Cette non-linéarité a pour effet qu’une hausse de pression sonore dans les 

basses fréquences est perçue comme étant plus importante qu’une hausse égale dans les 

moyennes fréquences (Berglund et Lindvall, 1995). 

 

Figure 16 Illustration des différences entre les courbes dBA (en noir) et les « equal 

loudness curves » révisées d'ISO 226-2003 (en rouge). Tiré de McMinn (2003). 
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La pondération A a donc été développée afin fournir une métrique qui tient compte de 

cette particularité de l’ouïe. Comme le décibel (dB) est une unité de mesure à échelle 

logarithmique, il ne varie pas de la même manière que le niveau d’énergie sonore, qui 

lui est linéaire. La méthode d’évaluation du bruit la plus utilisée dans un cadre 

réglementaire et par les études portant sur le bruit en tant que nuisance est basée sur 

l’énergie sonore et consiste à mesurer le niveau sonore moyen sur une période 

déterminée. Il s’agit de la méthode Leq ou LAeq lorsqu’elle emploi la pondération A et 

est aussi exprimée en dBA (Bastide, 1988; Marquis-Favre et al., 2005; MSSS, 2019; 

OTC, 2011). Les arrondissements de la Ville de Montréal utilisent la méthode LAeq pour 

leur réglementation (Arrondissement du Sud-Ouest, 2018) et le Ministère de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques du Québec utilise la 

méthode LAeq à laquelle ont été ajoutés des termes correctifs pour les bruits d’impact, 

le bruit à caractère tonal et pour les situations spéciales, appelée niveau acoustique 

d’évaluation et notée LAr (MDDEP, 2006). 

L’intérêt de chercheurs en psychologie sur les effets des bruits sur l’humain a permis 

de développer des indices psychoacoustiques, notamment l’échelle de sonie ou de 

bruyance (« loundess scale » en anglais). Ces indices psychoacoustiques sont plus aptes 

à évaluer les nuisances causées par le bruit que les méthodes physiques (Marquis-Favre 

et al., 2005).  L’échelle de sonie a été développée entre autres grâce aux travaux de 

Stevens (1936) et de (Churcher, 1935). La sonie ou bruyance est définie comme « un 

terme psychologique utilisé pour décrire la magnitude d’une sensation auditive » 

(Fletcher et Munson, 1933), soit une sensation et non une quantité physique (Churcher, 

1935), ce qui rend l’échelle de sonie mieux adaptée à l’étude de la gêne causée par le 

bruit, phénomène résultant aussi d’une sensation, que l’échelle de décibels 

généralement employée pour la réglementation (Robinson, 1957). L’échelle de sonie 

devrait ultimement permettre de répondre à la question « comment les gens décrivent-

ils les sons quand on leur demande d’utiliser un langage numérique au lieu 

d’adjectifs? » (Stevens, 1955). Ces travaux ainsi que la mise à jour de la « equal 
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loudness curve » font dire aux experts d’aujourd’hui qu’une révision de la pondération 

A serait nécessaire afin qu’elle représente mieux l’ouïe humaine (Berglund et Lindvall, 

1995 ; Charbonneau et al., 2012 ; McMinn, 2013 ; St. Pierre et Maguire, 2004). En 

effet, l’équipement employé par Fletcher et Munson (1933) pour développer la « equal 

loudness curve » à l’origine de la pondération A il y a près de 90 ans aurait eu des 

capacités limitées, ce qui aurait introduit des erreurs dans la courbe (Charbonneau et 

al., 2012). Des nouvelles courbes ont depuis été développées avec des équipements 

modernes, dont la courbe ISO 226. 

La pondération A de 1936, lorsque employée à des fins de réglementation et 

d’évaluation des nuisances, aurait de nombreux inconvénients, dont le principal est de 

sous-estimer l’importance des basses fréquences (voir figures 4.10 et 4.9) (Berglund et 

Lindvall, 1995 ; Charbonneau et al., 2012 ; McMinn, 2013 ; St. Pierre et Maguire, 

2004). Les lacunes de la mesure en décibels à pondération A (dBA) au niveau des basses 

fréquences sont exacerbées dans un contexte de gestion des matières résiduelles pour 

deux raisons. Premièrement, la machinerie industrielle et la circulation de camions sont 

d’importantes sources de basses fréquences et deuxièmement, les basses fréquences ont 

la propriété de se propager avec aisance et d’être difficiles à atténuer (Berglund et al., 

1996). Ainsi, le désagrément exprimé pour des bruits à basses fréquences est parfois 

plus élevé que pour des bruits à d’autres fréquences et de pressions sonores égales à la 

source (Berglund et al., 1996). De plus, la pondération A a été développée à partir de 

l’évaluation de sons purs alors qu’elle est principalement utilisée pour évaluer des sons 

complexes et les sons aléatoires sont généralement perçus comme étant plus forts que 

les sons purs (McMinn, 2013). Pour ces raisons, la pondération A n’est pas tout à fait 

adéquate pour évaluer les nuisances causées par le bruit (McMinn, 2013), mais dans 

l’attente qu’une meilleure méthode soit développée et adoptée, nous devons composer 

avec la pondération A vu sa popularité. Considérant les limites inhérentes de la mesure 

en décibels à pondération A (dBA), particulièrement au niveau des basses fréquences, 
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il est important d’accorder une importance accrue aux basses fréquences qui pourraient 

être émises par l’installation et par la circulation routière associée. 

Dans ses documents détaillant les lignes directrices pour l’encadrement des activités de 

biométhanisation et de compostage, le Ministère du Développement Durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques (MDDELCC) 

exige que le niveau acoustique imputable aux activités de compostage ou de 

biométhanisation « soit inférieur, en tout temps, pour tout intervalle d’une heure 

continue et en tout point d’évaluation du bruit, au plus élevé des niveaux sonores » que 

sont le niveau de bruit résidentiel (bruit qui perdure lors de l’arrêt des activités visées) 

ou le niveau maximal permis selon le zonage et la période de la journée (MDDELCC, 

2018a, 2018b). Les niveaux sonores permis selon le zonage sont déterminés par les 

règlements municipaux ou par les lignes directrices lorsque les limites de ces dernières 

sont plus sévères que la réglementation municipale ou qu’il n’y a pas de réglementation 

municipale les spécifiant. Ces limites sont de 45 dBA le jour et 40 dBA la nuit pour les 

zones destinées aux habitations unifamiliales, établissements d’enseignement ou de 

santé et 50 dBA le jour et 45 dBA la nuit pour les zones destinées aux habitations en 

unités de logements multiples et à des institutions. Ces niveaux sont tirés de la note 

d’instruction 98-01 sur le bruit (MDDEP, 2006), qui a comme référence légale la Loi 

sur la Qualité de l’Environnement (LRQ, chap. Q-2) et : 

fixe les méthodes et les critères qui permettent de juger de l’acceptabilité 

des émissions sonores, de s’assurer du respect du deuxième alinéa de 

l’article 20 de la Loi et de baliser des interventions et les actions du 

ministère notamment en vue de la délivrance de documents officiels. 

La note d’instruction 98-01 s’applique aux sources fixes (industrie, manufacture, lieu 

d’enfouissement, entreprise exploitant un procédé, etc.). Les mesures des niveaux 

acoustiques doivent être effectuées aux points sensibles, correspondant généralement 

aux points d’où sont formulés les plaintes et peuvent être une habitation, une institution, 

un terrain de camping ou un lieu récréatif (MDDEP, 2006). Comme le niveau sonore 
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légalement permis dans une zone habitée le plus élevé est de 50 dBA, ce qui correspond 

au bruit généré par une machine à laver ou par de la pluie modérée, le seuil légalement 

acceptable est relativement faible. 

La revue de littérature sur le bruit et sur son caractère nuisible présentée ci-dessus  a 

permis de mieux définir cette variable et ses méthodes de quantification en 

complémentant les résultats obtenus dans les sections précédentes (sections 3.3.3, Étude 

de Transfert Environnement (2010), 4.1, Résultats du groupe de discussion et 4.2, 

Hiérarchisation des variables). Il est essentiel d’intégrer la variable du bruit dans le 

logiciel MaRCOT afin d’atteindre un des objectifs du projet MaRCOT, qui est de 

générer des solutions qui permettront de réduire le risque de plaintes en intégrant des 

variables clefs de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières 

résiduelles. En effet, le bruit est la principale source de plaintes et dérange fortement 

une part importante de la population, particulièrement dans les milieux urbains comme 

Montréal. Les populations qui subissent le plus de nuisances sonores sont également les 

plus socialement défavorisées. Il est donc important d’intégrer à MaRCOT une manière 

contextualiser le bruit en tenant compte des autres sources de bruits et de l’indice de 

défavorisation sociale. 

Ensuite, le bruit peut aisément être physiquement mesuré avec un appareil portable 

(sonomètre) et donc quantifié. MaRCOT peut employer la méthode de mesure de 

l’énergie sonore moyenne LAeq à pondération A, qui est la méthode la plus utilisée en 

réglementation. Cette méthode a cependant des lacunes, notamment au niveau des 

basses fréquences, ce pourquoi il est nécessaire d’ajouter un paramètre sur ces 

fréquences lors de l’intégration des bruits dans MaRCOT. À la lumière de la recherche 

effectuée sur les odeurs (section 4.5.1.2, Odeurs), il sera également nécessaire d’intégrer 

un modèle de dispersion des bruits, qui permettra d’estimer les niveaux sonores qui 

pourraient être observés aux distances où se situeraient les populations riveraines. 
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La réglementation sur les bruits est généralement bien définie et des contraintes ou 

seuils à ne pas dépasser équivalents à la réglementation doivent être implémentés. 

L’algorithme d’optimisation sous contraintes de MaRCOT pourra ainsi générer des 

solutions qui minimiseront les bruits à l’intérieur des contraintes réglementaires. 

Finalement, la réponse à la troisième sous-question de recherche « Ces variables 

peuvent-elles être intégrées au logiciel? » est « oui » pour les bruits et un schéma 

d’intégration (figure 6.2) est proposé à la section Chapitre 6 (    Résultats : Des sciences 

sociales au génie logiciel). 

4.5.1.2 Odeurs 

Cette section présente une revue de littérature sur les odeurs qui a les objectifs suivants : 

définir les odeurs; examiner la problématique des odeurs dans un contexte de gestion 

des matières résiduelles; explorer quelles sont les sources d’odeurs (types de matières, 

technologies, etc.); examiner les méthodes de quantification et les enjeux liés aux 

odeurs; explorer le cadre réglementaire québécois et; faire ressortir les paramètres qui 

serviront à l’intégration des odeurs dans MaRCOT. 

Le terme « odeur » est défini comme « une molécule qui peut être perçue par un être 

humain ou un animal et qui peut générer des effets variés (agréables, désagréables ou 

indifférents) » [traduction libre] (Marchand et al., 2013). Les odeurs sont la principale 

source de plaintes concernant les enjeux environnementaux (Hayes et al., 2014), la 

seconde après le bruit en France (MTES, 2019) et sont un enjeux incontournable de 

l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières résiduelles (Littarru, 

2007). Les citoyens tolèrent en effet rarement les odeurs provenant d’activités 

industrielles (Sironi et al., 2007), au point où elles sont à l’origine de mobilisation 

citoyenne lorsqu’elles sont récurrentes et que les mesures d’atténuation sont inefficaces 
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(Transfert Environnement, 2010). Elles figurent parmi les problématiques rencontrées 

par un nombre important de projets analysés dans les études de cas de Transfert 

Environnement (2010), soit 4 des 7 cas de gestion des matières résiduelles étudiés sur 

le territoire de la Communauté Métropolitaine de Montréal. L’usine de tri-compostage 

de Sorel-Tracy a dû composer avec ce problème, qui était à l’origine de 20% des 

plaintes citoyennes enregistrées du début des opérations en 1993, jusqu’à la fermeture 

en 2008. Le site de compostage de Ferti-Val ouvert en 1993 à Bromptonville a lui aussi 

été la cause de problématiques d’odeurs récurrentes, de 1995 jusqu’à sa fermeture en 

2008. Lors du BAPE portant sur l’agrandissement du lieu d’enfouissement technique 

de UTF-BFI à Terrebonne en 2008, un nombre important des interventions portaient 

sur la persistance d’odeurs. L’usine de méthanisation d’Amétyst à Montpellier (France) 

a elle aussi eu des problèmes d’odeurs dès le début de ses activités en 2008, peu avant 

l’étude de Transfert Environnement (2010). Une dizaine d’années plus tard, elle peine 

toujours à contrôler cette nuisance, ce qui suscite la grogne de la population locale 

(Ciavatti, 2019 ; Lelong, 2017). La crainte des odeurs est également évoquée par les 

citoyens en amont des projets, notamment celui de Matrec sous l’échangeur Turcot à 

Montréal qui a dû être abandonné en 2003 suite aux pressions populaires (pas seulement 

causées par la crainte des odeurs), celui de l’écocentre l’Acadie (Montréal) inauguré en 

1998, celui de la centrale au biogaz Gazmont (Montréal) opérationnelle depuis 1996 

(Transfert Environnement, 2010). Plus récemment, le projet de centre de compostage 

sur le site du Complexe environnemental Saint-Michel abandonné en 2013 (Radio-

Canada, 2013b) a soulevé une vive opposition de la part des citoyens, notamment à 

cause des odeurs qui auraient pu être émises (Beaudin, 2012 ; Corriveau, 2012 ; Radio-

Canada, 2011, 2013a). Dans le cas du traitement des matières organiques, la crainte du 

risque d’odeur est la principale variable d’acceptabilité sociale pour l’implantation de 

nouveaux projets, même dans les cas où une technologie en bâtiment fermé avec 

traitement de l’air est proposée (RECYC-QUÉBEC, 2018). Les odeurs doivent donc 

être intégrées en amont dans les prises de décision de la gestion des matières résiduelles, 
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au même titre que les impacts environnementaux conventionnels (Marchand et al., 

2013). 

Dans le contexte de la gestion des matières résiduelles organiques, deux procédés de 

dégradation de la matière organique sont sources d’odeurs, soit le procédé aérobie et le 

procédé ou digestion anaérobie (Marchand et al., 2013). Le procédé aérobie (avec 

oxygène) est employé pour produire du compost (centres ou plateformes de 

compostage) et la digestion anaérobie (sans oxygène) est employée pour produire du 

biogaz (centres de biométhanisation) (RECYC-QUÉBEC, 2008a, 2008b). Comme les 

nuisances olfactives sont souvent liées au compostage et que les odeurs émises varient 

selon le type de matière organique traité et selon les paramètres techniques du procédé 

choisi (Marchand et al., 2013 ; Toledo et al., 2018), il existe un lien clair entre le choix 

technologique et cette variable de l’acceptabilité sociale. Dans le cas des lieux 

d’enfouissement techniques (LET), le biogaz est la principale source d’odeurs (59%), 

suivi des déchets frais (48%) (Senante et al., 2003 dans RECORD, 2006). De plus, selon 

les participants du groupe de discussion, les matières recyclables et les centres de tri de 

ces matières échappent aux problématiques d’odeurs (section 4.1, Résultats du groupe 

de discussion). Le type de matière traitée, les types d’installations, les technologies de 

traitement et les méthodes de rétention et de traitement des biogaz sont tous des facteurs 

qui ont un grand impact sur les émanations d’odeurs nauséabondes. « Les odeurs » est 

donc belle et bien une réponse à la deuxième sous-question de recherche : « Parmi ces 

variables, lesquelles sont intimement liées aux différentes technologies de gestion des 

matières résiduelles? ». 

Comme une odeur devient une nuisance lorsque son intensité dépasse un seuil de 

tolérance (Nicell, 1994), c’est ce dernier qu’il est important de comprendre afin de 

transformer cette variable de l’acceptabilité sociale en contrainte intégrable à l’outil 

MaRCOT. Le « Odour Impact Model » ou Modèle d’Impact d’Odeur a été développé 

par Poostchi (1985) pour évaluer l’ampleur des désagréments causés par des odeurs au 
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sein d’une communauté, donc les risques que des plaintes soient logées, et ainsi 

contribuer à la création de meilleurs outils de régulation des odeurs. Le modèle a été 

développé en utilisant l’olfactométrie dynamique. Cette méthode impliquant la 

participation de panélistes a permis de déterminer, en fonction du niveau de dilution de 

certaines odeurs, les seuils de détection et de discrimination des odeurs, le degré de 

désagrément et le seuil à partir duquel les panélistes formuleraient une plainte s’ils 

étaient exposés à une odeur pour une période de huit heures (Nicell, 1994). Le niveau 

de désagrément d’une odeur est évalué en fonction de l’échelle suivante : 0 à 1 = 

tolérable; 2 à 4 = désagréable; 4 à 6 = très désagréable; 6 à 8 = terrible; 8 à 10 = 

insupportable (Poostchi, 1985). 

 

 

Figure 17 Modèle d'impact d'odeur. Adapté de Nicell (1994). 
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Le modèle peut être utilisé pour déterminer à quel point une odeur peut être 

« mauvaise », son degré d’offensivité (DO), en fonction de son intensité et de son 

caractère hédonique (Poostchi, 1985). Le nombre de dilutions correspondant au point 

où tous les panélistes logeraient une plainte permet d’évaluer l’intensité inhérente d’une 

odeur (DM100). 

Le Modèle d’Impact D’odeur a été testé par Nicell (1986) avec les six composés 

chimiques de référence suivants : acétate; glycol; hexanone; isobutanol; butanol; 

octane. Bien que les seuils soient à des concentrations différentes pour chacun des 

composés, les seuils de discrimination sont à des concentrations environ deux fois plus 

élevées que les seuils de détection et surtout, la courbe de probabilité de plainte suit de 

près la courbe de probabilité de discrimination. Ces résultats suggèrent qu’une plainte 

serait formulée à partir du moment où une odeur serait reconnue. Nicell (1994) 

argumente qu’étant donné que la probabilité de discrimination et la probabilité de 

plainte sont généralement identiques et que la définition de la plainte est arbitraire, la 

courbe de probabilité de plainte peut être éliminée et remplacée par la courbe de 

probabilité de discrimination. Both et al. (2004) avancent également qu’une odeur est 

nuisible à partir du moment où elle est reconnue et que son intensité, au-delà du seuil 

de discrimination, n’a que peu d’impact sur le degré de nuisance. Un aspect dont ne 

tient pas compte le modèle d’impact d’odeur est la temporalité. On peut aborder cet 

aspect en considérant la fréquence des odeurs, exprimée en heures d’odeurs par année, 

telle qu’employée pour établir la réglementation allemande. Ce paramètre suffirait à lui 

seul à prédire la nuisance causée par les odeurs selon Both et al. (2004). 

Les méthodes les plus utilisées pour mesurer l’intensité des odeurs environnementales 

sont basées sur l’emploi de panélistes. Ceux-ci ont pour tâche d’évaluer les unités 

d’odeur (UO) d’échantillons d’odeur, calculées en unités d’odeur européennes par 

mètre carrés (UOE/m³). L’intensité d’une odeur en UO est déterminée en fonction du 

nombre de dilutions de l’échantillon qui doivent être effectuées pour que l’odeur soit 



106 

détectée ou correctement identifiée par la moité des panélistes, en comparaison d’un 

échantillon de référence, le plus souvent composé de butanol (Anastasakis et al., 2010 ; 

Hayes et al., 2014). Les odeurs sont détectées à 1 UOE/m³ (seuil de détection) et 

reconnues entre 2 et 4 UOE/m³ (seuil de discrimination) (Anastasakis et al., 2010 ; 

Baltrenas et al., 2015 ; Bian et Suffet, 2019). Elles sont jugées comme étant faibles à 5 

UOE/m³ et fortes à 10 UOE/m³ (Baltrenas et al., 2015). La figure 4.11 illustre la relation 

entre la concentration des composés odorants, l’intensité de l’odeur et les seuils (Bian 

et Suffet, 2019). 

 

 

 

L’intensité d’une odeur dépend de la concentration du composé odorant dans l’air et du 

composé lui-même (McGinley et McGinley, 2000 ; Stevens, 1962). En ce qui a trait à 

la gestion des matières résiduelles, de nombreux composés y sont associées, 

Figure 18 Courbe Weber-Fechner illustrant la relation entre l'intensité, la 

concentration et les seuils. Tiré de Bian et Suffet (2019). 
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principalement des gaz sulfurés, des gaz azotés et des composés organiques volatiles 

(Parker et al., 2002). Un composé odorant à considérer de manière prioritaire est le 

sulfure d’hydrogène (H2S), étant donné que 98% des variations d’odeur dans une usine 

de traitement des matières organiques sont attribuables à sa présence et à celle de 

composés organiques volatiles (Colón et al., 2017). Le sulfure d’hydrogène est 

également le principal composé à la source des odeurs émanant de lieux 

d’enfouissement techniques (Cai et al., 2015). Nagata (1990) rapporte un seuil de 

détection de 0,00041 ppm, Leonardos et al. (1969) rapportent un seuil de discrimination 

de 0,00047 ppm et Ruth (1986) au travers d’une revue de littérature rapporte un seuil 

de détection minium de 0,0005 ppm. En principe, le seuil de discrimination devrait se 

trouver à une concentration environ deux fois plus élevée que le seuil de détection, mais 

le faible écart entre les seuils rapportés par les deux études peut être attribuable aux 

différentes méthodologies et aux différents panélistes. Les deux seuils sont toutefois 

cohérents et nous utiliserons le seuil de discrimination de 0,0005 ppm pour les fins du 

projet de recherche. Une concentration de 0,0005 ppm de H2S équivaut à 0,7 ug/m³ 

(Parker et al., 2002). Un autre composé odorant à considérer est l’ammoniac (NH3), qui 

est l’un des deux principaux composés odorants (l’autre étant le H2S) pouvant émaner 

de lieux d’enfouissement techniques (LET) (Ying et al., 2012). L’intégration de la 

variable des odeurs dans MaRCOT devrait donc prioriser le sulfure d’hydrogène, qui a 

une odeur d’œufs pourris (Parker et al., 2002), ce qui concorderait également avec la 

littérature scientifique (Cai et al., 2015). Certains chercheurs considèrent quant à eux 

que les composés organiques volatiles sont les principaux éléments responsables des 

odeurs émanant de la gestion des matières résiduelles (RECORD, 2006). Il existe 

cependant des centaines de types de composés organiques volatiles et les intégrer à 

MaRCOT pourrait être très complexe. Dans l’éventualité où le choix du H2S comme 

baromètre des odeurs ne satisferait pas les objectifs de MaRCOT, une attention 

particulière pourrait être apportée aux composés organiques volatiles et au NH3. 
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Il est ensuite nécessaire d’intégrer un modèle de diffusion des gaz étant donné que 

l’intensité d’une odeur dépend de la concentration du composé odorant, donc de la 

distance séparant la source d’émission et le point de mesure. De tels modèles sont 

employés dans de nombreuses études portant sur les odeurs (Badach et al., 2018 ; Cai 

et al., 2015 ; Capelli et Sironi, 2018 ; Chemel et al., 2012 ; Henshaw et al., 2006 ; 

Lucernoni et al., 2017 ; Nicell et Henshaw, 2007 ; Palmiotto et al., 2014 ; Piringer et 

al., 2016 ; Ranzato et al., 2012), généralement des modèles gaussiens tels que 

AERMET, CALPUFF et ISC-PRIME (US EPA, 2016a, 2016b). Un modèle simplifié ne 

tenant compte que du volume de gaz émis et des distances serait toutefois suffisant pour 

les besoins de MaRCOT. Comme choix de modèle simple, le MDDEP suggère l’emploi 

du modèle SCREEN3, qui génère par lui-même les données météorologiques 

nécessaires (MDDEP, 2005). L’intégration d’un tel modèle dépasse toutefois l’objectif 

du travail de recherche, qui est de fournir des pistes d’intégration des variables, qui 

pourront être intégrées à MaRCOT lors de futurs travaux. 

Un fois le modèle de dispersion intégré, il sera possible de déterminer la distance 

(rayon) par rapport à la source d’émission (l’installation) à l’intérieur de laquelle le seuil 

de discrimination du H2S sera atteint, en fonction de sa concentration dans les émissions 

de la source et du débit volumétrique. Toute population présente à l’intérieur de cette 

distance subirait des nuisances et serait ainsi susceptible de loger des plaintes, elle serait 

donc située dans ce que nous pourrions qualifier de « zone à risque ». Il a d’ailleurs été 

estimé que les impacts significatifs au niveau des odeurs générées par une plateforme 

de compostage sont à l’intérieur d’un rayon de 500m (Héroux et al., 2004). 

L’article 48 du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles 

(Q-2, r. 19) du Québec stipule que « l’exploitant d’un lieu d’enfouissement technique 

doit prendre les mesures nécessaires pour limiter l’émission d’odeurs qui causent des 

nuisances olfactives au-delà des limites du lieu [...] » (MJQ). L’article 138 du même 

règlement stipule quant à lui que toute opération de chargement et de déchargement 
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d’un centre de transfert des matières résiduelles doit s’effectuer à l’intérieur d’un 

bâtiment. Il est aussi exigé que lors de la cessation des activités de transbordement des 

matières résiduelles, aucune matière résiduelle ne soit laissée dans le bâtiment ou sur le 

terrain du centre de transbordement, à moins que le bâtiment soit muni d’un système de 

captage et de filtration de l’air qui empêche toute émission d’odeurs causant des 

nuisances (MJQ). Finalement l’article 20 de la Loi sur la Qualité de l’Environnement 

(MJQ) indique que nul ne peut rejeter « tout contaminant dont la présence dans 

l’environnement […] est susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, 

au bien-être ou confort de l’être humain […] ». Le seuil dicté par la Loi sur la Qualité 

de l’Environnement et le Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières 

résiduelles est donc qu’aucune nuisance causée par des odeurs est acceptable. Selon la 

réglementation, à partir de quelle concentration les odeurs causent-elles des nuisances 

et jusqu’à quelle concentration les odeurs ne causant pas de nuisances sont-elles 

acceptables? La réglementation ne définit pas le niveau de concentration d’odeurs 

acceptable, il s’agit d’un seuil flou, non chiffré et laissant place à l’interprétation. La 

réglementation provinciale est tout de même révélatrice au niveau de l’acceptabilité 

sociale, aucune nuisance olfactive n’est tolérable. Le règlement sur les rejets à 

l’atmosphère de la Communauté Métropolitaine de Montréal (CMM) comporte lui aussi 

des volets sur les odeurs. On y définit le nombre d’unités d’odeurs : « nombre de 

dilutions, avec de l’air inodore, nécessaire pour obtenir un mélange au seuil de 

perception olfactive pour 50% d’un panel formé d’au moins quatre personnes flairant 

ce mélange » (CUM) et l’article 3.04 limite à l’aide d’une formule la quantité de 

polluants odorants pouvant être rejetés dans l’atmosphère par des cheminées. L’article 

7.10 limite le nombre d’unités d’odeur mesurées hors des limites de la propriété où est 

située la source à 1 UOE. Selon l’article 5.11, aucune odeur ne doit être perçue à 

l’extérieur d’un incinérateur et les déchets doivent être reçus et entreposés à l’intérieur 

dans des aires maintenues sous pression négative (CUM). Il en va de même pour 

l’incinération des boues de station d’épuration des eaux usées selon l’article 5.83 
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(CUM). Le Ministère du Développement Durable, de l’Environnement et de la Lutte 

contre les Changements Climatiques (MDDELCC), dans ses documents détaillant les 

lignes directrices pour l’encadrement des activités de biométhanisation et de 

compostage (MDDELCC, 2018a, 2018b), impose un cadre pour la gestion des odeurs 

qui pourraient être émises par ces deux activités. On précise que l’article 20 de la Loi 

sur la Qualité de l’Environnement, décrit précédemment, doit être respecté. Les points 

les plus importants de ces documents sont que « la gestion du lieu devra être faite de 

façon à ne pas créer de nuisances » (MDDELCC, 2018b) et qu’il est exigé des 

exploitants qu’ils s’engagent à cesser les opérations générant les plaintes ou qu’ils 

apportent les mesures correctrices « lorsque les plaintes auront été documentées et 

considérées fondées par le Ministère » (MDDELCC, 2018a). Ces directives officielles 

confirment que la tolérance zéro est le seuil imposé en ce qui a trait aux nuisances 

causées par les odeurs générées par ce type d’installations au Québec. La métrique 

utilisée pour déterminer si une odeur constitue une nuisance est les plaintes 

documentées et jugées fondées par le MDDELCC.  

Il convient donc pour le projet MaRCOT de viser à fournir des solutions qui réduisent 

le risque de plaintes (section 3.3, MaRCOT et l’acceptabilité sociale : minimiser le 

risque de plaintes). Cependant, il ne nous semble pas réaliste de viser le risque zéro, 

particulièrement pour les odeurs, qui sont difficiles à quantifier et à attribuer (section 

4.1, Résultats du groupe de discussion) (Héroux et al., 2004), ce pourquoi il est 

nécessaire d’intégrer à MaRCOT un mécanisme de tolérance au risque de plaintes 

(section Chapitre 6,    Résultats : Des sciences sociales au génie logiciel). 

La revue de littérature sur les odeurs et sur leur caractère nuisible présentée ci-dessus a 

permis de mieux définir cette variable et ses méthodes de quantification en 

complémentant les résultats obtenus dans les sections précédentes (sections 3.3.3, Étude 

de Transfert Environnement (2010), 4.1, Résultats du groupe de discussion et 4.2, 

Hiérarchisation des variables). Il est essentiel d’intégrer la variable des odeurs dans le 
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logiciel MaRCOT afin d’atteindre un des objectifs du projet MaRCOT, qui est de 

générer des solutions qui permettront de réduire le risque de plaintes en intégrant des 

variables clefs de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières 

résiduelles. 

De plus, la revue de littérature a permis de démontrer qu’il existe un lien très clair entre 

les odeurs dégagées, le type de matières traitées et la technologie employée (de 

traitement et mesures d’atténuation) et ainsi de confirmer les résultats de l’activité 

réalisée avec la CRVMR pour les odeurs (section 4.3, Lien entre le choix technologique 

et les variables d’acceptabilité sociale). 

La mesure et la quantification des odeurs sont ardues. À la lumière de la recherche 

effectuée et de discussions avec un expert, bien qu’il existe des appareils de mesure 

(nez électroniques), ceux-ci ne semblent pas permettre de mesurer de manière fiable 

l’intensité des odeurs. La méthode la plus fiable en olfactométrie est celle qui a recours 

à des panélistes. La revue de littérature a permis de déterminer que les odeurs 

deviennent une nuisance et que des plaintes risquent d’être logées à partir du moment 

où les odeurs sont reconnues, soit au seuil de discrimination. Le seuil de discrimination 

est à un niveau de concentration d’odeurs situé entre 2 et 4 UOE/m³ (unités d’odeur par 

mètre cube). La concentration de composé odorant dans l’air nécessaire à l’atteinte du 

seuil de discrimination de 2 à 4 UOE/m³ varie en fonction du composé. Les gaz odorants 

générés par le traitement des matières résiduelles et par les matières elles-mêmes sont 

complexes et composés de nombreux gaz et composés organiques volatiles. Pour 

l’intégration des odeurs dans MaRCOT, il serait pratiquement impossible de tenir 

compte de tous ces composés odorants. La revue de littérature a permis d’identifier le 

sulfure d’hydrogène (H2S) comme étant le composé responsable de la majorité des 

odeurs dans un contexte de gestion des matières résiduelles. Sa concentration dans l’air 

serait donc un bon indicateur des odeurs présentes et les futurs travaux d’intégration des 
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odeurs dans MaRCOT devraient débuter avec le sulfure d’hydrogène. Sa concentration 

dans l’air au seuil de discrimination est d’environ 0,0005 ppm ou 0,7 ug/m3. 

L’intégration d’un modèle de dispersion permettra d’estimer le rayon à l’intérieur 

duquel les odeurs émises par une installation pourraient causer des problèmes 

d’acceptabilité sociale et être suffisamment concentrées pour atteindre le seuil de 

discrimination, poussant ainsi les citoyens riverains de l’installation à loger des plaintes. 

Finalement, la réponse à la troisième sous-question de recherche « Ces variables 

peuvent-elles être intégrées au logiciel? » est « oui » pour les odeurs et un schéma 

d’intégration (figure 6.2) est proposé à la section Chapitre 6 (    Résultats : Des sciences 

sociales au génie logiciel). 

4.5.2 Variables de contextualisation 

Cette section vise à faire ressortir les principaux éléments qui permettront de 

contextualiser les deux principales variables retenues qui sont les bruits et les odeurs. 

Les variables de contextualisation retenues pour le projet sont : l’éloignement des 

riverains et la densité de population et; le contexte historique. L’objectif n’est pas de 

développer les variables de contextualisation de la même manière que les bruits et les 

odeurs. 

Le contexte dans lequel a émergé le projet (section 1.1.2, Gestion des matières 

résiduelles), la revue de littérature (section 3.3, MaRCOT et l’acceptabilité sociale : 

minimiser le risque de plaintes) et le groupe de discussion avec des experts de la gestion 

des matières résiduelles municipales (section 4.1, Résultats du groupe de discussion) 

ont permis de mettre en évidence l’importance du contexte lorsqu’il est question des 

enjeux d’acceptabilité sociale des installations de traitement des matières résiduelles. 

Les éléments qui ont à trait au contexte sont la compatibilité avec le milieu (ou 
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l’intégration avec le milieu environnant) et le contexte géo-historique. Il nous semble 

en effet impossible de faire un choix technologique influencé par les deux principales 

variables d’acceptabilité sociale retenues (bruits et nuisances) sans contexte. Il est donc 

nécessaire d’intégrer des données de contextualisation propres aux différents sites qui 

seraient identifiés comme pouvant accueillir une installation dans l’outil. Les deux 

variables de contextualisation sélectionnées serviront ainsi à contextualiser les options 

et à moduler les nuisances émises par les installations au travers de modèles d’émission 

et de dispersion, tels que vu aux sections 4.5.1.1 sur les bruits et 4.5.1.2 et sur les odeurs. 

Ce constat est le fondement de la création des profils d’environnements types au travers 

desquels seront intégrées les variables de localisation (section Chapitre 5,    Les 

installations de traitement des matières résiduelles et leurs environnements). 

Tel que vue à la section 4.2  Hiérarchisation des variables, la compatibilité avec le 

milieu récepteur était l’enjeu d’acceptabilité sociale le plus représenté parmi les cas 

d’installations de gestion des matières résiduelles de la Communauté Métropolitaine de 

Montréal étudiés par Transfert Environnement (2010). La composante principale de la 

compatibilité avec le milieu qui peut être mise en relation avec les nuisances générées 

est la présence de populations riveraines et leur éloignement de l’installation. 

L’éloignement ou « la proximité des riverains arrive au premier rang des contraintes à 

considérer pour l’emplacement d’une installation de traitement ou d’élimination des 

matières résiduelles » (Transfert Environnement, 2010). 

4.5.2.1 Éloignement des riverains et densité de population 

Pour les besoins du projet, la présence de populations riveraines est caractérisée en deux 

paramètres, soit l’éloignement des riverains et la densité de la population. Ces deux 

paramètres, une fois intégrés avec les modèles de dispersion des bruits et des odeurs, 

permettront d’estimer le nombre de citoyens qui pourraient être incommodés par ces 
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deux nuisances et ainsi être poussés à loger des plaintes. Comme l’objectif du volet 

social de MaRCOT est de réduire le risque de plaintes, la variable éloignement des 

riverains et densité de population servira au travers de l’algorithme d’optimisation à 

moduler les variables des nuisances dans leur influence sur les choix technologiques. 

En second lieu, l’éloignement des riverains pourra servir à intégrer des contraintes 

réglementaires à l’algorithme de MaRCOT. Ainsi, cette variable pourra être intégrée en 

une contrainte indépendante des nuisances et être mise en relation avec des contraintes 

réglementaires, tels que les niveaux sonores (section 4.5.1.1, Bruits) ou des distances 

minimales à respecter. L’éloignement des riverains serait ainsi également mis en 

relation avec les profils d’environnements et les modèles de dispersion (section 

Chapitre 6,    Résultats : Des sciences sociales au génie logiciel). 

4.5.2.2 Contexte historique 

Le contexte historique est une variable d’acceptabilité sociale de très grande 

importance. Une communauté marquée par des expériences négatives passées peut se 

braquer contre un nouveau projet d’installation de gestion des matières résiduelles, 

comme l’a démontré le cas du quartier Saint-Michel à Montréal. Un projet de centre de 

compostage a dû être abandonné à cause des pressions populaires, qui tiraient leurs 

origines des expériences passées négatives, causées par l’opération d’un lieu 

d’enfouissement technique des décennies auparavant sur le même site que celui où le 

centre de compostage devait être construit (voir section 1.1.2, Gestion des matières 

résiduelles). La présence d’expériences négatives passées peut à elle seule rendre un 

projet socialement inacceptable. Certains des participants au groupe de discussion, qui 

ont vécu l’expérience du projet de centre de compostage de Saint-Michel, ont placé le 

contexte historique (ou géo-historique tel que nommé par ces participants) au premier 

rang d’importance des variables qu’ils ont hiérarchisées, devant les nuisances ou a 
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égalité avec les nuisances (section 4.1, Résultats du groupe de discussion). 

L’importance capitale de cette variable rend sa prise en compte dans tout outil d’aide à 

la décision basé sur des facteurs d’acceptabilité sociale incontournable. 

L’intégration (section Chapitre 6,    Résultats : Des sciences sociales au génie logiciel) 

de la variable du contexte historique dans MaRCOT peut se faire par le biais des profils 

d’environnements (section Chapitre 5,    Les installations de traitement des matières 

résiduelles et leurs environnements). L’utilisateur de MaRCOT devra donc être au fait 

d’événements passés négatifs qu’auraient pu subir les communautés riveraines des sites 

potentiels identifiés pour l’accueil des installations de traitement des matières 

résiduelles. Des travaux subséquents devront être effectués pour déterminer le poids des 

pénalités ou le niveau des contraintes qui résulteraient de l’intégration de cette variable 

dans MaRCOT. 

4.6 Les variables non retenues 

Un grand nombre de variables de l’acceptabilité sociale a été identifié et hiérarchisé au 

cours du projet de recherche (section 4.2, Hiérarchisation des variables), mais la 

majorité d’entre elles n’ont pas été sélectionnées pour de nombreuses raisons, dont les 

contraintes de temps et le fait qu’il s’agit d’un projet de recherche de maîtrise. Les plus 

importantes et pertinentes qui répondaient au critères de sélection ont été développées 

(section 4.5, Les variables retenues), mais certaines variables qui auraient pu être des 

candidates intéressantes pour une intégration à MaRCOT n’ont pas été retenues : impact 

sur la circulation (trafic); qualité d’échange; adhésion au projet; respect de 

l’environnement et; cohérence avec le développement durables. Deux de ces variables, 

l’impact sur la circulation et la qualité d’échange, vu leur importance et leur potentiel 

d’intégration méritent tout de même les quelques paragraphes suivants. Les 

changements d’habitudes, une variable qui est ressortie lors du groupe de discussion 



116 

(section 4.1, Résultats du groupe de discussion), mérite elle aussi quelques notes. Les 

trois variables qui suivent devraient être intégrées à l’outil MaRCOT lors de futurs 

travaux, car l’intégration de ces variables de l’acceptabilité sociale des installations de 

gestion des matières résiduelles, qui sont d’une grande importance, permettra de 

bonifier la performance de l’outil. 

4.6.1 Impact sur la circulation 

L’impact sur la circulation d’une installation serait une variable intéressante à intégrer 

à l’outil MaRCOT, mais nous avons décidé de ne pas intégrer cette nuisance par manque 

de temps, son intégration pourrait être complexe, et parce qu’il est possible de répondre 

à la question de recherche et d’atteindre les objectifs du projet en se concentrant sur les 

deux autres nuisances influentes que sont les bruits et les odeurs. 

L’étude de Transfert Environnement (2010) place l’impact sur la circulation parmi les 

principales variables d’acceptabilité sociale. Elle figure en effet comme variable ayant 

une importance marquée dans cinq des sept cas d’installation de gestion des matières 

résiduelles étudiés dans la région montréalaise, tout comme les bruits. Les participants 

au groupe de discussion l’ont également identifiée comme étant une des variables 

d’acceptabilité sociale les plus importantes. Le trafic se trouve donc dans le cadran en 

haut à droite de la cartographie (section 4.4, Cartographie et sélection des variables). 

Selon les observations tirées lors des rencontres du comité de suivi du centre de 

traitement des matières organiques de l’est de Montréal (CTMO Est), l’impact sur la 

circulation préoccupe considérablement les citoyens. Ces derniers semblent considérer 

uniquement la nouvelle circulation générée par un projet et non l’impact sur la 

circulation par rapport à la situation précédant le projet. Dans le cas du projet de 

biométhanisateur de Montréal-Est (CTMO Est), le projet remplacera un centre de 
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transbordement des matières organiques et aura en réalité pour effet de diminuer la 

circulation. Cet effet positif net du projet sur la circulation semblait être ignoré par les 

citoyens qui ne le voyaient pas comme tel, mais comme une nouvelle nuisance avec 

laquelle ils devront composer. Cet enjeu d’acceptabilité sociale porte cependant sur les 

nuisances anticipées en phase de projet et ne devrait pas être pris en compte dans une 

éventuelle intégration de la variable d’impact sur la circulation dans MaRCOT étant 

donné que l’outil vise à éviter des écueils d’acceptabilité sociale d’une installation 

opérationnelle, en amont des projets. Les nuisances anticipées sont des aspects 

importants de l’acceptabilité sociale qui doivent être adressés dans les processus 

d’échange et de co-création des projets. Il sera intéressant d’observer si l’impact sur la 

circulation préoccupera autant les citoyens une fois que le biométhanisateur de 

Montréal-Est sera en opération et de comparer son importance à celle que la variable a 

présentement, alors que le biométhanisateur est en phase de projet. 

Nous croyons que l’impact sur la circulation devrait être intégré dans MaRCOT lors de 

futurs travaux. La question centrale pour une future intégration est de déterminer 

comment cette variable doit être abordée. Doit-elle être intégrée comme une variable 

indépendante, qui serait mise en relation avec des variables de contextualisation comme 

le sont le bruit et les odeurs? Doit-elle être abordée comme une source de nuisances 

mobile (les camions peuvent être vus comme des sources d’odeurs et de bruits qui se 

déplacent)? Ou bien une combinaison des deux approches serait-elle appropriée? Quel 

est le caractère nuisible de l’impact sur la circulation? Est-ce que c’est la présence même 

de camions qui gêne, d’où l’idée de l’aborder comme variable indépendante? Ou bien 

est-ce le bruit et les odeurs générés par les camions qui gênent, d’où l’idée de l’aborder 

comme source de nuisances mobile? Il y a également deux types de trafic qui sont de 

natures différentes, soit le trafic généré par les camions lors de la collecte des déchets 

et le trafic généré par les camions en transit vers ou depuis l’installation. 
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L’intégration de l’impact sur la circulation sera complexe, mais devrait permettre à 

MaRCOT d’être plus efficace dans son objectif de générer des solutions à même 

d’éviter certains écueils d’acceptabilité sociale. 

4.6.2 Changements d’habitudes 

L’importance des changements d’habitudes pour les citoyens a été soulignée lors du 

groupe de discussion avec des experts de la gestion des matières résiduelles municipales 

(section 4.1, Résultats du groupe de discussion), mais n’a pas été retenue pour le projet. 

En effet, nous considérons pour le présent projet de recherche qu’une collecte à trois 

voies (compost, recyclage et ordures) est la norme pour les municipalités partenaires de 

la CRVMR (Gatineau, Laval et Montréal). Le choix technologique ne devrait donc pas 

être influencé par cette variable, car vu la standardisation de la collecte à trois voies, les 

habitudes sont en réalité statiques et ne peuvent ainsi pas être une variable. 

Il pourrait être intéressant dans le futur d’intégrer une variable représentant les 

changements d’habitudes et les défis d’acceptabilité sociale qui pourraient émerger avec 

l’ajout d’une nouvelle voie de collecte pour deux raisons. Premièrement, pour les 

municipalités qui n’ont pas déjà standardisé la collecte à trois voies, la construction 

d’une nouvelle installation pourrait nécessiter l’ajout d’une nouvelle collecte et ainsi 

occasionner des changements d’habitudes. Deuxièmement, il existe la possibilité de 

construire des installations qui retirent des ordures ménagères les matières recyclables 

et organiques et permettent ainsi de combiner les différentes collectes en une seule. Il 

s’agit des centres de prétraitement. L’intégration d’une variable sur les changements 

d’habitudes permettrait ainsi de bonifier l’algorithme de choix technologique influencé 

par les variables d’acceptabilité sociale. 
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4.6.3 Qualité du processus d’échange 

La qualité du processus d’échange, qui est la variable d’acceptabilité sociale la plus 

importante selon Transfert Environnement (2010), n’a pas été sélectionnée à cause de 

son lien ténu avec le choix technologique et parce que cette variable est un processus 

dynamique qui peut difficilement être cadré dans ce projet de recherche. En effet, 

MaRCOT est destiné à être utilisé au tout début du processus de planification des projets 

et son volet social vise à fournir les options qui permettront de réduire le risque de 

plaintes une fois les installations opérationnelles. La qualité du processus d’échange, 

bien qu’elle soit importante en phase d’opérations, est particulièrement importante en 

phase de projet. Le processus d’échange est après tout le fondement même de 

l’acceptabilité sociale, qui est un « assentiment de la population à un projet ou à une 

décision résultant du jugement collectif que ce projet ou cette décision est supérieur aux 

alternative connues, incluant le statu quo » (Gendron, 2014). Toutefois, la variable du 

processus d’échange pourrait influencer le choix technologique en fonction des efforts 

qu’une municipalité est disposée à investir dans ce processus, qui mènerait à 

l’acceptation ou au rejet d’un projet. Nous pouvons en effet concevoir que le choix 

technologique aurait un impact sur la complexité du processus d’échange qui doit être 

enclenché. 

Une variable de processus d’échange, qui représenterait l’effort qui devrait être dédié 

au processus d’échange par une municipalité, pourrait ainsi être intégrée à MaRCOT 

lors de futurs travaux. L’effort devant être consacré au processus d’échange peut en 

effet varier en fonction de la technologie. Comme l’a souligné l’expert municipal lors 

de l’activité réalisée avec la CRVMR (section 4.3, Lien entre le choix technologique et 

les variables d’acceptabilité sociale), les projets employant certaines technologies ne 

sont pas soumis à des consultations publiques, les centres de tri des matières recyclables 

par exemple. Il a également été avancé lors de la même activité que pour des projets 
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employant certaines technologies, notamment les lieux d’enfouissement techniques ou 

les centres de compostage extérieurs, qui sont tous deux susceptibles de générer 

d’importantes nuisances, ou pour les projets employant des nouvelles technologies qui 

n’ont pas encore fait leurs preuves, les aspects communicationnels du processus 

d’échange devraient être mieux ficelés et pourraient nécessiter davantage d’efforts de 

la part d’une municipalité. 



CHAPITRE V  

 

 

LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES ET 

LEURS ENVIRONNEMENTS 

Cette section vise à fournir des informations sur les variables de contextualisation en 

lien avec la présence de riverains habitant près d’installations de gestion des matières 

résiduelles (section 4.5.2.1, Éloignement des riverains et densité de population) et décrit 

la création des environnements types de sites d’installations de gestion des matières 

résiduelles (section 5.2, Profils d’environnements de sites types suggérés), qui serviront 

à contextualiser l’algorithme d’optimisation sous contraintes (section Chapitre 6,    

Résultats : Des sciences sociales au génie logiciel). Cette section fournit ainsi une partie 

de la réponse à la portion « comment pourraient-elles être intégrées? » de la question 

de recherche principale : « Est-il envisageable de sélectionner des variables de 

l’acceptabilité sociale des technologies de traitement des matières résiduelles qui 

permettraient d’influencer les solutions de choix technologiques générées par un 

logiciel d’optimisation sous contraintes et comment pourraient-elles être intégrées à ce 

dernier? ». Les résultats du groupe de discussion (section 4.1, Résultats du groupe de 

discussion) et le développement des nuisances (section  Variables environnementales : 

Les nuisances, Variables environnementales : Les nuisances) ont permis de déterminer 

qu’il est nécessaire d’avoir des informations contextuelles si l’on veut comprendre 

l’influence des nuisances sur l’acceptabilité sociale des installations de gestion des 

matières résiduelles. En effet, selon Marchand et al. (2013), les conditions locales 

déterminent les enjeux environnementaux locaux. Certains participants au groupe de 

discussion ont illustré ceci en hiérarchisant les variables d’acceptabilité sociale selon 
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différents contextes.  Il est donc nécessaire d’intégrer des variables de contextualisation 

pour que l’outil d’aide aux choix technologiques MaRCOT soit efficace et génère des 

solutions adaptées au milieu d’accueil. 

Les variables de contextualisation qui ont été retenues sont l’éloignement des riverains 

et le contexte historique (section 4.5.2, Variables de contextualisation). L’intégration 

des variables de contextualisation se fera au travers de profils d’environnements, qui 

seront mis en relation avec les nuisances dans l’algorithme d’optimisation sous 

contraintes (section Chapitre 6,    Résultats : Des sciences sociales au génie logiciel). 

Les environnements types créés sont (tableau 5.2) basés sur les résultats de l’analyse de 

19 installations de gestion des matières résiduelles et de leurs environnements respectifs 

présentés ci-dessous (tableau 5.1). Les futurs utilisateurs de MaRCOT, après avoir 

identifié des sites potentiels pour la construction d’installations, pourront représenter 

les milieux dans lesquels se trouvent ces sites, soit en sélectionnant des profils parmi 

les profils d’environnements de sites proposés, soit en faisant eux-mêmes la 

configuration de profils. Cela permettra de contextualiser l’optimisation. 

5.1 Sélection et analyse des installations et de leurs environnements 

Un total de 19 installations projetées ou en opération a été identifié et analysé. Il s’agit 

des installations qui reçoivent ou recevront les matières résiduelles des municipalités 

partenaires de la Chaire de Recherche sur la Valorisation des Matières, Résiduelles 

(CRVMR), soit les villes de Gatineau, Laval et Montréal. Les résultats de l’analyse des 

19 installations ont servi à la création d’environnements de sites types (section 5.2, 

Profils d’environnements de sites types suggérés), qui pourront être utilisés par les 

utilisateurs de MaRCOT, et à établir les gammes de valeurs pour les paramètres 

d’environnements qui serviront aux utilisateurs désirant créer leurs propres profils 

d’environnements (section 6.2.2.7, Profils des environnements de sites). Les 19 
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installations ont été caractérisées en fonction des paramètres suivants (les quatre 

premiers sont des paramètres d’identification uniquement) : 

• Nom de l’installation, qu’elle soit opérationnelle ou projetée; 

• Type d’installation ou principale technologie employée (certains sites ont des 

fonctions ou technologies secondaires); 

• Ville ou MRC où l’installation est située; 

• Région desservie par l’installation; 

• Type de milieu dans lequel l’installation est située; 

• Distance séparant l’installation des zones habitées les plus proches; 

• Densité des zones habitées et le type de construction prédominant; 

• Angle couvert par les zones habitées avec comme point central l’installation. 

Les trois derniers paramètres portant sur les zones habitées servent à estimer le nombre 

de riverains qui pourrait subir des nuisances et l’intensité que ces nuisances pourraient 

avoir à la distance où se trouvent les zones habitées. Le nombre de riverains pourrait 

ainsi être estimé grâce à une fonction mathématique multipliant la distance par la 

densité et par l’angle de couverture des zones. 

Les résultats de cette analyse sont synthétisés dans le tableau 5.1 ci-dessous. Les 

résultats détaillés sont présentés en annexe sous forme de fiches descriptives. 
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Tableau 5.1 Synthèse des caractéristiques des 19 installations (projetées ou 

opérationnelles) étudiées desservant les municipalités de Gatineau, Laval et Montréal. 

Nom Type d’installation Ville ou 

MRC 

Région desservie Type de 

milieu 

Distance 

des zones 

habitées 

Densité de 

population 

Couverture 

des zones 

habitées 

Complexe environnemental de 

Saint-Michel (CESM) 

Centre de tri de 

matières recyclables 

Montréal Montréal Urbain 400-699m Très élevée 

(multiplex) 

Sur 270° 

Centre de tri des matières 

recyclables de Montréal 

Centre de tri de 

matières recyclables 

Montréal Montréal Industriel 

(urbain) 

400-699m Élevée 

(unifamilial) 

Sur 180° 

Centre de biométhanisation de 

Montréal-Est 

Centre de 

biométhanisation 

Montréal-Est Montréal Industriel 

(urbain) 

1500m-

2499m 

Élevée 

(unifamilial) 

Sur 180° 

Centre pilote de prétraitement 
des ordures ménagères de 

Montréal-Est 

Centre de prétraitement 
des ordures ménagères 

Montréal-Est Montréal Industriel 
(urbain) 

1500m-
2499m 

Élevée 
(unifamilial) 

Sur 180° 

Centre de compostage de 
Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-

Trembles 

Centre de compostage 
(intérieur) 

Montréal Montréal Industriel 
(urbain) 

1500m-
2499m 

Très élevée 
(multiplex) 

Sur 180° 

Centre de biométhanisation de 

LaSalle 

Centre de 

biométhanisation 

Montréal Montréal Urbain 1000-

1499m 

Très élevée 

(multiplex) 

Sur 270° 

Centre de compostage de Saint-
Laurent 

Centre de compostage 
(intérieur) 

Montréal Montréal Industriel 
(urbain) 

700-999m Élevée 
(unifamilial) 

Sur 90° 

Lieu d’enfouissement technique 
(LET) de Sainte-Sophie 

Lieu d'enfouissement 
technique (LET) 

Sainte-
Sophie 

Laurentides, 
Lanaudière, Laval, 

Outaouais, Montréal 

Rural 200-399m Très faible 
(rural) 

Sur 180° 

Complexe Enviro Connexions 

de Terrebonne 

Lieu d'enfouissement 

technique (LET) 

Terrebonne Laurentides, 

Lanaudière, Laval, 

Outaouais, Montréal 

Rural 1000-

1499m 

Élevée 

(unifamilial) 

Sur 90° 

Lieu d’enfouissement technique 

(LET) de Saint-Thomas 

Lieu d'enfouissement 

technique (LET) 

Saint-

Thomas 

Lanaudière, Montréal Rural 200-399m Très faible 

(rural) 

Sur 180° 

Centre de tri et de 

transbordement de Saint-Hubert 

Centre de tri de 

matières recyclables 

Saint-Hubert Rive sud de Montréal Industriel 

(urbain) 

100-199m Élevée 

(unifamilial) 

Sur 90° 

Centre de compostage de 
Brownsburg-Chatham 

Plateforme de 
compostage 

(extérieure) 

Brownsburg-
Chatham 

Laurentides, 
Outaouais, Montréal 

Rural 400-699m Très faible 
(rural) 

Sur 180° 

Centre de tri de matériaux secs 

de Montréal-Est 

Centre de tri des 

matériaux secs (CRD) 

Montréal-Est Montréal, Laval, rive 

nord, rive sud 

Industriel 

(urbain) 

200-399m Élevée 

(unifamilial) 

Sur 270° 

Centre de tri de matériaux secs 
de Laval 

Centre de tri des 
matériaux secs (CRD) 

Laval Laval, Montréal, rive 
nord 

Industriel 
(urbain) 

200-399m Élevée 
(unifamilial) 

Sur 180° 

Usine de biométhanisation de 

Laval 

Centre de 

biométhanisation 

Laval Laval Industriel 

(urbain) 

200-399m Moyenne 

(unifamilial) 

 

Centre de tri des matières 

recyclables de Terrebonne 

Centre de tri de 

matières recyclables 

Terrebonne Rive nord, rive sud de 

Montréal 

Industriel 

(rural) 

1000-

1499m 

Élevée 

(unifamilial) 

 

Centre de tri des matières 

recyclables de Gatineau 

Centre de tri de 

matières recyclables 

Gatineau Gatineau, Outaouais Industriel 

(urbain) 

400-699m Élevée 

(unifamilial) 

Sur 180° 

Lieu d’enfouissement technique 

(LET) de Lachute 

Lieu d'enfouissement 

technique (LET) 

Lachute Laurentides, 

Outaouais, Gatineau 

Rural 200-399m Faible (rural) Sur 180° 

Centre de transbordement de 

Gatineau 

Centre de 

transbordement 

Gatineau Gatineau Industriel 

(urbain) 

400-699m Élevée 

(unifamilial) 

Sur 180° 
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5.2 Profils d’environnements de sites types suggérés 

Cette section vise à fournir des profils d’environnements de sites pré-configurés qui 

pourront être sélectionnés par les utilisateurs de MaRCOT. Ces profils permettent 

d’intégrer les variables de contextualisation retenues dans MaRCOT. Les profils 

proposés ci-dessous (tableau 5.2) représentent des environnements typiques de sites où 

sont opérées des installations de traitement des matières résiduelles. L’éventail de 

profils proposé devrait couvrir une grande proportion des scénarios qui pourraient être 

rencontrés par les futurs utilisateurs de MaRCOT, mais ces derniers pourront modifier 

les profils proposés ou en créer de nouveaux. Vu l’architecture de l’intégration de ce 

projet à MaRCOT (section Chapitre 6,    Résultats : Des sciences sociales au génie 

logiciel), la technologie ne fait pas partie des profils d’environnements, par contre, 

ceux-ci intègrent les technologies qui peuvent être déployées sur le site, donc ils 

intègrent des restrictions qui pourraient provenir de réglementations ou d’autres 

sources, par exemple : interdiction de construire un lieu d’enfouissement technique dans 

un milieu densément peuplé à 100 mètres de zones habitées. Les profils 

d’environnements de sites intègrent également les informations suivantes : distance 

séparant le site des zones habitées (distance des riverains); densité de la population (type 

de construction et couverture des zones habitées); contexte historique et indice de 

défavorisation. 
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Tableau 5.2 Profils d’environnements de sites types proposés. Acronymes des 

technologies permises : CMR (centre de tri de matières recyclables); CBM (centre de 

biométhanisation; CCI (centre de compostage intérieur); PCE (plateforme de 

compostage extérieure; CRD (centre de tri des matériaux secs  de construction, 

rénovation et destruction); LET (lieu d’enfouissement technique);  CPO (centre de 

prétraitement des ordures ménagères);  CTB (centre de transbordement) et; INC 

(incinérateur). 

Nom et 

description du 

profil 

Technologies 

permises 

Distance 

des zones 

habitées 

Densité de 

population 

Couverture 

des zones 

habitées 

Contexte 

historique 

Indice de 

défavori. 

 Milieu urbain 

très densément 

peuplé  à très 

faible distance 

CMR, CBM, 

CCI, CRD, 

CPO, CTB 

200-399 

mètres 

Très élevée 

(bâtiments 

de type 

multiplexe) 

Sur 270 

degrés 

Sans 

événements 

négatifs 

Égal à la 

moyenne 

nationale 

Milieu urbain  

densément peuplé 

à faible distance 

CMR, CBM, 

CCI, CRD, 

CPO, CTB 

400-699 

mètres 

Élevée 

(bâtiments 

rapprochés 

de type 

unifamilial) 

Sur 180 

degrés 

Sans 

événements 

négatifs 

Égal à la 

moyenne 

nationale 

Milieu urbain  

densément peuplé 

à grande distance 

CMR, CBM, 

CCI, PCE, 

CRD, LET, 

CPO, CTB, 

INC 

1000-

1499 

mètres 

Élevée 

(bâtiments 

rapprochés 

de type 

unifamilial) 

Sur 180 

degrés 

Sans 

événements 

négatifs 

Égal à la 

moyenne 

nationale 

Milieu de 

banlieue à densité 

moyenne et 

distance moyenne 

CMR, CBM, 

CCI, PCE, 

CRD, CPO, 

CTB, INC 

700-999 

mètres 

Moyenne 

(bâtiments 

espacés de 

type 

unifamilial) 

Sur 180 

degrés 

Sans 

événements 

négatifs 

Égal à la 

moyenne 

nationale 

Milieu rural à 

très faible densité 

et faible distance 

CMR, CBM, 

CCI, PCE, 

CRD, CPO, 

CTB 

400-699 

mètres 

Très faible 

(rural) 

Sur 180 

degrés 

Sans 

événements 

négatifs 

Égal à la 

moyenne 

nationale 

Milieu rural à 

très faible densité 

et très grande 

distance 

CMR, CBM, 

CCI, PCE, 

CRD, LET, 

CPO, CTB, 

INC 

1500-

2499 

mètres 

Très faible 

(rural) 

Sur 180 

degrés 

Sans 

événements 

négatifs 

Égal à la 

moyenne 

nationale 

Milieu urbain  

densément peuplé 

à faible distance 

et historique 

négative 

CMR, CBM, 

CCI, CRD, 

CPO, CTB 

400-699 

mètres 

Élevée 

(bâtiments 

rapprochés 

de type 

unifamilial) 

Sur 180 

degrés 

Présence 

d’événements 

négatifs 

marquants 

Égal à la 

moyenne 

nationale 
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Nom et 

description du 

profil 

Technologies 

permises 

Distance 

des zones 

habitées 

Densité de 

population 

Couverture 

des zones 

habitées 

Contexte 

historique 

Indice de 

défavori. 

Milieu de 

banlieue à densité 

moyenne et 

distance moyenne 

et historique 

négative 

CMR, CBM, 

CCI, PCE, 

CRD, CPO, 

CTB, INC 

700-999 

mètres 

Moyenne 

(bâtiments 

espacés de 

type 

unifamilial) 

Sur 180 

degrés 

Présence 

d’événements 

négatifs 

marquants 

Égal à la 

moyenne 

nationale 

Milieu urbain  

densément peuplé 

à faible distance 

et indice de 

défavorisation 

supérieur à la 

moyenne 

CMR, CBM, 

CCI, CRD, 

CPO, CTB 

400-699 

mètres 

Élevée 

(bâtiments 

rapprochés 

de type 

unifamilial) 

Sur 180 

degrés 

Sans 

événements 

négatifs 

Supérieur 

à la 

moyenne 

nationale 

Milieu urbain  

densément peuplé 

à faible distance, 

historique 

négative et indice 

de défavorisation 

supérieur à la 

moyenne 

CMR, CBM, 

CCI, CRD, 

CPO, CTB 

400-699 

mètres 

Élevée 

(bâtiments 

rapprochés 

de type 

unifamilial) 

Sur 180 

degrés 

Présence 

d’événements 

négatifs 

marquants 

Supérieur 

à la 

moyenne 

nationale 

 



CHAPITRE VI  

 

 

RÉSULTATS : DES SCIENCES SOCIALES AU GÉNIE LOGICIEL 

Cette section présente des pistes d’intégration de variables de l’acceptabilité sociale des 

installations de gestion des matières résiduelles dans l’outil d’optimisation sous 

contraintes MaRCOT, qui a pour objectif de générer des bouquets optimisés de 

technologies pour le traitement des matières résiduelles municipales. Le projet 

MaRCOT est alimenté de plusieurs projets de recherche. Il est composé de trois volets, 

soit l’optimisation de procédés et l’optimisation technique, qui proviennent d’autres 

projets de recherches, et le volet social, qui est issu du présent projet de recherche. 

L’élaboration des pistes de solution est donc faite de manière à permettre l’intégration 

éventuelle du volet social dans la structure du projet. La présentation des pistes de 

solutions permet de répondre à la portion « comment pourraient-elles être intégrées? » 

de la question de recherche principale : « Est-il envisageable de sélectionner des 

variables de l’acceptabilité sociale des technologies de traitement des matières 

résiduelles qui permettraient d’influencer les solutions de choix technologiques 

générées par un logiciel d’optimisation sous contraintes et comment pourraient-elles 

être intégrées à ce dernier? ». Il est important de préciser que le but du projet de 

recherche, qui est atteint avec cette section, est de fournir des pistes d’intégration des 

variables, qui auront à être développées lors de futurs travaux, et non de fournir des 

solutions concrètes d’intégration « clef en main ». En somme, les pistes de solutions 

fournies par ce projet servent à établir les bases d’intégration de variables 

d’acceptabilité sociale à un logiciel d’optimisation sous contraintes et à orienter la 

recherche future qui permettra l’intégration. 
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Les sections précédentes du projet de recherche ont permis de déterminer quelles sont 

les principales variables de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des 

matières résiduelles et de les hiérarchiser (section 4.2, Hiérarchisation des variables), 

d’évaluer le lien qui existe entre les variables et les différentes technologies, le tout 

présenté sous forme de cartographie (section 4.4, Cartographie et sélection des 

variables), de sélectionner les variables à intégrer, de les paramétrer et de découvrir 

quels autres éléments (variables de contextualisation et modèles de dispersion) entrent 

en relation avec les variables (section 4.5, Les variables retenues). Ces étapes étaient 

préalables au développement de pistes d’intégration des variables d’acceptabilité social 

au logiciel MaRCOT, présentées sous forme de schéma fonctionnel (figure 6.2, section 

6.2, Schéma d’intégration). Ce schéma intègre les autres volets de MaRCOT, soit 

l’optimisation de procédés et l’optimisation technique et illustre les mécanismes de 

l’optimisation sous contraintes. 

La présentation des pistes de solution est l’aboutissement du présent projet de 

recherche. Celles-ci permettent de rapporter les paramètres à intégrer, de proposer des 

échelles d’évaluation des variables et des valeurs possibles, d’illustrer les relations qui 

existent entre les différents éléments du système et finalement, de proposer des avenues 

de recherche à poursuivre pour compléter les éléments qui n’ont pu être complétés dans 

le cadre du projet ou qui dépassaient sa visée. 

6.1 Optimisation sous contraintes et ses limites 

Cette section vise à expliquer le fonctionnement d’un algorithme d’optimisation sous 

contraintes et les limites inhérentes avec lesquelles nous devons composer dans 

l’élaboration des pistes d’intégration des variables d’acceptabilité sociale. Un 

algorithme d’optimisation sous contraintes optimise une solution de manière itérative 

en fonction de contraintes, d’objectifs de minimisation ou de maximisation, et de 
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modèles et autres données (figure 6.1). Les contraintes sont des seuils, soit minimums 

à atteindre ou maximums à ne pas dépasser, qui doivent être respectés par l’optimiseur. 

Les objectifs de maximisation ou de minimisation sont les éléments que l’algorithme 

optimise en trouvant la solution qui pousse les objectifs le plus loin possible. Il s’agit 

des objectifs d’optimisation, qui doivent être pondérés si plus d’un objectif existe. Les 

modèles et autres données sont des éléments de diverses natures qui entrent dans les 

calculs d’optimisation. L’algorithme d’optimisation sous contraintes fonctionne donc 

en proposant une solution provisoire, qui est évaluée en fonction des contraintes et 

objectifs. Si la solution n’est pas optimale, c'est-à-dire qu’elle échoue l’évaluation des 

contraintes et/ou l’évaluation des objectifs, l’algorithme ajuste la solution dans une 

direction d’optimisation afin de générer une nouvelle solution provisoire, qui elle aussi 

est évaluée. Il s’agit d’un mécanisme itératif qui génère des solutions provisoires, 

jusqu’à ce qu’une solution passe les évaluations de contraintes et d’objectifs, ce qui met 

fin à la routine d’optimisation. Cette solution est la solution optimisée.  
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6.1.1 MaRCOT, avant le volet sur les variables d’acceptabilité sociale.  

À l’origine, MaRCOT avait été conçu de manière à calculer les proportions optimales 

de capacités de traitement des différentes technologies (bouquets technologiques) 

nécessaires pour réponde à des besoins de traitement (volume et composition de matière 

à traiter), avec pour objectif d’optimisation la minimisation des émissions de gaz à effet 

de serre, tout en respectant des contraintes techniques, économiques (coût de traitement 

par tonne) et de marché (capacité d’absorber les extrants des installations dans 

l’économie locale). Un exemple fictif de scénario d’optimisation serait le suivant 

(valeurs annuelles) : 

• Matières à traiter : 30 000 tonnes de déchets de table, 15 000 tonnes de résidus 

verts, 10 000 tonnes de verre, 20 000 tonnes de plastique, 5 000 tonnes 

Figure 19 Illustration de l'optimisation sous contraintes. 
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d’aluminium, 10 000 tonnes de métaux ferreux, 20 000 tonnes de papier, 25 000 

tonnes de carton et 15 000 tonnes de déchets ultimes; 

• Objectif de minimisation des gaz à effet de serre pondéré à 100%; 

• Contrainte technique d’enfouissement maximum de 15 000 tonnes; 

• Contrainte économique de coût de traitement à 100$ par tonne; 

• Contraintes de marché de 20 000 tonnes de compost, 10 000 tonnes de biogaz, 

15 000 tonnes de plastique et de 25 000 tonnes de fibres de papier; 

Avec ce scénario fictif, l’optimiseur générerait des solutions provisoires de bouquets 

technologiques, pour lesquelles, avec des modèles de procédés pour chacune des 

technologies de traitement, seraient calculés pour l’ensemble du système les émissions 

de gaz à effet de serre, les coûts de traitement et les quantités de matières générées 

(extrants). L’optimiseur vérifierait ensuite si la solution provisoire répond aux 

différentes contraintes et si elle est la solution qui permettrait d’émettre le moins de gaz 

à effet de serre possible. Si la solution ne passe pas, et les tests de contraintes, et le test 

de la fonction objective (minimisation des émissions de GES), l’optimiseur ajusterait la 

solution pour générer une nouvelle solution provisoire, et répéterait le processus jusqu’à 

ce qu’il trouve la solution qui permettrait d’émettre le moins de gaz à effet de serre 

possible, tout en respectant les contraintes. Un exemple fictif de solution possible serait 

la suivante (en proportions au lieu de tonnes pour simplifier la réponse) : 23% de 

biométhanisation, 31% de compostage, 10% d’incinération, 5% d’enfouissement et 

31% de tri des matières recyclables. 

6.1.2 MaRCOT, avec le volet sur les variables d’acceptabilité sociale. 

L’ajout du volet sur les variables d’acceptabilité sociale, est à l’origine de deux 

changements importants au fonctionnement de MaRCOT. Premièrement, le présent 

projet de recherche a permis de déterminer qu’il est nécessaire d’intégrer des variables 
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de localisation à MaRCOT, étant donné que l’acceptabilité sociale d’une installation de 

traitement des matières résiduelles doit être contextualisée. L’intégration des variables 

de localisation (ou de contextualisation) par le biais des profils des environnements de 

sites a eu pour effet de changer l’objet d’optimisation de MaRCOT. Au lieu d’optimiser 

la proportion entre les différentes technologies pour l’ensemble du système, MaRCOT 

doit maintenant optimiser entre des combinaisons de technologies et de sites, ce qui est 

conceptualisé comme des « profils d’installation » (voir section 6.2, Schéma 

d’intégration). Chacun de ces profils d’installation contient des propriétés pour une 

technologie et pour un site. Avec l’intégration des éléments de localisation à MaRCOT, 

un exemple de réponse qui pourrait être générée serait : 13% de biométhanisation sur 

site A, 10% de biométhanisation sur site B, 15% de compostage sur site A, 16% de 

compostage sur site C, 10% d’incinération sur site D, 5% d’enfouissement sur site D et 

31% de tri des matières recyclables sur site C. 

Deuxièmement, l’ajout du volet sur les variables d’acceptabilité sociale a eu pour effet 

d’ajouter un deuxième objectif d’optimisation et de transformer l’algorithme 

d’optimisation, d’un algorithme à objectif simple auquel tout l’effort d’optimisation est 

dédié, à un algorithme multi-objectifs dont les les objectifs doivent être pondérés afin 

de répartir les efforts d’optimisation. Ainsi s’ajoute à l’objectif de minimiser les 

émissions de gaz à effet de serre l’objectif de minimiser le risque de plaintes. Le risque 

de plaintes ne représente pas un nombre précis de plaintes, mais il s’agit plutôt d’une 

échelle qui représente le degré de risque d’inacceptabilité sociale d’une installation, que 

nous traduisons par le risque que des plaintes soient logées par des riverains 

incommodés par des nuisances. Cette conceptualisation tire son origine de la recherche 

qui a été faite pour ce projet de recherche sur les odeurs (section 4.5.1.2, Odeurs), qui a 

permis de déterminer qu’une odeur devient nuisible à partir du point où son intensité 

est suffisamment élevée pour être reconnue, donc que l’odeur peut être attribuée à une 

source, et que c’est lorsqu’une odeur devient une nuisance que les individus 

incommodés sont portés à passer à l’action, c'est-à-dire à porter plainte. L’assimilation 
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de l’intensité d’une nuisance à un index de risque de plaintes a également l’avantage de 

créer une base commune à laquelle plusieurs types de nuisances peuvent être rattachés. 

Ainsi, une exposition à du bruit suffisamment intense pour que la moitié d’une 

population porte plainte est équivalente à une exposition à une odeur suffisamment 

intense pour que la moitié de cette même population porte plainte. L’ajout de l’objectif 

de minimisation du risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) signifie qu’il est 

nécessaire de le balancer avec l’objectif de minimisation des gaz à effet de serre en leur 

accordant chacun une pondération. Ainsi, les futurs utilisateurs de MaRCOT devront 

choisir quelle importance ils accorderont à chacun de ces deux objectifs, sachant que 

d’accorder plus d’importance à l’un signifie d’accorder moins d’importance à l’autre. 

6.1.3 Limites et défis d’intégration de l’optimisation sous contraintes 

Les mécanismes de l’optimisation sous contrainte, décrits précédemment et illustrés 

avec la figure 6.1, déterminent et limitent ce qu’il est possible de proposer dans les 

pistes d’intégration des variables d’acceptabilité sociale présentées dans les sections 

suivantes. Pour être intégrées au logiciel, les variables d’acceptabilité sociale 

sélectionnées doivent être réduites à des expressions mathématiques, ce qui a pour effet 

de limiter les possibilités de représenter des phénomènes qui peuvent être complexes. 

Les pistes d’intégration proposées par le projet de recherche doivent donc être 

compatibles avec ces mécanismes et doivent aussi pouvoir s’arrimer avec la structure 

de MaRCOT. Cela explique pourquoi certains éléments du schéma d’intégration 

présenté ci-dessous (figure 6.2) se retrouvent à un endroit plutôt qu’à un autre qui serait 

apparu plus logique ou naturel. Par exemple, les contraintes sur les technologies 

permises provenant de réglementations se retrouvent dans les profils des 

environnements de sites (section 6.2.2.7) et non dans les contraintes légale (section 



135 

6.2.2.6), car le fonctionnement de l’algorithme ne permet pas de soustraire une 

technologie de l’éventail des possibilités par le biais de contraintes. 

Le fait d’intégrer des éléments de localisation (les profils d’environnements de sites) à 

un algorithme qui avait été à l’origine conçu sans en tenir compte, amène son lot de 

complexités. Premièrement, tel que décrit précédemment, l’optimiseur doit maintenant 

générer des bouquets de technologie par technologie-site (ou profil d’installation) et 

non simplement des bouquets de technologies, ce qui a pour effet de considérablement 

augmenter la complexité des solutions. Par exemple, pour une optimisation entre cinq 

technologies, l’optimiseur sans localisation générerait des solutions distribuées entre 

ces cinq technologies. En ajoutant la localisation à l’optimiseur, cinq sites par exemple, 

l’optimiseur devrait générer des solutions distribuées entre vingt-cinq technologies-

sites (ou profils d’installation). Ensuite, l’objectif de minimisation du risque de plaintes 

est, comme l’objectif de minimisation des émissions de gaz à effet de serre, un objectif 

visé pour l’ensemble du système et ne prend pas en compte les différents sites. 

L’algorithme d’optimisation aurait ainsi la propension à générer des solutions où toutes 

les installations seraient concentrées sur un seul site, celui où il y aurait le moins de 

populations riveraines et où celles-ci seraient les plus éloignées. Cela aurait en pratique 

pour effet de concentrer les nuisances sur un seul site et de lourdement incommoder et 

défavoriser les riverains de ce site, tout en favorisant les riverains des autres sites qui 

seraient dépourvus de toute installation, créant ainsi une forte iniquité sociale. Nous 

croyons qu’il est préférable que le risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) soit 

réparti entre les sites, quitte à ce que le risque de plaintes pour le système (l’ensemble 

des sites) soit plus élevé que si ce risque était concentré sur un seul site. Afin de 

contourner ce problème propre à l’optimisation sous contraintes, un mécanisme de 

distribution du risque de plaintes a été créé. Tel qu’illustré dans la figure 6.2, des 

contraintes d’indice de risque de plaintes propres à chaque site (section 6.2.6.1, 

Contraintes d’indice de risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale)) ont été créées, 
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permettant ainsi de limiter le risque pour chacun des sites et donc de ne pas surtaxer les 

riverains d’un site en particulier, ce qui a pour effet de répartir le risque. 

6.2 Schéma d’intégration 

Le schéma d’intégration des variables d’acceptabilité sociale dans MaRCOT (figure 

6.2) représente les fonctionnalités et éléments du logiciel MaRCOT, dont le présent 

projet de recherche est un volet, ainsi que les liens existant entre les différents éléments. 

Les éléments provenant du présent projet de recherche sont en lettres noires sur fond 

blanc, les éléments qui en découlent mais qui devront être développés au cours de 

travaux subséquents, ou qui découlent également des autres volets de MaRCOT sont en 

lettres noires sur fond gris pâle et les éléments provenant des autres volets du projet 

MaRCOT sont en lettres blanches sur fond gris foncé. 
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Les éléments du schéma (figure 6.2) sont expliqués dans les paragraphes ci-dessous. 

Ces derniers sont structurés de manière à suivre le flux du schéma. Lorsque le projet de 

recherche a permis de déterminer les éléments qui doivent être intégrés et les modalités 

d’intégration, les pistes d’intégrations sont développées, et lorsque le projet n’a pas 

permis d’arriver à des pistes d’intégration, des avenues de recherche pour de futurs 

travaux sont suggérées. Les pistes d’intégration sont de type « descriptif » et ne sont 

pas du code de logiciel ou des équations mathématiques contenant des valeurs chiffrées 

précises. Le but du projet de recherche n’est pas après tout pas de fournir un modèle. 

Des représentations mathématiques simples (multiplications et additions) sont toutefois 

parfois utilisées pour illustrer les relations existant entre certains éléments. L’utilisation 

Figure 20 Illustration de MaRCOT, de l'intégration de variables de l'acceptabilité 

sociale des installations de gestion des matières résiduelles dans MaRCOT et des 

liens entre les éléments.  
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du logiciel d’optimisation MaRCOT se fera en exécutant des routines d’optimisation, 

qui généreront des solutions optimisées de bouquets technologiques en fonction de la 

configuration de la routine, c'est-à-dire des objectifs, des contraintes et des profils 

d’environnements de sites. 

6.2.1 Début de l’optimisation 

Il s’agit du point de départ de la routine d’optimisation et qui mène aux entrées 

manuelles. 

6.2.2 Entrées manuelles 

Les entrées manuelles servent à configurer la routine d’optimisation et doivent être 

configurées par l’utilisateur avant de lancer la routine. 

6.2.2.1 Matières à traiter 

Les matières à traiter représentent le volume et la composition chimique des matières 

qui ont à être traitées par le bouquet d’installations optimisé (section 6.2.6.3). Les 

valeurs contenues servent à calculer l’impact environnemental (section 6.2.4.6) et les 

indices de risque de plaintes (section 6.2.4.7) en fonction du modèle d’impact 

environnemental (section 6.2.4.4), du modèle de réaction aux nuisances (section 

6.2.4.5) et des profils d’installation (section 6.2.4.3). Les matières à traiter proviennent 

des autres volets de MaRCOT. 
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6.2.2.2 Pondération des objectifs de minimisation 

La pondération des objectifs de minimisation sert à balancer les efforts d’optimisation 

entre l’objectif de minimisation du risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) 

(section 6.2.2.3) et l’objectif de minimisation des émissions de gaz à effet de serre 

(section 6.2.2.4). L’effort total d’optimisation du module itératif d’optimisation de 

bouquet d’installations (section 6.2.4.11) ne peut dépasser 100% et l’utilisateur doit en 

décider la répartition. Le besoin d’intégrer la pondération des objectifs de minimisation 

découle du présent projet de recherche. 

La pondération des objectifs de minimisation peut être représentée par l’expression 

suivante : 

𝐸𝑓𝑓𝑜𝑟𝑡𝑑′𝑜𝑝𝑡𝑖𝑚𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 = 𝐴 × 𝑅𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒𝑑𝑒𝑝𝑙𝑎𝑖𝑛𝑡𝑒𝑠 + 𝐵 × 𝐺𝐸𝑆 = 100% 

6.2.2.3 Objectif de minimisation du risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) 

L’objectif de minimisation du risque de plaintes représente l’indice de risque de plaintes 

(ou d’inacceptabilité sociale) visé par l’utilisateur pour l’ensemble du système. Cet 

indice n’est pas un nombre de plaintes exact, mais une échelle de grandeur pouvant aller 

de très bas à très élevé, qui représente le degré de risque d’inacceptabilité sociale de 

l’ensemble du système et non d’une installation en particulier. Des travaux de recherche 

devront être réalisés afin de définir la forme exacte de l’indice de risque de plaintes. Le 

module itératif d’optimisation de bouquet d’installations (section 6.2.4.11) tente de 

générer la solution qui aura l’indice de risque le plus bas, balancé avec l’objectif de 

minimisation des émissions de gaz à effet de serre (section 6.2.2.4) en fonction de la 
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pondération des objectifs (section 6.2.2.2). L’objectif de minimisation du risque de 

plaintes provient directement du présent projet de recherche. 

6.2.2.4 Objectif de minimisation des émissions de gaz à effet de serre 

L’objectif de minimisation des émissions de gaz à effet de serre représente les émissions 

de gaz à effet de serre en tonnes de dioxyde de carbone (CO2) équivalent pour 

l’ensemble du système. Le module itératif d’optimisation de bouquet d’installations 

(section 6.2.4.11) tente de générer la solution qui aura les émissions de gaz à effet de 

serre les plus faibles, balancées avec l’objectif de minimisation du risque de plaintes 

(section 6.2.2.3) en fonction de la pondération des objectifs (section 6.2.2.2). L’objectif 

de minimisation des émissions de gaz à effet de serre provient des autres volets de 

MaRCOT. 

6.2.2.5 Contraintes techniques, économiques et de marché 

Les contraintes techniques, économiques et de marché représentent des seuils 

techniques (tels que des volumes maximums pour certaines technologies, des émissions 

maximales, etc.), de coûts de traitement par tonne et de volume d’extrants (pouvant être 

acceptés par le marché) pour l’ensemble du système. Le module itératif d’optimisation 

de bouquet d’installations (section 6.2.4.11) tente de générer une solution qui respecte 

ces seuils à ne pas dépasser et ne tente pas de minimiser une fois les seuils respectés. 

Les contraintes techniques, économiques et de marché proviennent des autres volets de 

MaRCOT. 
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6.2.2.6 Contraintes légales 

Les contraintes légales représentent des seuils d’émissions de bruits et d’odeurs pour 

chacun des sites. Elles doivent être calculées par l’utilisateur en fonction de la 

réglementation municipale ou provinciale applicable, ce qui peut être une tâche 

complexe, particulièrement pour les odeurs. Le module itératif d’optimisation de 

bouquet d’installations (section 6.2.4.11) tente de générer une solution qui respecte ces 

seuils à pas dépasser (en fonction de la réglementation) et ne tente pas de minimiser une 

fois les seuils respectés. La recommandation d’intégrer des contraintes légales provient 

directement du présent projet de recherche. 

Selon la recherche effectuée sur les bruits (section 4.5.1.1, Bruits), les contraintes 

légales de bruits devraient être en décibels à pondération A (dBA) moyens (LAeq) sur 

un intervalle de temps à déterminer. 

𝐶𝑜𝑛𝑡𝑟𝑎𝑖𝑛𝑡𝑒𝑑𝑒𝑏𝑟𝑢𝑖𝑡𝑠 = 𝑑𝐵𝐴𝑚𝑎𝑥 

Selon la recherche effectuée sur les odeurs (section 4.5.1.2, Odeurs), les contraintes 

légales d’odeurs devraient être en fonction du sulfure d’hydrogène (H2S) équivalent (les 

autres gaz ou composés odorants doivent être convertis en H2S équivalent) par mètre 

cube, ou en unités d’odeurs par mètre cube. Les deux sont des équivalents, sachant que 

le seuil de discrimination d’une odeur se situe entre 2 et 4 UOE/m³, ce qui correspond à 

une concentration de H2S d’environ 0,0005 ppm ou 0,7 ug/m3. 

𝐶𝑜𝑛𝑡𝑟𝑎𝑖𝑛𝑡𝑒𝑑′𝑜𝑑𝑒𝑢𝑟𝑠 = (𝐻2 𝑆𝑒𝑞 𝑚3⁄ )
𝑚𝑎𝑥

 

𝐶𝑜𝑛𝑡𝑟𝑎𝑖𝑛𝑡𝑒𝑑′𝑜𝑑𝑒𝑢𝑟𝑠 = (𝑈𝑂𝐸 𝑚3⁄ )𝑚𝑎𝑥 
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6.2.2.7 Profils des environnements de sites 

Les profils des environnements de sites visent à contextualiser la routine d’optimisation 

et un profil doit être configuré pour chacun des sites. Les sites préalablement identifiés 

comme étant des sites potentiels pour l’accueil d’une ou de plusieurs installations 

doivent être caractérisés et être représentés par la création d’un profil d’environnement 

de site par site identifié. L’utilisateur peut configurer chacun des profils 

d’environnements de sites identifiés ou choisir parmi les profils types suggérés (tableau 

5.2, section 5.2, Profils d’environnements de sites types suggérés). L’utilisateur peut 

également se servir des fonctions de contextualisation offertes par les profils 

d’environnements types pour tester des scénarios hypothétiques et évaluer les options 

de choix technologiques pour ces scénarios, qui peuvent être fictifs. 

Tableau 6.1 Valeurs possibles proposées pour les paramètres des profils 

d’environnements de sites. 

Technologies permises Distance 

des zones 

habitées 

Densité de 

population 

Couverture 

des zones 

habitées 

Contexte 

historique 

Indice de 

défavori. 

Centre de tri des matières 

recyclables 

100-199 

mètres 

Très élevée 

(bâtiments de 

type multiplexe) 

Sur 90 

degrés 

Sans 

événements 

négatifs 

Égal à la 

moyenne 

nationale 

Centre de biométhanisation 200-399 

mètres 

Élevée 

(bâtiments 

rapprochés de 

type unifamilial) 

Sur 180 

degrés 

Présence 

d’événements 

négatifs 

marquants 

Supérieur 

à la 

moyenne 

nationale 

Centre de compostage 

(intérieur) 

400-699 

mètres 

Moyenne 

(bâtiments 

espacés de type 

unifamilial) 

Sur 270 

degrés 
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Technologies permises Distance 

des zones 

habitées 

Densité de 

population 

Couverture 

des zones 

habitées 

Contexte 

historique 

Indice de 

défavori. 

Plateforme de compostage 

(extérieure) 

700-999 

mètres 

Faible (rural) Sur 360 

degrés 

  

Centre de tri des matériaux 

secs CRD (construction, 

rénovation et destruction) 

1000-1499 

mètres 

Très faible 

(rural) 

   

Lieu d’enfouissement 

technique (LET) 

1500-2499 

mètres 

    

Centre de prétraitement des 

ordures ménagères 

2500 mètres 

et plus 

    

Centre de transbordement      

Incinérateur      

 

Les technologies permises représentent les types d’installations qui peuvent être 

construites dans les milieux d’accueils des sites identifiés, soit par choix de l’utilisateur, 

soit pour des raisons de conformité réglementaire liées au type de milieu, au zonage, 

aux distances des zones habitées ou à d’autres contraintes. La distance séparant le site 

des zones habitées, la densité de population et la couverture des zones habitées servent 

à évaluer, de concert avec les modèles de procédés (section 6.2.4.1) et les modèles de 

dispersion (section 6.2.4.2), le nombre de citoyens qui sont exposés à des nuisances 

d’intensités suffisamment élevées pour que des plaintes soient logées. Cela permet donc 

d’évaluer le risque que des plaintes soient générées par l’opération des installations 

construites sur le site. L’indice de défavorisation et plus particulièrement le contexte 

historique sont des variables de contextualisation importantes, mais davantage de 

recherches devront être effectuées afin de déterminer comment évaluer ces variables et 

d’évaluer l’influence qu’elles devraient avoir sur le choix technologique dans 

l’algorithme d’optimisation sous contraintes. L’indice de défavorisation et le contexte 

historique servent à la définition des contraintes d’indice de risque de plaintes (section 

6.2.3) et ne sont pas transmis aux profils d’installation (section 6.2.4.3). Les 

environnements de sites proviennent directement du présent projet de recherche. 
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6.2.3 Opérations manuelles : Définition des contraintes d’indice de risque de plaintes 

La définition des contraintes d’indice de risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) 

représente le calcul des indices de risque de plaintes pour chacun des sites (section 

6.2.2.7) qui ne devraient pas être dépassés pour l’ensemble des installations à construire 

sur un même site. Tel que vu précédemment (section 6.1.3, Limites et défis 

d’intégration de l’optimisation sous contraintes), les contraintes d’indice de risque de 

plaintes (section 6.2.6.1) servent à répartir le risque de plaintes (ou le risque 

d'inacceptabilité sociale) entre les différents sites (section 6.2.2.7), permettant ainsi de 

contrer la propension que pourrait avoir l’optimiseur à concentrer les installations sur 

un seul site. Les contraintes d’indice de risque de plaintes représentent les indices de 

risque que des plaintes résultant de l’opération d’installations sur un site jugés comme 

étant acceptables par l’utilisateur de MaRCOT, c’est-à-dire la tolérance au risque par 

site. 

Premièrement, les contraintes d’indice de risque de plaintes à calculer sont en fait des 

contraintes d’intensité de bruits et des contraintes d’intensité d’odeurs à ne pas dépasser. 

La recherche effectuée sur les odeurs (section 4.5.1.2, Odeurs) a permis de déterminer 

qu’une odeur devient nuisible à partir du point où son intensité est suffisamment élevée 

pour être reconnue et que c’est lorsqu’une odeur devient une nuisance que les individus 

incommodés sont portés à passer à l’action, c'est-à-dire à porter plainte. Un seuil 

équivalent pour les bruits n’a cependant pas pu être déterminé au travers de ce projet de 

recherche (section 4.5.1.1, Bruits), mais il pourrait être possible d’en déterminer un en 

continuant la recherche. En deçà de ce seuil de discrimination, une odeur (et 

possiblement un bruit) n’est pas une nuisance. L’utilisateur pourrait décider de ne pas 

accepter plus qu’un « risque zéro » en choisissant le seuil de discrimination comme 

contrainte d’indice de risque de plaintes pour chacun des sites. Cela forcerait 

l’algorithme d’optimisation sous contraintes à générer des solutions où, grâce aux 
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calculs faits avec les modèles de procédés (section 6.2.4.1) et de dispersion (section 

6.2.4.2), l’intensité des bruits et l’intensité des odeurs ne dépasseraient pas les seuils de 

discrimination aux distances où se trouvent les riverains les plus près des installations 

pour chacun des sites. Il est cependant possible qu’avec les besoins de matières à traiter 

(section 6.2.2.1) et les distances séparant les riverains des installations, que le « risque 

zéro » soit irréaliste et que l’utilisateur ait à répartir un risque plus élevé entre les 

différents sites. Le risque pourrait être réparti, soit de manière égale, les intensités des 

nuisances aux distances respectives séparant les installations des riverains pour chacun 

des sites seraient égales, soit de manière inégale, en considérant d’autres éléments 

contextuels, tels que l’historique et l’indice de défavorisation. 

Deuxièmement, les contraintes peuvent en plus être calculées en fonction des variables 

de contextualisation incluses dans les profils d’environnements de sites (section 

6.2.2.7), soit la présence d’événements marquants (historique) et l’indice de 

défavorisation. Ainsi, l’utilisateur de MaRCOT pourrait juger que la population 

riveraine d’un site est déjà suffisamment taxée au niveau des nuisances à cause 

d’événements négatifs passés ou d’un taux de défavorisation, qui est corrélé avec 

l’exposition au bruit, plus élevé que la moyenne (voir section 4.5.1.1, Bruits). Il sera 

nécessaire de poursuivre les recherches afin de déterminer comment évaluer le contexte 

historique et l’indice de défavorisation et d’évaluer l’influence que ces variables doivent 

avoir sur le choix technologique dans l’algorithme d’optimisation sous contraintes.  

Les contraintes, une fois calculées pour chacun des sites, deviennent les contraintes 

d’indice de risque de plaintes (section 6.2.6.1). L’opération de définition des seuils de 

plaintes à ne pas dépasser provient directement du présent projet de recherche. 
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6.2.4 Fonctions, modèles, calculs et procédés 

Les fonctions, modèles, calculs et procédés sont des opérations de calculs 

mathématiques permettant de générer des données à partir de modèles. 

6.2.4.1 Modèles de procédés 

Les modèles de procédés contiennent les informations nécessaires au calcul de variables 

propres aux différents procédés. Un modèle de procédé existe pour chacune des 

technologies de traitement des matières résiduelles. Ceux-ci contiennent les valeurs 

nécessaires aux calculs, pour chaque tonne de matière traitée, des variables suivantes : 

bruits et odeurs émis; émissions de gaz à effet de serre; coût des achats (énergie et autres 

intrants) et; volume et composition des extrants résultant du procédé. Les modèles de 

procédés pour les bruits et les odeurs devront être développés lors de futurs travaux, 

mais le présent projet de recherche a permis de déterminer que le bruit devra être calculé 

en décibels à pondération A (dBA) avec un indice pour les basses fréquences (section 

4.5.1.1, Bruits) et que les odeurs devront être calculées en unités d’odeur par mètre cube 

(UOE/m³) de sulfure d’hydrogène équivalent (H2S) (section 4.5.1.2, Odeurs). Les 

modèles de procédés pour les bruits et les odeurs découlent du présent projet de 

recherche et les autres modèles de procédés proviennent des autres volets de MaRCOT. 

6.2.4.2 Modèles de dispersion des bruits et des odeurs 

Les modèles de dispersion des bruits et des odeurs contiennent les informations 

nécessaires au calcul de l’intensité des bruits et des odeurs à une distance donnée, c'est-
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à-dire de l’exposition aux bruits et aux odeurs dans les profils d’installation (section 

6.2.4.3). Des travaux devront être effectués afin de créer ou d’adapter ces modèles (voir 

section 4.5.1.2, Odeurs pour une liste de modèles de dispersion suggérés). 

L’identification de la nécessité d’intégrer des modèles de dispersion des bruits et des 

odeurs découle du présent projet de recherche. 

6.2.4.3 Profils d’installation 

Les profils d’installation représentent des modèles contextualisés de procédés-sites. 

Ceux-ci contiennent les informations nécessaires au calcul de variables pour chacun des 

procédés-sites. Le nombre de profils d’installation est égal à la somme de toutes les 

technologies possibles pour tous les profils d’environnements de sites (section 6.2.2.7), 

donc à la multiplication du nombre de profils des environnements de sites par le nombre 

de modèles de procédés (section 6.2.4.1), si toutes les technologies sont possibles sur 

tous les sites. Par exemple, si 5 technologies et 5 sites existent et que les 5 technologies 

sont possibles pour chacun des 5 sites, 25 profils d’installation existent. Si 5 

technologies et 5 sites existent, mais que seulement une technologie est possible par 

site, 5 profils d’installation existent. Le module itératif d’optimisation de bouquet 

d’installations (section 6.2.4.11) génère des bouquets optimisés entre les différents 

profils d’installation. Ceux-ci contiennent les valeurs nécessaires au calcul, pour chaque 

tonne de matière traitée par procédé-site, des variables suivantes : exposition aux bruits; 

exposition aux odeurs; émissions de gaz à effet de serre; coût des achats (énergie et 

autres intrants) et; volume et composition des extrants résultant du procédé. 

L’exposition aux bruits et l’exposition aux odeurs sont calculées par procédé-site par 

tonne traitée en mettant en relation les modèles de dispersion (section 6.2.4.2), la 

distance des riverains et la densité de population provenant des profils des 

environnements de sites (section 6.2.2.7) et les émissions de bruits et d’odeurs par tonne 
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traitée provenant des modèles de procédés (section 6.2.4.1). Les profils d’installation 

découlent du présent projet de recherche et des autres volets de MaRCOT. 

6.2.4.4 Modèle d’impact environnemental 

Le modèle d’impact environnemental contient les informations nécessaires au calcul 

des impacts environnementaux (section 6.2.4.6) dans le module itératif d’optimisation 

de bouquet d’installations (section 6.2.4.11) pour chacun des profils d’installation 

(section 6.2.4.3) du bouquet provisoire (section 6.2.6.2). Ce modèle intègre des données 

provenant de l’analyse de cycle de vie (ACV). Le modèle d’impact environnemental 

provient des autres volets de MaRCOT. 

6.2.4.5 Modèle de réaction aux nuisances 

Le modèle de réaction aux nuisances contient les informations nécessaires au calcul 

d’indice de risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) (section 6.2.4.7) dans le 

module itératif d’optimisation de bouquet d’installations (section 6.2.4.11) pour chacun 

des profils d’installation (section 6.2.4.3) du bouquet provisoire (section 6.2.6.2). Le 

modèle devra être développé lors de futurs travaux. Le présent projet de recherche a 

permis de déterminer que les humains réagissent aux odeurs à partir du moment où elles 

sont reconnues, soit au seuil de discrimination qui se situe entre 2 et 4 UOE/m³ (section 

4.5.1.2, Odeurs). Un seuil de réaction pour les bruits n’a cependant pas pu être 

déterminé et de futurs travaux devront se pencher sur ce seuil. L’identification de la 

nécessité de créer un modèle de réaction aux nuisances découle du présent projet de 

recherche. 
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6.2.4.6 Calcul d’impact environnemental 

Le calcul d’impact environnemental calcule l’impact environnemental de bouquets 

technologiques provisoires (section 6.2.6.2) dans le module itératif d’optimisation de 

bouquet d’installations (section 6.2.4.11) en fonction des données fournies à 

l’algorithme par les profils d’installation (section 6.2.4.3) et par le modèle d’impact 

environnemental (section 6.2.4.4). Le calcul d’impact environnemental provient des 

autres volets de MaRCOT. 

6.2.4.7 Calcul d’indice de risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) 

Il s’agit des calculs d’indices de risque de plaintes qui pourraient être engendrées pour 

chacun des profils d’installation (section 6.2.4.3) d’un bouquet provisoire (section 

6.2.6.2) et par l’ensemble des profils d’installation du même bouquet, donc l’ensemble 

du système, dans le module itératif d’optimisation de bouquet d’installations (section 

6.2.4.11). Les calculs sont effectués en fonction des données fournies à l’algorithme par 

les profils d’installation et par le modèle de réaction aux nuisances (section 6.2.4.5). 

Les indices qui en résulteront serviront à évaluer les contraintes d’indice de risque de 

plaintes (section 6.2.6.1) pour chacun des profils d’installation du bouquet provisoire 

par le module d’évaluation des contraintes (section 6.2.4.8) et à évaluer la fonction 

objective (section 6.2.4.9) de l’objectif de minimisation du risque de plaintes (section 

6.2.2.3) pour l’ensemble du système. Le calcul d’indice de risque de plaintes découle 

du présent projet de recherche et devra être complété lors de futurs travaux. 
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6.2.4.8 Évaluation des contraintes 

L’évaluation des contraintes évalue si les bouquets provisoires (section 6.2.6.2), en 

fonction des calculs d’impact environnemental (section 6.2.4.6) et d’indice de risque de 

plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) (section 6.2.4.7), respectent les contraintes 

techniques, économiques et de marché pour l’ensemble du système (section 6.2.2.5), 

les contraintes légales par site (section 6.2.2.6) et les contraintes d’indice de risque de 

plaintes par site (section 6.2.6.1). L’évaluation des contraintes légales et d’indice de 

risque de plaintes découle du présent projet de recherche et l’évaluation des contraintes 

techniques, économiques et de marché provient des autres volets de MaRCOT. 

6.2.4.9 Évaluation de la fonction objective 

L’évaluation de la fonction objective évalue si les bouquets technologiques provisoires 

(section 6.2.6.2), en fonction des calculs d’impact environnemental (section 6.2.4.6) et 

d’indice de risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) (section 6.2.4.7), atteignent 

les objectifs de minimisation du risque de plaintes pour le système (section 6.2.2.3) et 

de minimisation des émissions de gaz à effet de serre (section 6.2.2.4) en fonction de 

leur pondération (section 6.2.2.2). L’évaluation de l’objectif de minimisation du risque 

de plaintes découle du présent projet de recherche et l’évaluation de l’objectif de 

minimisation des émissions de gaz à effet de serre provient des autres volets de 

MaRCOT. 
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6.2.4.10 Ajustement du bouquet 

Un ajustement du bouquet provisoire est effectué lorsque le module itératif 

d’optimisation de bouquet d’installations (section 6.2.4.11) évalue en fonction des 

contraintes (section 6.2.4.8) et de la fonction objective (section 6.2.4.9) que le bouquet 

provisoire n’est pas optimal (section 6.2.5). Un nouveau bouquet provisoire (section 

6.2.6.2) est alors créé. L’ajustement du bouquet provisoire provient des autres modules 

de MaRCOT. 

6.2.4.11 Module itératif d’optimisation de bouquet d’installations 

Le module itératif d’optimisation de bouquet d’installations est le cœur du logiciel 

d’optimisation sous contraintes MaRCOT. Le module itératif d’optimisation fonctionne 

en générant un bouquet provisoire (section 6.2.6.2) qui contient un mixe de profils 

d’installation (section 6.2.4.3). Le module itératif calcule l’impact environnemental 

(section 6.2.4.6) et les indices de risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) 

(section 6.2.4.7) pour le bouquet provisoire en fonction des matières à traiter (section 

6.2.2.1) et des modèles d’impact environnemental (section 6.2.4.4) et de réaction aux 

nuisances (section 6.2.4.5). Le module itératif d’optimisation évalue ensuite si le 

bouquet provisoire respecte les contraintes (section 6.2.4.8) et atteint les objectifs 

d’optimisation (section 6.2.4.9), donc si le bouquet est oui ou non optimal (section 

6.2.5). Si le bouquet n’est pas optimal, le module itératif d’optimisation ajuste le 

bouquet (section 6.2.4.10), générant ainsi un nouveau bouquet provisoire et 

commençant un nouveau cycle d’optimisation. Si le bouquet est optimal, le module 

itératif d’optimisation génère les données de ce bouquet optimisé (section 6.2.6.3) et la 

routine d’optimisation prend fin (section 6.2.7). 
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6.2.5 Décision : Bouquet optimal? 

Un bouquet technologique provisoire (section 6.2.6.2) est optimal lorsqu’il passe 

l’évaluation des contraintes (section 6.2.4.8) et qu’il satisfait la fonction objective 

(section 6.2.4.9), c'est-à-dire qu’il est le bouquet permettant de réduire le plus possible 

le risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) et les émissions de gaz à effet de 

serre, tout en respectant les contraintes. Si le module itératif d’optimisation de bouquet 

d’installations (section 6.2.4.11) indique que le bouquet technologique provisoire est 

optimal, les données sont générées comme bouquet optimisé (section 6.2.6.3) et la 

routine d’optimisation est terminée (section 6.2.7). Si le module itératif d’optimisation 

de bouquet d’installations indique que le bouquet technologique provisoire n’est pas 

optimal, celui-ci est ajusté (section 6.2.4.10) et un nouveau bouquet technologique 

provisoire est créé. La décision du bouquet optimal provient des autres volets de 

MaRCOT. 

6.2.6 Données 

Les données sont des jeux de données résultant d’opérations manuelles ou 

programmées. 

6.2.6.1 Contraintes d’indice de risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) 

Les contraintes d’indice de risque de plaintes, tel que vu précédemment (section 6.1.3, 

Limites et défis d’intégration de l’optimisation sous contraintes), servent à répartir le 

risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) entre les différents sites (section 
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6.2.2.7), permettant ainsi de contrer la propension que pourrait avoir l’optimiseur à 

concentrer les installations sur un seul site. Des contraintes d’indice de risque de 

plaintes doivent être calculées (section 6.2.3) pour chacun des profils d’environnements 

de sites (section 6.2.2.7) et la présente section représente uniquement les données de 

contraintes résultant de leur calcul (section 6.2.3). Voir la section 6.2.3, Opérations 

manuelles : Définition des contraintes d’indice de risque de plaintes, pour plus de détails 

sur les contraintes d’indice de risque de plaintes. La forme exacte que doivent prendre 

ces contraintes reste à déterminer. Les contraintes d’indice de risque de plaintes 

proviennent directement du présent projet de recherche. 

6.2.6.2 Bouquet provisoire 

Le bouquet provisoire est généré par le module itératif d’optimisation de bouquet 

d’installations (section 6.2.4.11). Il est un assemblage de profils d’installation (section 

6.2.4.3) représentés dans des proportions calculées et ajustées (section 6.2.4.10) par le 

module itératif d’optimisation. Les calculs d’impact environnemental (section 6.2.4.6) 

et d’indice de risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) (section 6.2.4.7) sont 

effectués en fonction des proportions de profils d’installation contenus dans le bouquet 

provisoire. Le bouquet provisoire vient des autres volets de MaRCOT. 

Les bouquets provisoires prennent la forme suivante (l’exemple est en pourcentages, 

mais il pourrait aussi être en volume de matière traitée) : 

𝐵𝑜𝑢𝑞𝑢𝑒𝑡𝑝𝑟𝑜𝑣𝑖𝑠𝑜𝑖𝑟𝑒 = 𝑎1%× 𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙𝑑′𝑖𝑛𝑠𝑡𝑎𝑙𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛1 + 𝑎2%× 𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙𝑑′𝑖𝑛𝑠𝑡𝑎𝑙𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛2
+𝑎3%× 𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙𝑑′𝑖𝑛𝑠𝑡𝑎𝑙𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛3 + [. . . ] + 𝑎𝑛%× 𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙𝑑′𝑖𝑛𝑠𝑡𝑎𝑙𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑛 = 100%
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6.2.6.3 Bouquet optimisé 

Le bouquet optimisé est généré par le module itératif d’optimisation de bouquet 

d’installations (section 6.2.4.11). Il est un assemblage de profils d’installation (section 

6.2.4.3) représentés dans des proportions calculées et ajustées (section 6.2.4.10) par le 

module itératif d’optimisation. Le bouquet optimisé est un bouquet provisoire (section 

6.2.6.2) qui passe l’évaluation des contraintes (section 6.2.4.8) et qui passe la fonction 

objective (section 6.2.4.9), c'est-à-dire qu’il est le bouquet permettant de réduire le plus 

possible le risque de plaintes (ou d’inacceptabilité sociale) et les émissions de gaz à 

effet de serre, tout en respectant les contraintes. Lorsque le module itératif 

d’optimisation évalue que le bouquet provisoire est optimal (section 6.2.5), les données 

du bouquet optimisé sont générées et la routine d’optimisation prend fin (section 6.2.7). 

Le bouquet optimisé vient des autres volets de MaRCOT. 

Le bouquet optimisé prend la forme suivante (l’exemple est en pourcentages, mais il 

pourrait aussi être en volume de matière traitée) : 

𝐵𝑜𝑢𝑞𝑢𝑒𝑡𝑜𝑝𝑡𝑖𝑚𝑖𝑠é = 𝑎1%× 𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙𝑑′𝑖𝑛𝑠𝑡𝑎𝑙𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛1 + 𝑎2%× 𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙𝑑′𝑖𝑛𝑠𝑡𝑎𝑙𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛2
+𝑎3%× 𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙𝑑′𝑖𝑛𝑠𝑡𝑎𝑙𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛3 + [. . . ] + 𝑎𝑛%× 𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙𝑑′𝑖𝑛𝑠𝑡𝑎𝑙𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑛 = 100%

 

6.2.7 Fin de l’optimisation 

La routine d’optimisation prend fin, soit lorsqu’un bouquet optimisé (section 6.2.6.3) 

est généré par le module itératif d’optimisation de bouquet d’installations (section 

6.2.4.11), soit lorsque ce dernier ne peut générer un bouquet optimisé à cause de 

contraintes impossibles à respecter telles que des coûts maximums de traitement trop 

bas ou des contraintes d’indice de risque de plaintes trop bas. 



CHAPITRE VII  

 

 

DISCUSSION 

Cette section est un retour sur l’atteinte des objectifs du projet de recherche et sur les 

réponses qui ont été fournies aux questions de recherche. Les principaux apprentissages 

réalisés et les principales limites rencontrées sont également abordés. 

7.1 Retour sur les objectifs et les principaux apprentissages 

Le projet de recherche vise à atteindre plusieurs objectifs, dont le premier est de 

« combiner des éléments des sciences sociales et du génie logiciel, en proposant des 

pistes pour l’intégration dans MaRCOT de certaines connaissances fournies par les 

sciences sociales sur l’acceptabilité sociale, de sorte que ces connaissances influencent 

les résultats d’optimisation que fournira le logiciel d’optimisation sous contraintes ». 

L’objectif de combiner des connaissances provenant des sciences sociales et du génie a 

été atteint. Des pistes d’intégration de connaissances provenant des sciences sociales, 

notamment l’importance des nuisances et de la présence d’événements historiques 

négatifs, ont été proposées (section Chapitre 6,    Résultats : Des sciences sociales au 

génie logiciel). Le schéma d’intégration (figure 6.2), qui a été conçu en collaboration 

avec Guillaume Majeau-Bettez, l’architecte principal de MaRCOT et codirecteur du 

présent projet de recherche, explicite ainsi les pistes d’intégration des variables 

d’acceptabilité sociale au génie logiciel. 
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Les apprentissages tirés du projet de recherche, notamment l’importance de 

contextualiser l’optimisation sous contraintes en intégrant des données sur les milieux 

où seraient implantées les installations de traitement des matières résiduelles, ont eu un 

impact majeur sur le fonctionnement et l’architecture du logiciel d’optimisation sous 

contraintes MaRCOT. Le projet MaRCOT, avant que le volet social (le présent projet 

de recherche) soit conçu, avait pour objectif de fournir des bouquets technologiques 

optimisés en fonction de contraintes techniques et économiques, c'est-à-dire de fournir 

les proportions de traitement optimisées entre les différentes technologies de traitement, 

ce qui ne nécessitait aucun élément de contextualisation. Le volet social a permis de 

déterminer qu’il est impossible d’intégrer des notions d’acceptabilité sociale dans un 

logiciel d’optimisation sous contraintes sans contextualisation. Il a donc été nécessaire 

de modifier l’architecture de MaRCOT, qui maintenant a pour objectif de fournir des 

bouquets d’installations contextualisés optimisés en fonction de contraintes techniques, 

économiques et sociales. 

L’envers de la médaille de l’intégration de connaissances provenant de ces deux mondes 

est que la nature même de l’optimisation sous contraintes a eu un important impact sur 

les pistes d’intégration qui ont été proposées, en limitant ce qu’il est possible d’intégrer 

et en nécessitant la création de mécanismes permettant de contourner certaines limites. 

Premièrement, l’intégration de variables d’acceptabilité sociale à un logiciel 

d’optimisation sous contraintes nécessite que tout élément puisse ultimement être réduit 

à des chiffres et à des équations mathématiques. Les dynamiques sociales complexes 

émanant de processus d’acceptabilité sociale ne peuvent donc pas être captées dans leur 

entièreté. Les objectifs du projet de recherche ont ainsi été établis de manière à refléter 

ces limites. Il n’était pas question de tenter de modéliser l’acceptabilité sociale en tant 

que tel, mais seulement d’intégrer certaines variables qui influencent l’acceptabilité 

sociale des installations de gestion des matières résiduelles afin, ultimement, de réduire 

le risque que des plaintes soient logées à cause de nuisances résultant de l’opération de 

ces installations, donc de réduire le risque d’inacceptabilité sociale. Ensuite, les 
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mécanismes mêmes de l’optimisation sous contraintes ont créé certains défis. Le 

principal était que, en donnant l’objectif à l’optimiseur de réduire le plus possible un 

indice de risque de plaintes, celui-ci concentre toutes les installations sur un même site 

et crée potentiellement un problème d’iniquité sociale. Il serait en pratique préférable, 

quitte à ce que le niveau total de nuisances générées (bruits et odeurs) soit plus élevé, 

de répartir les nuisances (ou le risque) sur plusieurs sites afin qu’elles soient à des 

niveaux socialement acceptables pour chacun des sites, au lieu de les concentrer sur un 

seul site à un niveau socialement inacceptable. Cet objectif de répartir les nuisances va 

à l’encontre de la nature de l’optimisation sous contraintes. Des contraintes d’indice de 

risque de plaintes ont ainsi été créées afin de contourner ce problème et de répartir les 

nuisances. 

Finalement, une limite importante des résultats est que le projet visait à fournir des 

pistes d’intégration et non d’en faire l’intégration. Beaucoup de travaux et de recherches 

doivent encore être effectués avant que les variables d’acceptabilité sociale considérées 

soient fonctionnellement intégrées à MaRCOT. Il n’a donc pas été possible de vérifier 

l’influence qu’ont les résultats du présent projet de recherche sur les résultats que 

fournira MaRCOT. Il est tout de même possible d’anticiper que les résultats du projet 

auront une réelle influence sur les solutions générées par MaRCOT, vu les importants 

changements décrits précédemment à l’architecture de MaRCOT qui ont été nécessités 

par l’inclusion du volet social. 

7.2 Retour sur les questions de recherche 

La principale question de recherche est : « Est-il envisageable de sélectionner des 

variables de l’acceptabilité sociale des technologies de traitement des matières 

résiduelles qui permettraient d’influencer les solutions de choix technologiques 

générées par un logiciel d’optimisation sous contraintes et comment pourraient-elles 
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être intégrées à ce dernier? ». Le projet de recherche a permis de répondre à la première 

partie de cette question. Il est en effet envisageable de sélectionner des variables de 

l’acceptabilité sociale des technologies de traitement des matières résiduelles qui 

permettraient d’influencer les solutions de choix technologiques générées par un 

logiciel d’optimisation sous contraintes. 

Pour répondre à la question de recherche principale, il a été nécessaire de répondre à 

trois sous-questions de recherche. La première sous-question est : « Quelles sont les 

variables clefs de l’acceptabilité sociale des installations de gestion des matières 

résiduelles? ». Les travaux de hiérarchisation (section 4.2, Hiérarchisation des 

variables) résultant de la revue de littérature (section 3.3.3, Étude de Transfert 

Environnement (2010)) et du groupe de discussion réalisé avec des experts de la gestion 

des matières résiduelles municipales (section 4.1, Résultats du groupe de discussion) 

ont permis de répondre à cette sous-question. Il en est ressorti que les variables clefs 

qui ont le plus d’influence sur l’acceptabilité sociale des installations de traitement des 

matières résiduelles sont : les nuisances, soit les bruits, les odeurs et l’impact sur la 

circulation; la qualité du processus d’échange; la compatibilité avec le milieu; la 

proximité des riverains et; le contexte historique. 

La deuxième sous-question est : « Parmi ces variables, lesquelles peuvent être liées aux 

différentes technologies de gestion des matières résiduelles? ». Une activité réalisée 

avec des collègues de la Chaire de Recherche sur la Valorisation des Matières 

Résiduelles (CRVMR), qui sont des experts des technologies de traitement des matières 

résiduelles (section 4.3, Lien entre le choix technologique et les variables 

d’acceptabilité sociale), a permis de répondre à cette sous-question. Cette activité a 

permis d’évaluer que les odeurs ont un lien particulièrement fort avec le choix 

technologique et que les autres variables énumérées ci-dessus ont un lien avec le choix 

technologique allant de fort à moyennement fort. 
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La troisième sous-question de recherche est : « Ces variables peuvent-elles être 

intégrées au logiciel? ». Pour qu’une variable puisse être intégrable à un logiciel 

d’optimisation sous contraintes, la variable doit pouvoir être traduite en chiffres et / ou 

expressions mathématiques. De plus il doit être possible d’établir un lien entre 

l’intensité des variables et l’acceptabilité sociale. Il était donc nécessaire d’évaluer 

comment les variables sélectionnées peuvent être quantifiées. La décision a été prise de 

concentrer les effort de recherche sur les bruits (section 4.5.1.1, Bruits) et sur les odeurs 

(section 4.5.1.2, Odeurs) vu la très grande influence de ces variables sur l’acceptabilité 

sociale des installations de traitement des matières résiduelles et vu qu’elles sont 

intiment liées au choix technologique. 

Les bruits peuvent aisément être quantifiés et mesurés grâce à un sonomètre. Par contre, 

il n’a pas été possible de déterminer à partir de quel niveau d’intensité sonore en 

décibels (dBA) les bruits deviennent des enjeux d’acceptabilité sociale, bien que les 

deux soient liés. La quantification et la mesure des odeurs sont quant à elles bien plus 

complexes que pour celles des bruits. La mesure des odeurs nécessite l’emploi de 

panélistes dans un environnement de laboratoire et la quantification des odeurs est en 

unités d’odeurs (UOE), qui correspondent à des concentrations volumétriques qui 

varient d’un gaz ou composé odorant à un autre. Il a tout de même été possible 

d’identifier un gaz qui peut servir d’indicateur de l’intensité des odeurs dans un contexte 

de gestion des matières résiduelles, le sulfure d’hydrogène (H2S). Le résultat le plus 

intéressant de la recherche sur les odeurs est sans doute le lien qu’il a été possible de 

découvrir, grâce à la revue de littérature, entre l’intensité d’une odeur et son caractère 

nuisible. Une odeur devient une nuisance lorsqu’elle est reconnue. Il s’agit du seuil de 

discrimination, qui se situe entre 2 et 4 unités d’odeurs, ce qui correspond à une 

concentration de 0,0005 ppm dans le cas du sulfure d’hydrogène. Les résultats de la 

recherche sur les bruits et les odeurs ont permis de déterminer que ces deux variables 

peuvent être intégrées au logiciel d’optimisation sous contraintes, mais que des 

variables de contextualisation et des modèles de dispersion doivent également être 
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inclus. Étant donné que l’intensité des bruits et des odeurs varie en fonction de la 

distance séparant la source du point de mesure, le risque que des plaintes soient logées 

dépend lui aussi de la distance. Le risque que des plaintes soient logées dépend 

également du nombre de personnes se trouvant à l’intérieur d’un certain rayon. Il a donc 

été décidé d’inclure ces variables de contextualisation, soit l’éloignement des riverains 

et la densité de population. Une variable qui est ressortie de la hiérarchisation comme 

étant une variable clef est la présence d’événements négatifs ou le contexte historique. 

Nous croyons qu’il est possible et nécessaire d’intégrer cette variable, mais les 

modalités de quantification n’ont pas été développées au cours du projet. 

Finalement, il a été possible de répondre, partiellement du moins, à la deuxième partie 

de la principale question de recherche portant sur les modalités d’intégration : « Est-il 

envisageable de sélectionner des variables de l’acceptabilité sociale des technologies de 

traitement des matières résiduelles qui permettraient d’influencer les solutions de choix 

technologiques générées par un logiciel d’optimisation sous contraintes et comment 

pourraient-elles être intégrées à ce dernier? ». L’étude en profondeur des variables 

sélectionnées (sections 4.5.1.1, Bruits et 4.5.1.2, Odeurs), tel que discuté dans les 

paragraphes précédents, a permis d’identifier les modalités de quantification et les 

paramètres qui doivent être utilisés pour l’intégration des variables dans l’algorithme 

d’optimisation sous contraintes de MaRCOT. Ces connaissances ont servi à la création 

du schéma d’intégration de MaRCOT (figure 6.2) et du développement des pistes 

d’intégration (section Chapitre 6,    Résultats : Des sciences sociales au génie logiciel). 

Des travaux doivent encore être réalisés afin de déterminer à quel niveau d’intensité 

sonore le bruit devient une nuisance, soit l’équivalent du seuil de discrimination pour 

les odeurs, en plus d’évaluer l’impact particulier qu’ont les basses fréquences sur le 

dérangement. Des travaux doivent également être effectués pour déterminer les 

modalités d’intégration des variables d’historique et d’indice de défavorisation, de 

même que l’influence que ces variables doivent avoir sur les résultats d’optimisation. 



CHAPITRE VIII  

 

 

CONCLUSION 

Cette section est la conclusion de ce projet de recherche. Elle permet de souligner ce 

que nous souhaitons que les lecteurs retiennent, en plus d’offrir des perspectives pour 

l’avenir. Étant donné que le projet de recherche s’adresse à plusieurs types de lecteurs, 

la conclusion a été divisée de manière à s’adresser spécifiquement à certains d’entre 

eux. 

8.1 Pour les gestionnaires municipaux 

Premièrement, nous aimerions nous adresser aux gestionnaires municipaux, étant donné 

que le projet MaRCOT est né d’un désir exprimé par les municipalités partenaires de la 

Chaire de Recherche sur la Valorisation des Matières Résiduelles (CRVMR), d’avoir 

accès à un outil d’aide à la décision permettant d’orienter le choix de technologies de 

traitement des matières résiduelles. Le présent projet de recherche n’a malheureusement 

pas pu intégrer de manière fonctionnelle les variables d’acceptabilité sociale dans 

MaRCOT, ceci n’étant pas non plus l’objectif du projet. D’autres recherches devront 

être réalisées avant que les gestionnaires municipaux aient entre les mains un outil 

développé intégrant tous les volets (technique, économique et social), car le volet social 

doit encore être développé. L’effort de recherche devra notamment être investi sur le 

poids que devraient avoir les différentes variables d’acceptabilité sociale dans la 

balance d’optimisation (entre les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de 



162 

serre et les objectifs de réduction du risque de plaintes). Cette future recherche à 

effectuer représente également une opportunité de collaboration très intéressante entre 

les partenaires municipaux et les chercheurs qui prendront, nous l’espérons, le relai. Il 

serait en effet tout à fait concevable de livrer une version expérimentale de MaRCOT 

qui intégrerait les mécanismes fonctionnels d’intégration des variables d’acceptabilité 

sociale, ce qui permettrait de développer les pondérations des différents volets de 

manière collaborative. 

Avec la future intégration du volet social, MaRCOT permettra aux gestionnaires 

municipaux, en plus de leur fournir des bouquets technologiques optimisés en fonction 

des différentes contraintes et objectifs, de tester des scénarios permettant d’aiguiller le 

choix d’un site. Il serait en effet possible, avant d’entamer toute démarche de 

planification, de tester des scénarios de technologies pour quelques sites caractérisés et 

de comparer les résultats, afin d’évaluer quels sites seraient les plus propices à l’accueil 

de certains types d’installation. 

MaRCOT demeure avant tout un outil d’aide à la décision à être employé en amont des 

projets. L’intégration du volet social ne pourra en aucun cas substituer les moyens 

déployés par les municipalités dans les relations que celles-ci développent et 

entretiennent avec leurs citoyens. Les municipalités partenaires de la Chaire de 

Recherche sur la Valorisation des Matières Résiduelles (CRVMR) se démarquent par 

les efforts qu’elles investissent continuellement dans les mécanismes de consultation et 

d’échange, et nous ne pouvons que les encourager à continuer dans cette voie. Il est en 

effet important de retenir que certains des facteurs les plus importants pour 

l’acceptabilité sociale de l’implantation d’une installation sont l’équité du processus 

décisionnel, l'implication du public dans le processus décisionnel dès le début des 

projets, l'accès à l'information, l’absence d’injustice et l’application de principes 

éthiques dans la distribution territoriale des risques (Achillas et al., 2011 ; Hermansson, 

2007 ; Joos et al., 1999 ; Wolsink et Devilee, 2009). Finalement, nous souhaitons que 
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MaRCOT, avec l’intégration du volet social, puisse contribuer à ce que les 

municipalités qui utiliseront l’outil soient en mesure de proposer à leurs citoyens des 

projets qui seront adaptés à leur contexte et socialement acceptables. 

8.2 Pour les étudiants et chercheurs 

Finalement, nous aimerions nous adresser aux étudiants et chercheurs, particulièrement 

à ceux qui seraient intéressés à prendre le relai du projet de recherche ou à contribuer 

au développement de MaRCOT. Le présent projet de recherche a démontré qu’il est 

possible de combiner des connaissances provenant des sciences sociales et du génie sur 

les sujets de l’acceptabilité sociale et du génie logiciel, avec comme point de jonction 

l’optimisation sous contraintes. L’ambition du projet n’a jamais été de modéliser 

l’acceptabilité sociale, nous ne prétendons certainement pas que ce champ de recherche 

peut être réduit à des équations mathématiques. Ce qu’il faut retenir du projet est que 

certains éléments bien circonscrits de l’acceptabilité sociale peuvent être traduits dans 

un logiciel d’optimisation sous contraintes, de manière à interagir avec des éléments 

provenant d’autres champs de recherche, le génie logiciel en l’occurrence, et ainsi 

influencer les résultats d’une routine d’optimisation sous contraintes. Le projet de 

recherche a permis d’identifier les éléments d’acceptabilité sociale à intégrer et de paver 

la voie à leur intégration. Il n’a malheureusement pas été possible de pousser la 

recherche jusqu’à l’intégration des variable sociales à MaRCOT vu le temps limité, il 

s’agissait d’un projet de recherche de maîtrise après tout. L’intégration future permettra 

de faire la preuve que les variables sociales peuvent influencer les résultats d’un 

optimiseur. Nous sommes convaincus qu’en suivant les pistes d’intégration, cela sera 

possible. Sur cette note, nous espérons qu’un(e) étudiant(e) prendra le relai pour porter 

le projet vers sa complétion et profitera de l’opportunité de joindre le Centre 

international de référence sur le cycle de vie des produits, procédés et services 

(CIRAIG). 



 

ANNEXE A  

 

 

FICHES DESCRIPTIVES DES 19 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES 

MATIÈRES RÉSIDUELLES DESSERVANT LES VILLES DE GATINEAU, 

LAVAL ET MONTRÉAL 

1. Centre de tri du Complexe environnemental de Saint-Michel (CESM) 

Type d’installation, technologie employée et capacité : centre de tri semi-automatisé 

intérieur, 165 tonnes traitées en 2016 (Ville de Montréal, 2018b). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : matières recyclables, Île de Montréal. 

Adresse : 2240 Rue Michel-Jurdant, Montréal, H1Z 4N1 

Secteur : zone pour équipements collectifs et institutionnels (E04-062) (Villeray–

Saint-Michel–Parc-Extension, 2020), zones résidentielles au sud à environ 200m et au-

delà densément bâties en multi-logements, zones résidentielles à l’ouest à environ 

500m et au-delà densément bâties en multi-logements, zones résidentielles au nord-est 

à environ 700m et au-delà densément bâties en multi-logements, zone commerciale 

adjacente à l’ouest occupée par des commerces de détail grande surface (Ville de 

Montréal, 2020e). 

2. Centre de tri des matières recyclables de Montréal 

Type d’installation, technologie employée et capacité : centre de tri, semi-automatisé 

intérieur, 100 000 tonnes par an (Ville de Montréal, 2020f). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : matières recyclables, Île de Montréal.
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Adresse : 1131 Rue François-Lenoir, Montréal, H8T 3P9 

Secteur : zone industrielle (I-500) (Arrondissement de Lachine, 2005, 2017), zones 

résidentielles au sud à environ 500m jusqu’à environ 1,5km densément bâties en 

unifamilial détaché. 

3. Centre de biométhanisation de Montréal-Est (prévu) 

Type d’installation, technologie employée et capacité : centre de biométhanisation, 

décharge, déchargement et opérations effectués dans un bâtiment à pression négative, 

60 000 tonnes par an (Ville de Montréal, 2019). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : résidus alimentaires, section est de l’Île 

de Montréal. 

Adresse :  aux environs du 8000 Avenue Broadway, Montréal-Est, H1B 

Secteur : zone industrielle (I.03) (Ville de Montréal-Est, 2016a) bordée de zones 

industrielles (Ville de Montréal, 2020d ; Ville de Montréal-Est, s. d.), zones 

résidentielles à environ 2km et au-delà à l’est et au nord-ouest densément bâties en 

unifamilial détaché et semi-détaché. 

4. Centre pilote de prétraitement des ordures ménagères de Montréal-Est (prévu) 

Type d’installation, technologie employée et capacité : 25 000 tonnes par an (Ville de 

Montréal, 2020a). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : ordures ménagères non traitées. 

Adresse : aux environs du 8000 Avenue Broadway, Montréal-Est, H1B 

Secteur : zone industrielle (I.03) (Ville de Montréal-Est, 2016a), zones résidentielles à 

environ 2km et au-delà à l’est et au nord-ouest densément bâties en unifamilial détaché 

et semi-détaché (Ville de Montréal, 2020d ; Ville de Montréal-Est, s. d.). 
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5. Centre de compostage de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles (prévu) 

Type d’installation, technologie employée et capacité : centre de compostage, 29 000 

tonnes par an (Ville de Montréal, 2020a). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : pré-compost provenant des 

biométhanisateurs et résidus verts, Île de Montréal. 

Adresse : aux environs du 11000 Boulevard Saint-Jean-Baptiste, Montréal, H1B 

Secteur : zone industrielle (521) (Arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-

Trembes, s. d.), zones résidentielles à environ 1,5km et au-delà à l’est et au nord-ouest 

densément bâties en unifamilial (majoritairement) et en multi-logements (Ville de 

Montréal, 2020d). 

6. Centre de biométhanisation de LaSalle (prévu) 

Type d’installation, technologie employée et capacité : centre de biométhanisation, 

décharge, déchargement et opérations effectués dans un bâtiment à pression négative, 

60 000 tonnes par an (Ville de Montréal, 2020a). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : résidus alimentaires, Île de Montréal. 

Adresse : aux environs du 7050 Rue Saint-Patrick, Montréal, H8N 

Secteur : zone industrielle (I12-03) (Arrondissement de LaSalle, s. d.), zones 

résidentielles à environ 1km et au-delà densément bâties dans toutes les directions 

densément bâties en multi-logements et unifamilial, zone commerciale à environ 500m 

au sud-est occupée par des commerces de détail (centre d’achat), zones commerciales 

à environ 700m au nord-ouest occupées par des commerces de détail (Ville de Montréal, 

2020b). 

7. Centre de compostage de Saint-Laurent (prévu) 
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Type d’installation, technologie employée et capacité : centre de compostage, 

déchargement et opérations effectués dans un bâtiment à pression négative, 50 000 

tonnes par an (Ville de Montréal, 2020a). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : pré-compost provenant des 

biométhanisateurs, résidus alimentaires et résidus verts, section ouest de l’Île de 

Montréal. 

Adresse : 9191 Boulevard Henri-Bourassa Ouest, Montréal, H4S 

Secteur : zones industrielles (02-004 et 02-005) (Arrondissement de Saint-Laurent, 

2015c, 2015b), bordées de zones industrielles, zones résidentielles à environ 700m 

jusqu’à environ 1,1km au nord densément bâties en unifamilial détaché, zones 

résidentielles à environ 1km et au-delà à l’est densément bâties en unifamilial détaché, 

zones résidentielles à environ 1,2km et au-delà à l’ouest densément bâties en unifamilial 

détaché (Arrondissement de Saint-Laurent, 2015a ; Ville de Montréal, 2020c). 

8. Lieu d’enfouissement technique (LET) de Sainte-Sophie 

Type d’installation, technologie employée et capacité : lieu d’enfouissement technique, 

captation et valorisation du biogaz, imperméabilisation du sol et captation du lixiviat, 

recouvrement quotidien de la matière enfouie, 1 000 000 de tonnes par année, volume 

autorisé du LET de 18 600 000 mètres cubes, écocentre (BAPE, 2020 ; Waste 

Management, 2018). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : ordures ménagères des municipalités, 

industries, commerces et institutions des régions des Laurentides, de Lanaudière, de 

l’Outaouais (dont Gatineau), de l’Île de Montréal et de Laval. 

Adresse : 2535 Première Rue, Sainte-Sophie, J5J 2R7 

 



168 

Secteur : secteur agricole (MRC de la Rivière-du-Nord, s. d.), résidences à partir 

d’environ 200m sur 180 degrés dans un secteur rural à faible densité, petite zone urbaine 

à environ 2km à l’est bâtie en détaché, Ville de Saint-Jérôme à plus de 3km à l’ouest et 

Ville de Sainte-Anne-des-Plaines à plus de 5km à l’est. 

9. Complexe Enviro Connexions de Terrebonne 

Type d’installation, technologie employée et capacité : lieu d’enfouissement technique, 

captation et valorisation du biogaz, imperméabilisation du sol et captation du lixiviat, 

recouvrement quotidien de la matière enfouie, 1 300 000 de tonnes par année, 

biométhanisation des résidus alimentaires, compostage de résidus verts (Waste 

Connections of Canada, s. d.), volume autorisé du LET de 7 500 000 mètres cubes 

(MDDELCC, 2015). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : ordures ménagères, résidus alimentaires 

et résidus vert des municipalités et matières résiduelles des industries, commerces et 

institutions des régions des Laurentides, de Lanaudière, de l’Outaouais, de l’Île de 

Montréal et de Laval. 

Adresse : 3779, Chemin des Quarante-Arpents, Terrebonne, J6V 9T6 

Secteur : zone industrielle (0266-07) (Ville de Terrebonne, 2019), secteur résidentiel de 

Lachenaie densément bâti en unifamilial détaché à partir d’environ 1km au sud-est, 

Ville de Mascouche à environ 3km à l’ouest, Ville de Repentigny à environ 3km à l’est. 

10. Lieu d’enfouissement technique (LET) de Saint-Thomas 

Type d’installation, technologie employée et capacité : lieu d’enfouissement technique, 

centre de compostage, centre de traitement des boues de fosses septiques, plateforme 

de tri des matériaux secs, écocentre, captation des biogaz et génération d’électricité 

(Caterpillar, 2013 ; Groupe EBI, 2020), volume autorisé du LET de 18 400 000 mètres 

cubes (MDDELCC, 2015). 
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Type d’intrants et origine de la matière traitée : ordures ménagères, matières 

organiques, matériaux secs (roc, béton, terre) des municipalités de Lanaudière et de 

Montréal. 

Adresse : 1001 Chemin St-Joseph, Saint-Thomas, J0K 3L0 

Secteur : secteur agricole et rural (MRC de D’Autray, 2009 ; Municipalité de Saint-

Thomas, 2017), résidences à partir d’environ 300m sur 180 degrés dans un secteur rural 

à faible densité, Ville de Berthierville à environ 3km à l’est et Ville de Sorel-Tracy à 

plus de 6km à l’est. 

11. Centre de tri et de transbordement de Saint-Hubert 

Type d’installation, technologie employée et capacité : centre de tri des matières 

recyclables et centre de transbordement de déchets (Matrec, s. d.). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : matières recyclables et déchets 

provenant de la rive sud et de l’Île de Montréal. 

Adresse : 5300 Rue Albert-Milichamp, Saint-Hubert, J3Y 8X7 

Secteur : zone industrielle (I-821 et I-894) (Arrondissement de Saint-Hubert, 2015b, 

2015a), zones résidentielles au sud-est de 100m jusqu’à environ 1km densément bâties 

en unifamilial détaché et semi-détaché, zones résidentielles à l’ouest et au nord à 

environ 400m et au-delà densément bâties en unifamilial détaché et semi-détaché. 

12. Centre de compostage de Brownsburg-Chatham 

Type d’installation, technologie employée et capacité : plateforme de compostage et de 

traitement des boues de fosses septiques, à l’extérieur (Mironor, s. d.). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : résidus organiques provenant de 

collectes municipales, d’institutions, de commerces et d’industries de la région et de 

Montréal. 
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Adresse : 751 Chemin de la 2e Concession, Brownsburg-Chatham, J8G 1S9 

Secteur : zone agricole (A-126) (Ville de Brownsburg-Chatham, 2013), résidences à 

partir de 500m à l’est et à l’ouest et à partir de 1km au nord dans un secteur rural à faible 

densité, Ville de Saint-Philippe à environ 2,5km au nord-est, Ville de Lachute à environ 

10km au nord-est, Ville de Hawkesbury (Ontario) à environ 10km à l’ouest. 

13. Centre de tri de matériaux secs de Montréal-Est 

Type d’installation, technologie employée et capacité : centre de tri de matériaux secs 

et de résidus de construction, rénovation et démolition résidentiels, opérations dans un 

bâtiment fermé (Koncas recyclage, s. d.). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : matériaux secs et de résidus de 

construction, rénovation et démolition résidentiels provenant de la région et de 

Montréal. 

Adresse : 10930 Rue Sherbrooke Est, Montréal-Est, H1B 1B4 

Secteur : zone industrielle (I.12) (Ville de Montréal-Est, 2016b) bordée de zones 

industrielles (Ville de Montréal-Est, s. d.), zones résidentielles à environ 300m et au-

delà au nord-est densément bâties en unifamilial détaché et semi-détaché, zones 

résidentielles à environ 1,5km et au-delà au sud densément bâties en constructions 

variées. 

14. Centre de tri de matériaux secs de Laval 

Type d’installation, technologie employée et capacité : centre de tri de matériaux secs 

et de résidus de construction, rénovation et démolition résidentiels (Multi Recyclage, s. 

d.). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : matériaux secs et de résidus de 

construction, rénovation et démolition résidentiels provenant de la région de Laval. 
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Adresse : 140 Rue Saulnier, Laval, H7E 4P2 

Secteur : zone industrielle réservée au centre de tri (IC-2) (Ville de Laval, 2019, 2020), 

zones résidentielles à environ 300m et au-delà au nord-ouest densément bâties en 

unifamilial détaché, zones résidentielles à environ 800m et au-delà au sud-ouest et au 

sud-est densément bâties en unifamilial détaché. 

15. Usine de biométhanisation de Laval (prévu) 

Type d’installation, technologie employée et capacité : Usine de biométhanisation , 

opérations effectuées dans le bâtiment, 145 000 tonnes par an (Secrétariat du Conseil 

du trésor, 2020 ; Ville de Laval, s. d.). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : résidus organiques provenant des 

collectes municipales, des industries, commerces et institutions et boues provenant des 

trois stations d’épuration lavalloises. 

Adresse : 1133 Montée Masson, Laval, H7E 4P2 

Secteur : zone industrielle (IB) (Ville de Laval, 2019, 2020), bordé de zones 

industrielles, petit quartier résidentiel (moins de 0,1km2) à environ 250m au sud-est 

densément bâti en unifamilial et détaché, zones résidentielles à environ 1,5km et au-

delà au sud et au sud-est densément bâties en unifamilial et multiplex. 

16. Centre de tri des matières recyclables de Terrebonne 

Type d’installation, technologie employée et capacité : centre de tri, semi-automatisé 

intérieur, 90 000 tonnes par an (Tricentris, s. d.). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : matières recyclables, Rive-Nord et 

Rive-Sud de Montréal. 

Adresse : 2801 Chemin des Quarante-Arpents, Terrebonne, J6V 9T6 
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Secteur : zone institutionnelle (9864-71) (Ville de Terrebonne, 2019), bordé de zones 

agricoles, industrielles et commerciales, zones résidentielles à environ 1km au sud. 

17. Centre de tri des matières recyclables de Gatineau 

Type d’installation, technologie employée et capacité : centre de tri, semi automatisé 

intérieur, 85 000 tonnes par an (Tricentris, s. d.). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : matières recyclables, Gatineau et 

Outaouais. 

Adresse : 45 Rue Pierre-Ménard, Gatineau, J8R 3X3 

Secteur : zone industrielle (I-03-093) (Ville de Gatineau, 2018), bordée de zones 

industrielles et commerciales (Ville de Gatineau, 2005b), quartier résidentiel à environ 

400m au sud-ouest densément bâti en unifamilial détaché et semi-détaché, zones 

résidentielles à 800m et au-delà à l’ouest densément bâties en unifamilial détaché et 

semi-détaché. 

18. Lieu d’enfouissement technique (LET) de Lachute 

Type d’installation, technologie employée et capacité : lieu d’enfouissement technique, 

captation et valorisation du biogaz (transformation en électricité), imperméabilisation 

du sol et captation du lixiviat, 570 000 tonnes par an, volume autorisé du LET de 14 

690 000 mètres cubes (Ville de Gatineau, 2005a, 2016). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : ordures ménagères des municipalités de 

la région et de Gatineau. 

Adresse : 6985 Chemin des Sources, Lachute, J8H 2C5 

Secteur : zones pour utilité publique (Au-525, Au-527 et Au-528) (Ville de Lachute, 

2019), bordé de zones agricoles, résidences à partir de 200m à l’ouest dans un secteur 

rural à faible densité, Ville de Lachute à environ 8km à l’ouest. 
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19. Centre de transbordement de Gatineau 

Type d’installation, technologie employée et capacité : centre de transbordement de 

déchets (Ville de Gatineau, s. d.). 

Type d’intrants et origine de la matière traitée : déchets municipaux de Gatineau. 

Adresse : 860 Boulevard de la Carrière, Gatineau, J8Y 6T5 

Secteur : zone H-08-177 (Ville de Gatineau, 2014), bordé de zones industrielles et 

commerciales à l’ouest (Ville de Gatineau, 2005b), zones résidentielles à environ 600m 

jusqu’à 2km à l’ouest densément bâties, zones résidentielles à environ 1km et au-delà 

au nord-est densément bâties. 
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